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Le mardi 3 juin 1997

Étude détaillée des projets de loi n0* 112 et 140

(Onze heures cinquante-deux minutes)

Le Président (M. Laurin): Je déclare ouverte la 
commission de l'aménagement du territoire. Ce matin, le 
mandat de la commission est de procéder à l’étude 
détaillée de deux projets de loi: d’abord, le projet de loi 
n° 140, Loi modifiant la Loi sur la sécurité dans les 
sports, puis ensuite le projet de loi n° 112, Loi modifiant 
la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités.

Mme la secrétaire, avez-vous des remplacements à 
annoncer?

La Secrétaire: Oui, pour le projet de loi n° 140, 
Mme Bélanger (Mégantic-Compton) sera remplacée par M. 
MacMillan (Papineau), Mme Leblanc (Beauce-Sud) par M. 
Parent (Sauvé).

Projet de loi n° 140 

Remarques préliminaires

Le Président (M. Laurin): Merci, Mme la 
secrétaire. Nous en venons maintenant aux remarques 
préliminaires. Je rappelle aux deux porte-parole qu’ils ont 
20 minutes à leur disposition. M. le ministre des Affaires 
municipales et responsable des Loisirs et des Sports.

M. Rémy Trudel

M. Trudel: Merci, M. le Président, en s’excusant 
un tout petit peu pour le retard, puisque nous avions, ce 
matin, une motion pour souligner la Semaine des 
municipalités qui se déroule toujours dans la première 
semaine du mois de juin. Alors, on en a profité, bien sûr, 
pour adopter à l’Assemblée nationale une motion pour 
souligner cette Semaine des municipalités. Je n’utiliserai 
pas la totalité du temps qui est permis par notre règlement 
au niveau des notes préliminaires, ou des remarques 
préliminaires, à l’égard du projet de loi n° 140, mais 
seulement donner les grandes lignes pour bien se situer 
dans le processus que nous abordons.

M. le Président, essentiellement, le projet de loi vise 
à modifier la Loi sur la sécurité dans les sports. Bon. Alors, 
de façon simple et, je dirais, un peu plus simpliste, 
quasiment, au Québec, nous avons une loi qui prévoit donc 
des dispositions pour que nous puissions assurer la pratique 
de certains sports avec des normes de sécurité. Ces normes 
de sécurité, ces règlements sont appliqués par un organisme 
qui s’appelle la Régie de la sécurité dans les sports. Alors, 
on a une loi qui est administrée par une régie.

D’abord, d’entrée de jeu, je vais indiquer au 
député de Papineau, qui est porte-parole de sa formation

politique en matière de sports, de loisirs et de plein air, 
que le mouvement qu’a initié le gouvernement depuis le 
mois de février avec son cadre d’intervention en matière 
de sports et de loisirs, c’est qu’on veut faire en sorte 
d’administrer la Loi sur la sécurité dans les sports d’une 
façon différente, c’est-à-dire que nous allons, au niveau 
gouvernemental, prendre en charge directement
l’administration de la loi avec, cependant, une approche 
différente. Pourquoi une approche différente, M. le 
Président? Parce que, essentiellement, on est dans un 
mouvement qui a d’ailleurs bien été souligné par 
l’opposition à différentes occasions, c’est-à-dire
l’hyperréglementation dans l’ensemble de l’activité 
publique au Québec. À chaque fois qu’un problème se 
présente, on a comme pris une habitude au 
Québec — habitude étant le mot le plus faible, je 
pense — on a comme développé un réflexe, on adopte un 
règlement.

Alors, c’est pour ça, M. le Président, je me 
souviens très bien, que le député de Shefford, de mémoire, 
avait déposé, juste à la fin de la session d’automne, à 
l’Assemblée nationale, une pile de documents qui 
représentaient l’ensemble de la masse des règlements que 
fait adopter le gouvernement, je dirais, bon an mal an. Je 
me rappelle que, au moment où j ’ai été sur les banquettes 
qu’occupe le député de Papineau, eh bien, j ’étais appelé à 
scruter scrupuleusement la Gazette officielle du vendredi et 
à analyser l’ensemble de ces règlements, et, oui, effec
tivement, il y a un mouvement dans la société occidentale, 
mais au Québec en particulier, de dire: Évitons l’hyper
réglementation. Évitons la surréglementation. Évitons de 
toujours vouloir réglementer et faire en sorte qu’on soit 
dans une société hypercontrôlée, et avec un objectif 
louable, souhaitable par rapport aux intérêts d’un certain 
nombre de personnes, un certain nombre de groupes, 
c’est-à-dire assurer la protection, assurer le fait que l’ordre 
puisse exister de par la création d’un règlement. Bon. M. 
le Président, on est donc dans cette tendance-là.

Par ailleurs, nous avons aussi décidé — et cela 
répond à des voeux qui ont été exprimés au Sommet sur 
l’économie et l’emploi — de diminuer le nombre d’orga
nismes qui interviennent dans la vie des citoyens, d’y aller 
plus directement, de faire en sorte qu’on responsabilise 
davantage les citoyens et les groupes. En matière de sports 
et loisirs, là, on fait une première tentative dans cette 
philosophie-là. Ce que nous essayons de réconcilier et 
l’objectif que nous cherchons à atteindre, c’est en matière 
de plongée sous-marine.

Il y a eu 29 décès depuis 1990 dans la pratique 
récréative de ce sport. Il y a eu 29 décès, il y a eu des 
enquêtes du coroner qui se sont faites dans un grand 
nombre de cas, et la conclusion du coroner Boudrias, en 
particulier, ça a été de dire: Bien, intervenez parce qu’il y
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a, suivant le diagnostic posé par le coroner, trop de 
laisser-aller au niveau des personnes qui — je le dis pour 
employer une formule imagée — se sacrent une bombonne 
d’air comprimé sur le dos puis une lunette dans le visage 
puis se sacrent à l’eau en pensant que c’est comme la 
baignade dans une piscine. Je le dis de façon imagée parce 
qu’on a vu dans les détails des différents rapports du 
coroner Boudrias que, parfois, on a constaté une telle 
imprudence, un manque de préparation — ou, enfin, le 
pense-t-on — qui nous amènent à dire: Bon, bien, il y a 
peut-être un minimum qu’il nous faudrait adopter.
•  (12 heures) •

Éviter l ’hyperréglementation pour qu’on ne soit 
même plus capable de gérer nos coins de rue au Québec 
sans qu’il y ait une pile de règlements et, par ailleurs, se 
donner un encadrement et surtout une responsabilisation 
des personnes qui pratiquent ce sport. Bon. Et c’est cette 
approche nouvelle que nous retrouvons dans le projet de 
loi n° 140.

Nous sommes appelés à modifier la Loi sur la 
sécurité dans les sports et, essentiellement, M. le 
Président, on va se donner le pouvoir d’accréditer un 
organisme qui, lui, va rassembler l’ensemble des adeptes, 
des passionnés, des personnes qui interviennent dans ce 
secteur et qui sera chargé d’assurer dorénavant 
l’application des aspects codifiés de la plongée sous-marine 
à des fins récréatives au Québec. On ne parle pas de la 
plongée sous-marine pour des fins de travail, au niveau 
professionnel. C’est une tout autre question qui est régie 
autrement. C’est à des fins récréatives. Alors, nous allons 
donner le pouvoir au gouvernement, au ministre 
d’accréditer un organisme qui va devenir responsable de 
l’application des aspects codifiés de la plongée sous-marine 
au Québec. Alors, au lieu de développer un autre 
hyperorganisme qui nous amènerait non plus à des efforts 
de réduction de nos dépenses publiques, mais... Plutôt, il 
nous reste à responsabiliser les passionnés, les pratiquants, 
les adeptes d’un sport en particulier, pour lequel on nous 
a indiqué qu’il y avait des difficultés et qu’il y avait un 
manque de normes, une absence de code à respecter et qui 
a donné le résultat que je viens d’invoquer, 29 décès.

Alors, on va se donner, donc, par le projet de loi 
n° 140, la possibilité, maintenant, de responsabiliser et 
d’appliquer un certain nombre de normes à l’égard des 
qualifications, des examens relatifs aux divers niveaux de 
qualification, des critères, de la durée et de la validité des 
certificats et des droits exigibles pour passer les examens.

En somme, M. le Président, oui, avec le travail 
que nous allons effectuer aujourd’hui, nous allons en 
arriver comme objectif terminal à ce que nous puissions, 
au gouvernement, par le ministre responsable des sports et 
des loisirs, accréditer un organisme qui va s’assurer que, 
pour les éléments normatifs pour la plongée sous-marine 
au Québec à des fins récréatives, on soit dans un processus 
d'un bien meilleur contrôle, puisque, à toutes fins utiles, 
il n’y en a pas actuellement, avec une approche qui fait 
appel au partenariat et qui va faire en sorte que le groupe 
ou l’organisme qui sera accrédité, eh bien, va avoir besoin 
de l’État pour lui assurer son assise de façon à avoir la

capacité d’intervenir. Et, d’autre part, du côté de l’État, eh 
bien, nous aurons à nous appuyer, oui, effectivement, sur 
des gens qui ont tout avantage à ce que la pratique 
récréative de la plongée sous-marine se produise, se 
déroule et s’active dans des conditions sécuritaires, avec le 
moins de bureaucratie possible.

Alors, c’est à cet examen que je convie les mem
bres de cette commission avec l’objectif que je viens de 
décrire. Il n’y a pas de positions qui sont irréconciliables 
avec toute suggestion qui nous permettrait d’atteindre 
l’objectif énoncé dans l’étude du présent projet de loi. 
Cependant, il y a une volonté très nette d’en arriver à ce 
que, au Québec, en matière de plongée sous-marine, eh 
bien, on ait maintenant des normes avec une nouvelle 
façon d’y arriver en termes d’application. Alors, voilà, M. 
le Président, essentiellement. Je n’irai pas plus loin parce 
qu’on sera appelé à revenir, dans chacun des articles, sur 
les éléments qui ont composé la nouvelle approche en 
matière de sécurité en plongée sous-marine au Québec

Le Président (M. Laurin): Merci, M. le ministre. 
M. le député de Papineau.

M. Norman MacMillan

M. MacMillan: Merci, M. le Président. Je pense 
que c’est le bon temps, vraiment, de pouvoir, comme vous 
avez répondu ce matin, parler de la sécurité dans les 
sports, et c’est un bon exemple. Quand la loi a été 
déposée, suite à notre incitation d’avoir des contacts avec 
la Fédération, d’ailleurs, M. le ministre, qui est ici, dans 
la salle, nous, comme opposition, on aurait aimé entendre 
ce groupe-là émettre son opinion sur la sécurité dans ses 
activités de sport et de loisir, et on me dit qu’il y a eu des 
rencontres avec les sous-ministres et les fonctionnaires. 
C’était d’ailleurs la peur qu’on avait, pour être honnête 
avec vous, M. le ministre, que ce soit une loi qui ait été 
créée par les fonctionnaires, point final, sans avoir eu de 
consultation avec les groupes impliqués. Alors, on me dit 
que, depuis une semaine ou deux et peut-être plus, là, il y 
a eu des rencontres. On a même eu des téléphones hier, 
pendant la campagne électorale, que les gens voulaient 
vous voir et on me dit qu’il y a eu une rencontre ce matin.

On va avoir sûrement la chance de discuter tantôt, 
mais il y a des points... Puis c’est en général, M. le 
ministre responsable des sports et loisirs. Je me pose des 
questions, là, avec le transfert ou le démantèlement de la 
Régie de la sécurité dans les sports, là. On semble 
s’enligner vers... Chaque groupe va se protéger ou va 
assurer la sécurité à travers le Québec, soit le hockey, soit 
le baseball, soit la boxe, soit la plongée sous-marine, et la 
question que je me pose, c’est: Ces gens-là vont être 
obligés de répondre à quelqu’un à un moment donné. Tu 
sais, on dit qu’on veut déréglementer, mais il y en a des 
loisirs et des sports au Québec, il n’y en a pas rien qu’un. 
Il va y avoir une sacrifice de grosse boîte chez vous, aux 
Affaires municipales. Il va falloir qu'il y ait quelqu’un qui 
réponde à ces gens-là. C’est la question qu’on se pose, là: 
Comment on va protéger...
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Et l’exemple, dans ma question, ce matin, le 
soccer, c’est une problème majeur, quand on dit que, en 
dedans de sept, huit semaines, il y a trois ou quatre jeunes 
qui se sont blessés gravement à cause des buts de soccer 
qui sont dans des terrains de jeu et que les jeunes vont 
jouer dessus. Puis là on me dit ce matin: Bien, c’est les 
municipalités qui vont s’occuper de ça. Tu sais, c’est 
encore du pelletage, quant à moi. La sécurité n’est 
vraiment pas ancrée. C’est le temps de le dire, là, la 
sécurité n’est pas ancrée du tout, parce qu’il faudrait les 
avertir, les municipalités, immédiatement qu’elles sont 
responsables parce que c’est dangereux pour nos enfants. 
Et l’accident, là, le dernier est sorti de ça, heureusement, 
grâce aux bons soins de l’hôpital à Montréal, etc. Tant 
mieux pour l’enfant et la famille.

Mais ça me pose des questions, et j ’espère que 
cette approche différente que M. le ministre nous propose 
d'un mouvement de pas de règlements... Je me demande 
comment on va avoir de la sécurité dans nos sports, qui va 
répondre à chacun de nous autres, comment on va pouvoir 
vérifier si c’est... Si on l’envoie complètement dans les 
municipalités, bien qu’on le fasse immédiatement pour tous 
les sports et loisirs, qu’on arrête de garder ça caché ou je 
ne sais pas comment dire le bon mot, là, mais je sens que 
la Régie, elle est vraiment démantelée et que, chez ces 
gens-là, il n’y a pas de suivi en nulle part, qu’ils n’ont pas 
à répondre à personne. Et, à chaque fois qu'il va y avoir 
un accident, bien, les gens vont nous appeler, on va poser 
une question, puis on va retourner aux municipalités, puis 
il n’y aura rien qui va être écrit en nulle part. Alors, ça va 
devenir vraiment... Qui va protéger ça? Avant, on avait 
une boite avec des gens qui étaient là, des spécialistes. 
C’est en 1978, si je ne me trompe pas, que ça avait été 
mis en place.• (12 h 10) •

Je comprends que dans les coupures qu’on veut... 
Je comprends tout le scénario d'avoir un déficit zéro, 
mais, sacrifice, pas sur le dos des enfants, des jeunes puis 
de la sécurité. Il faut qu’il y ait qui réponde à ça, et Dieu 
sait que le ministre des Affaires municipales n’a pas le 
temps, vraiment, ces temps-ci, de s’occuper des sports et 
loisirs. Il a assez de sport lui-même avec les municipalités, 
le 500 000 000 S, là, que c’est des fédérations qui sont 
obligées de s’impliquer pour venir dire au ministère, ou au 
ministre, ou au sous-ministre comment faire sa loi. Ce 
n’est pas trop fort, hein? C’est malheureux que ces gens-là 
ne puissent pas prendre 15, 20 minutes puis venir nous 
dire exactement, afin que, moi, je puisse comprendre, 
pourquoi cette loi-là a été changée. Mais là on me dit 
qu’ils sont bien heureux suite à une rencontre de ce matin. 
Alors, nous, on avait préparé un scénario pour aider ces 
gens-là de la sécurité de la plongée sous-marine, et, 
d’ailleurs, je suis ravi que ces gens-là soient contents et je 
les remercie de nous avoir aussi contactés pour protéger 
tous les gens qui sont membres chez eux.

Et, tantôt, j ’aurai une question parce qu’il y a une 
différence... La Régie, il y a un règlement différent entre 
les professionnels puis chez vous. Je poserai la question: 
Qui va protéger ces gens-là, les professionnels, etc.?

Alors, juste pour terminer, pour ne pas parler aussi 
longtemps que le ministre... C’est dans ses habitudes. Ça 
ne veut pas dire qu’il n’est pas intéressant, M. le ministre, 
mais il faut vraiment savoir, aujourd'hui, avant de sortir, 
pas seulement pour la plongée sous-marine. Pour ne pas le 
dire dans mon langage, il faut qu’il y ait quelqu’un qui me 
dise qui va protéger tous les sports au Québec. Puis ce 
n’est pas rien que les fonctionnaires. Je les aime bien, les 
sous-ministres en arrière, mais tout le monde, dans nos 
régions, est inquiet. Exemple, le soccer, vous le 
savez — j ’en ai un au soccer —* il y a, on me dit, 200 000 
jeunes au Québec depuis quatre, cinq ans qui sont... Ça 
coûte moins cher, c’est la première raison. Les 
municipalités ont les terrains, puis on peut s’en servir, 
mais la sécurité n’est pas là pour les protéger. Alors, 
j ’espère qu’on aura la chance, M. le ministre, de pouvoir 
en discuter ensemble pour, entre guillemets, trouver la 
protection pour tous nos jeunes et même, pour les adultes 
qui jouent au hockey avec leur grille, ne pas laisser ça 
seulement à une personne de décider, mais qu’on ait la 
chance de pouvoir en parler avant que la loi soit passée. 
Merci, M. le Président.

Le Président (M. Laurin): Merci, M. le député de 
Papineau. La députée de Matapédia.

Mme Danielle Doyer

Mme Doyer: Oui, députée de Matapédia qui a, 
dans son comté, le Musée de la mer, justement, où on a 
un site d’interprétation de la plongée qui, aussi, fait 
référence au bateau qui a sombré, l’Empress of Ireland, et 
où il y a eu, malheureusement, deux décès reliés à la 
plongée. Alors, pour moi, ce projet de loi est extrêmement 
intéressant, puis je tiens à faire remarquer que, souvent, 
les décès, c’est des décès de personnes qui sont 
expérimentées, qui connaissent ça, la plongée. Ce sont des 
professionnels ou, en tout cas, des amateurs qui ont même 
suivi de la formation. On a un pays de lacs, on a un pays 
de rivières, on a un pays où le fleuve Saint-Laurent est 
important, alors, pour moi, la décision du ministre d'avoir 
une structure qui est adaptée, qui est légère, qui vise à 
responsabiliser les gens, les organismes...

Parce que, souvent, c’est un petit monde aussi, le 
monde de la plongée, les gens se connaissent. La plongée 
en apnée est exclue du projet de loi, mais on a eu, quand 
même, le site... Sur le site du lac Témiscouata, il y a eu 
un exploit mondial de plongée en apnée qui a été 
extrêmement couru et intéressant. Mais, moi, je ne veux 
pas que des exploits, quels qu’ils soient, causent ou... en 
tout cas, qu’on ait des contextes où la sécurité des gens est 
compromise. Alors, je suis contente de ce projet de loi 
puis je félicite le ministre des Affaires municipales d’avoir 
amené ça ce matin. Pour un comté comme le mien, 
justement, où il y a eu deux décès dernièrement, c’est 
extrêmement important.

Le Président (M. Laurin): Merci, Mme la 
députée. M. le député de Saguenay.
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M. Gabriel-Yvan Gagnon

M. Gagnon: Merci, M. le Président. Juste 
quelques mots, brièvement. Je pense qu’on a un objectif 
relativement séduisant avec ce projet de loi là, on veut 
améliorer la sécurité dans la pratique de ce sport. Ça 
rejoint la préoccupation du député de l’opposition. 
Comment, maintenant, le faire quand on a une activité où, 
il nous l’est rappelé, il y a eu 29 décès depuis 1990? Les 
enquêtes du coroner ont indiqué que la pratique de cette 
activité sportive était, à l’occasion, sous le signe de 
l’imprudence ou d’une mauvaise préparation. Évidemment, 
quand tu pratiques un sport, il y a une acceptation des 
risques que la personne fait lorsqu’elle le pratique. Vouloir 
réglementer cette activité-là, demander à l’État encore de 
réglementer et avec ce que ça peut supposer comme 
moyens de faire appliquer cette réglementation-là, quand 
tu n’es pas un adepte ou familier avec le domaine, ça 
cause des problèmes souvent peut-être plus tragiques, 
quasiment, que de prendre l’approche qui a été suggérée 
ici, qui est d’auto responsabiliser les groupes qui gèrent 
cette activité. Évidemment, on pourrait se dire: Si le 
gouvernement ne fait pas la réglementation lui-même, il 
confie à d’autres le soin de faire cette réglementation-là, et 
on pourrait en arriver à un empêchement de même nature 
ou de même niveau en regard de l’activité parce que ça 
deviendrait encombré de toutes sortes de réglementations. 
Par contre, c’est peut-être beaucoup plus bénéficier de 
l’expertise des gens du milieu pour la pratique de cette 
activité. La difficulté, je pense, qu’on va plutôt ren
contrer, ça va être dans l’identification de l’organisme qui 
va gérer cette activité-là. Quels sont les critères qui 
doivent guider le ministre dans l’identification de cet 
organisme-là? Il y a ça qui devrait attirer notre attention 
ce matin.

Et il y a un volet de la présentation du député de 
l’opposition qui m’a fait un peu sursauter, lorsqu’il a 
tenté, du même souffle, de parler de pelletage en regard 
de cette autoresponsabilisation en faisant référence à 
d’autres activités sportives, tel le soccer. Bien, il y a une 
chose qu’il ne faut quand même pas perdre de vue, là, 
quand on pense à la responsabilisation des différents 
organismes publics qui mettent en place des équipements 
publics à la disposition du public pour la pratique d’une 
activité. Il y a là, à tout le moins, une responsabilité 
civile que l’organisme assume à ce moment-là, et les 
corps publics le savent, ça. Tu mets un équipement à la 
disposition du public, tu dois t ’assurer que cet 
équipement-là soit conforme, ne provoque pas, en soi, 
des problèmes. Mais il y a aussi toute la notion de 
l’acceptation du risque par la personne qui pratique une 
activité. Je pense que c’est comment trouver l’équilibre 
dans tout ça. On a une piste intéressante, j ’espère que, à 
la sortie de cette commission-ci, on aura peaufiné des 
équilibres.

Le Président (M. Laurin): Merci. M. le député de
Sauvé.

M. Marcel Parent

M. Parent: Merci, M. le Président. Moi, ce qui 
m’inquiète, M. le ministre, c’est votre politique 
d’élimination des structures. Il en faut des structures. Dans 
une vie antérieure, je me souviens de la création du Haut 
Commissariat à la jeunesse, aux loisirs et aux sports. Je 
me souviens du cheminement, encore, de la Confédération 
des sports du Québec. Je me souviens de la création du 
ministère des Loisirs et des Sports. Et toutes ces choses-là 
ont disparu, M. le ministre. Il restait aux sportifs, comme 
élément de protection, cette Régie de la sécurité dans les 
sports. Qui, si on élimine la Régie, va s’occuper du sport 
de la boxe? Vous connaissez comme moi tous les 
problèmes que l'on vit à l’intérieur du sport de la boxe. 
Vous avez vécu, M. le ministre, comme je l'ai vécu dans 
une vie antérieure, je vous le disais, le problème de 
l'équipement sportif chez les jeunes où la Régie a fait un 
travail extraordinaire et où on a vu aussi la Régie 
s’impliquer et prendre des responsabilités à peu près dans 
tout ce qui regarde la sécurité et surtout au niveau des 
enfants. Aujourd’hui, on parle de plongée sous-marine, je 
suis d’accord, mais il y a toute la problématique de la 
sécurité dans les sports.
•  (12 h 20) •

On parle de donner ça aux municipalités. C’est vrai 
que des municipalités, de par leur structure, se sont donné 
les responsabilités, à un certain moment, de créer des 
services de sport et de loisir et de promouvoir l’éducation 
physique et des loisirs, autant culturels que sportifs, chez 
les jeunes. Mais, M. le Président, le ministre doit faire en 
sorte qu’il demeure un organisme qui va s’occuper de 
protéger les gens qui pratiquent le sport au Québec, qu’ils 
soient adultes, qu’ils soient enfants, et ce qui m’inquiète, 
M. le Président, c’est l’attitude du ministre, qui semble 
vouloir éliminer ces structures de protection, ces 
organismes de protection là. J ’aimerais ça que le ministre 
nous parle enfin de son cheminement, vers où il se dirige 
avec l’élimination de la Régie de la sécurité dans les sports 
et quel va être l’organisme ou le système qui va faire en 
sorte que les Québécoises et les Québécois vont continuer 
à être protégés dans l’exercice de leurs sports.

Le Président (M. Laurin): Le règlement ne permet 
pas une réplique du ministre, mais, si vous voulez 
entendre ce que le ministre a à dire aux questions qui lui 
ont été posées, il faut que vous me donniez votre 
assentiment.

M. Pelletier: M. le Président.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que vous voulez 
intervenir avant le ministre?

M. Pelletier: Oui, brièvement.

Le Président (M. Laurin): M. le député d’Abitibi- 
Est.
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M. André Pelletier

M. Pelletier: Merci, M. le Président. En fait, le 
projet de loi repose sur une plus grande responsabilisation 
des organismes en place dans le domaine bien spécifique 
d’un sport qui est touché par le projet de loi n° 140, mais 
aussi en responsabilisant davantage les municipalités dans 
l’ensemble des sports. Et, lorsque les organisations 
prennent leur rôle au sérieux et jouent le rôle qu’elles 
doivent jouer, ça donne des résultats.

Dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue, il y a 
une organisation en plongée qui existe depuis 20, 25 ans, 
et elle rayonne au niveau de la région. Elle prend vraiment 
sa responsabilité, et ça a des résultats. A ma connais
sance — et j ’y vais de mémoire, là, parce que je n’ai pas 
de statistiques officielles — je n’ai jamais entendu parler 
d’accidents qui gravitaient dans les activités de cette 
association-là. Je me rappelle qu’il y en a eu un, mais 
c’était quelqu’un qui pratiquait le sport de manière 
autonome.

Donc, lorsque les organisations qu’on veut respon
sabiliser davantage — et elles veulent être responsables, 
elles demandent d’être responsabilisées — lorsqu’elles 
jouent leur rôle, elles sont plus près du citoyen, et ça évite 
de toujours dire: Bien, ça, ce n’est pas notre affaire, c'est 
le gouvernement qui s’occupe de ça. Lorsque les gens, 
dans le milieu, localement, sont mis en situation de 
responsabilité, ils assument bien cette responsabilité-là. 
Les municipalités, il s’agit d’éclaircir le degré de 
responsabilité pour qu’elles jouent encore mieux et 
davantage leur rôle.

Et je pense que, pour les exemples d’accidents 
qu’il y a eu, comme le mentionnait le député de 
l’opposition, et avec raison, concernant le soccer, qui est 
un sport en pleine évolution, qui est pratiqué de plus en 
plus par tout le monde, bien, le milieu municipal est tout 
à fait capable, responsable de faire encore davantage pour, 
au moins, s’assurer que les équipements de base sont 
adéquats. Et il faut arrêter que les gens, au niveau de la 
localité, se donnent comme alibi que c’est le gouvernement 
supérieur qui s’occupe d’un terrain de soccer. C’est 
vraiment une responsabilité très locale, et il faut, avec des 
projets de loi comme le n° 140 et peut-être d’autres à 
venir, bien statuer la responsabilité locale qui peut faire 
encore mieux que dans le moment. Merci, M. le 
Président.

Le Président (M. Laurin): Merci, M. le député. 
Est-ce que j ’ai compris que j ’avais l'assentiment des 
membres de la commission pour écouter la réplique de M. 
le ministre?

Une voix: Bien...

Le Président (M. Laurin): M. le ministre.

M. Trudel: Merci, M. le Président. Parce que les 
dimensions qui sont abordées...

M. MacMillan: Excusez-moi, M. le ministre, j ’ai 
oublié de mentionner quelque chose de bien important 
tantôt. C’est la fête de Josée aujourd’hui. Je m’excuse, j ’ai 
complètement oublié.

M. Trudel: 11 y a de ces priorités dans la vie qui 
doivent prendre leur juste place.

M. MacMillan: Et voilà!

M. Trudel: C’est l’anniversaire de Mme Josée, la 
recherchiste — pour les fins de nos galées — du député de 
Papineau, en matière de sports et de loisirs. Et j ’imagine 
que c’est toujours le lot de l’opposition, avec plusieurs 
dossiers...

Une voix: ...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Rémy Trudel

M. Trudel: Je suis assuré que tout le monde, à 
l’unanimité, souhaite la meilleure des journées et la plus 
belle des fêtes à Mme Josée. C’est toujours une étape 
importante dans la vie.

M. le Président, à l’égard du projet de loi, oui, il 
vaut la peine de répondre aux interrogations qui ont été 
suscitées parce que, dans le fond, c’est l’espèce de substrat 
sur lequel repose ce projet de loi et c’est une façon 
concrète d’appliquer les réponses aux questions qui ont été 
posées qu’on va retrouver dans ce projet de loi là. 
D’abord, le député de Papineau pose, je dirais, la bonne 
question élémentaire en matière de sécurité dans les sports, 
le député de Sauvé également: Qui va répondre de la 
sécurité dans les sports? Alors, là, ce que nous allons 
réaliser, c’est le mouvement suivant. La Loi sur la sécurité 
dans les sports va non seulement demeurer parfaitement 
intacte, mais elle va être en quelque sorte améliorée 
suivant, par exemple, le projet de loi que nous avons à 
étudier aujourd’hui. Si nous avons à couvrir d’autres 
secteurs de l’activité sportive, la loi demeure.

Pour appliquer la loi, nous avons comme deux 
choix: Ou nous créons un organisme qui s’appelle la 
Régie de la sécurité dans les sports, autonome du gou
vernement, une espèce de société, hein, parce qu’une 
régie, c'est cela, une société indépendante avec ses 
services administratifs, ses services professionnels, son 
conseil d’administration, etc., et qui est chargée 
d ’appliquer la loi... Deuxièmement, l’autre choix que 
nous avons, l’autre voie qui nous est offerte, c’est de 
dire: Comme pour l’ensemble des activités dans une 
collectivité, ça peut être le gouvernement national, le 
gouvernement du Québec, directement. Un ministère est 
responsable de l’application de la loi.

On va faire une toute petite digression en disant au 
député de Sauvé: Oui, oui, il y a des structures qui sont 
allégées, qui sont dégraissées parce qu’il y a un
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mouvement dans cette société-là. D’ailleurs — et je ne le 
pose pas comme une espèce d’opposition de type 
politique — le ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche est disparu sous l’ancien gouvernement pour plutôt 
se retrouver dans des ministères... Par exemple, le loisir, 
le sport et le plein air au ministère des Affaires 
municipales parce que ça rejoignait, entre autres, la 
remarque qui a été faite par le député d’Abitibi-Est que les 
municipalités sont tellement profondément impliquées en 
matière de pratique de sports et de loisirs que c’était 
normal que nous nous retrouvions à administrer les 
différentes lois et les différents programmes au niveau du 
sport et du loisir au ministère des Affaires municipales, 
puisqu’il s’agit d’une pratique locale. Les gens pratiquent, 
en gros, exercent leur passion pour un sport ou pour une 
activité de loisir localement, dans leur quartier, dans leur 
municipalité, dans leur région. Ils sont près. Bon.

Alors, deuxième voie, c’est le gouvernement qui 
fait appliquer la loi. C’est cela qu’on a choisi de faire, 
c’est-à-dire que — prenons l’exemple de la boxe parce que 
ça a été tellement controversé — il n’y aura aucune 
modification à la façon dont se pratiquent les sports de 
combat ou les combats concertés au Québec à l’égard des 
dispositions soit du Code criminel, soit des autorisations 
nécessaires en vertu de la loi. Cependant, il y aura 
quelqu’un de nommément et très clairement désigné au 
ministère des Affaires municipales pour prendre charge de 
la responsabilité des permis, et, au niveau de 
l’imputabilité, bien, c’est le ministre titulaire de ce 
ministère qui devra répondre aux élus de l’Assemblée 
nationale, au public en général de l’action d’appliquer la 
loi, par exemple, dans le milieu de la boxe, par exemple, 
dans les équipements de hockey et, périodiquement, s’il y 
a lieu, de moderniser la loi pour en arriver à couvrir 
d’autres secteurs. Parce que, s’il se présente des 
problèmes, on modifiera la loi. Elle sera appliquée par le 
gouvernement, il y aura des gens de désignés très 
clairement pour ce faire, et on pourra savoir à qui 
s’adresser pour en arriver à ce résultat-là 
•  (12 h 30) •

Et je suis d’ailleurs prêt à discuter de cette 
possibilité avec le député de Papineau, porte-parole de 
l’opposition, pour qu’on puisse entendre ici — on a 
tellement l ’occasion de le faire — les personnes que j ’ai 
chargé de préparer le plan de transition.

D’abord, j ’ai demandé au directeur du service des 
sports au ministère, M. Jean-Pierre Bastien, et, également, 
au directeur des ressources humaines de la Régie de la 
sécurité dans les sports, de dire: Voilà, le gouvernement 
choisit de réaliser ses objectifs d’une façon autre, il y a 
comme un passage, il faut le faire dans le respect des 
employés et des compétences que nous avons, à la Régie, 
sur la façon dont on va assumer qui va répondre de la 
sécurité dans les sports et des aspects de la loi. J ’ai 
désigné ces deux personnes-là pour faire en sorte qu’on 
puisse en arriver à un plan de transition au 1er avril 1998.

On m’a indiqué, ces derniers jours, que le travail, 
le plan de transition, est à toutes fins utiles complété. Et 
je suis tout à fait ouvert à ce que nous puissions les

entendre ici, parce que ce n’est pas une question de secret 
ou d’enjeu politique qui soit de nature qu'on ne puisse pas 
les entendre, si nous trouvons une bonne occasion 
d’entendre ces personnes, d’autant plus, M. le Président, 
que M. Jean-Pierre Bastien, qui est le directeur du service 
des sports au ministère des Affaires municipales, a 
également été désigné président par intérim de la Régie de 
la sécurité dans les sports. Le président, M. Landry, a 
quitté un peu avant la fin de son mandat, et, pour assurer, 
évidemment, la transition de façon harmonieuse, le 
gouvernement a désigné, par intérim, à la présidence du 
conseil d’administration — je fais une parenthèse, je n’ai 
pas eu tous les résultats d’hier...

M. MacMillan: Il va revenir aujourd’hui.

M. Trudel: Le député de Papineau fait allusion au 
vice-président de la Régie de la sécurité dans les sports qui 
était candidat dans la région de Québec, aux élections du 
2 juin; cette personne avait pris un congé sans solde de 
l’organisme, de la Régie de la sécurité dans les sports, 
pour se présenter aux élections, et, suivant ses 
prérogatives, va donc revenir au travail, puisqu’on ne l’a 
pas reportée à un autre travail, hier, semble-t-il.

Je continue, M. le Président, en disant ceci. Donc, 
M. Bastien a été désigné président par intérim de la Régie 
de la sécurité dans les sports et prépare, avec M. 
Bellemare, si ma mémoire m’est fidèle, le directeur des 
ressources humaines de la Régie, le plan de transition, 
comment on va faire ça dorénavant, puis aussi les 
ressources humaines, qui sont au-delà de 23 personnes, si 
ma mémoire m’est fidèle, qui travaillent à la Régie de la 
sécurité dans les sports, pour en arriver au 1er avril 1998.

Alors, il y aura toujours quelqu’un à qui l’on devra 
répondre. Tantôt, quand on va aborder spécifiquement la 
plongée subaquatique, on verra que le gouvernement ne 
donne pas, le gouvernement confie une responsabilité et va 
se garder, évidemment, un droit de rappel, à n’importe 
quel moment, à tout moment, s’il n’y a pas une application 
qui répond aux objectifs recherchés. C’est une approche de 
responsabilisation.

L’autre élément sur lequel il vaut la peine de 
revenir, M. le Président, c’est l’exemple qui était soulevé 
ce matin par la question du député de Papineau sur la 
pratique du soccer. Je veux apporter une toute petite 
correction, si tant est que l’interprétation a été dans ce 
sens-là — j ’ai cru déceler ça dans nos échanges, tantôt — 
l’approche de dire: Les municipalités sont impliquées. 
Nous n’allons pas confier l’application de la Loi sur la 
sécurité dans les sports aux municipalités; nous gardons 
cette responsabilité au gouvernement. Ce que je signifiais 
ce matin et ce que le député d’Abitibi-Est a très bien 
rappelé, c’est que la pratique du loisir, pour se donner un 
ordre de grandeur, là, en termes de dépenses, c’est 
900 000 000 $, au Québec. 45 000 000 S par le gouverne
ment du Québec, et la différence, 855 000 000 $, par les 
municipalités, parce que c’est une responsabilité locale

La question qu’il faut se poser, elle se pose, comme 
question: Est-ce que chaque fois qu’une municipalité, au
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Québec, n’a pas suffisamment vérifié l’ancrage du but de 
soccer, on doit adopter une loi pour obliger chacune des 
municipalités à ancrer les buts de soccer dans le ciment ou 
dans je ne sais quel autre matériau? Parce qu’il y a eu une 
succession, une séquence, oui, trois ou quatre incidents 
graves. C’est traumatisant quand on voit cela, quand on 
entend cela.

Dans ma propre famille, je vais vous dire, dans ma 
propre famille, il y a trois ans, le fils de ma cousine, dans 
la région de Montréal... Ça surprend un peu parce que, 
quand on a une grande famille et qu’on voit ça dans le 
Journal de Montréal... C’était le fils de ma cousine, qui a 
eu très exactement le même type d’accident, qui s’en est 
tiré, aussi, de bonne façon, mais avec quelle frayeur! Le 
dernier événement m’a rappelé cet événement-là.

Il y a très certainement lieu de faire des rappels, 
cependant, au niveau du comportement sécuritaire que l’on 
doit adopter à l’égard de la pratique de certains sports qui 
gagnent en popularité, comme le soccer, au Québec, et, 
dans ce sens-là, je vais employer un autre exemple qui 
peut sortir du secteur dans lequel on est, mais qui nous 
montre, je pense, l’approche que nous pouvons utiliser.

II y a une autre question, au Québec, qui soulève 
des passions, et à juste titre, suite à des accidents 
malheureux, c’est le contrôle des animaux dangereux dans 
une municipalité, mieux connu sous la question des sacrés 
pit bulls — les sacrés pit bulls — de ces bêtes qui ont des 
comportements mais qui nous ont amené des drames. J ’ai 
été en mesure de rencontrer un enfant, et les parents d’un 
enfant, ici, à Québec, dans la région de Québec, qui a été 
victime de ce type de bête là, mais, je vais vous dire, c’est 
proprement traumatisant.

Encore là, nous avions le choix: Est-ce que nous 
allions adopter une loi à l’Assemblée nationale pour 
interdire cette race de bibite, si vous me permettez 
l’expression, cette race au niveau des animaux, au niveau 
des chiens? Est-ce qu’on devrait interdire cela? Le fait 
d’avoir une bête qui perturbe, c’est au niveau de la 
nuisance publique, et ça, c’est une responsabilité locale. 
Alors, ce que j ’ai fait, à cet égard-là — et on pourrait se 
rapprocher de la situation du soccer, à cet égard- 
là — suite aux pressions qui ont été faites sur le ministre 
des Affaires municipales pour en arriver à ce qu’on 
réglemente — parce que c’est vrai que c’est un sujet très 
préoccupant — eh bien, d’abord, des villes, en particulier 
Québec, Sainte-Foy, ont adopté des règlements à l’égard 
du contrôle des animaux dangereux, pas uniquement une 
race en particulier mais les animaux dangereux, et des 
règlements extrêmement bien faits.

Alors, ce que j ’ai fait, comme ministre des Affaires 
municipales, j ’ai fait parvenir ces deux règlements à 
l’ensemble des municipalités pour leur dire: Ecoutez, 
comme ces accidents sont arrivés dans d’autres 
municipalités, il se peut que, dans votre municipalité, vous 
soyez interpellés, et je vous invite fortement à adopter un 
règlement qui nous permettra de contrôler les animaux 
dangereux.

Alors, ça fonctionne, jusqu’à maintenant, M. le 
Président. À Sherbrooke — je cite vraiment de mémoire,

là — dans d’autres villes — j ’ai reçu une succession de 
lettres, là — on adopte des règlements, parce qu’on a 
réussi à encadrer ça au plan local, sans qu’on y développe 
une hyperbureaucratie, sans qu’on développe une armée 
d’employés pour contrôler cela, sauf des mécanismes qui 
permettent d’atteindre l’objectif du contrôle des animaux 
dangereux par l’environnement, par l’entourage, c’est-à- 
dire une réglementation suffisamment simple mais corsée, 
qui permet à l’environnement, dans un quartier, aux 
personnes qui vivent dans ce quartier-là, de dénoncer et de 
faire appliquer, par la sûreté municipale ou la Sûreté du 
Québec, le règlement à l’égard des animaux dangereux.

Dans le domaine du soccer, bien, c’est la même 
chose. S’il y a lieu, je pense que nous allons devoir faire 
un rappel aux municipalités, compte tenu de la popularité 
grandissante de ce sport, d’avoir une attitude un peu plus 
stricte qu'à l’ordinaire à l’égard des équipements pour 
pratiquer ce sport pour les jeunes en période d’été. Alors, 
ça, M. le Président, on peut s’engager à le faire. Et les 
municipalités réagissent, au plan local, très bien à cette 
suggestion et à cette possibilité d’intervention pour en 
arriver à ce qu’on favorise la pratique et non pas la 
restreindre, parce qu’on serait obligé d’engager tellement 
de monde pour surveiller tout cela qu’on obtiendrait l’effet 
contraire à celui recherché. Donc, une invitation à être un 
peu plus prudent. Et, M. le Président, je ne peux pas 
affirmer, par ailleurs, que le gouvernement n’interviendra 
jamais dans ce secteur.
•  (12 h 40) •

Au niveau de la plongée sous-marine, par exemple, 
des rapports successifs du coroner nous ont amenés à dire: 
Là, il y a une limite qui a été franchie et il faut qu’on 
intervienne. Dans le domaine du soccer, procédons par la 
méthode progressive, et je pense qu’on pourra y arriver en 
termes de contrôle, et de meilleur contrôle, dans la 
pratique de ce sport.

Conclusion pour l’instant, M. le Président — si j ’ai 
oublié des questions, je vais me les rappeler. Vas-y donc.

M. MacMillan: C’est juste pour ajouter pour le 
soccer...

M. Trudel: Bon, bien, conclusion, M. le Président, 
là on va donc prendre la voie de la responsabilisation, avec 
un premier organisme, en matière de plongée sous-marine. 
Ça ne veut pas dire non plus qu’il ne va y avoir qu’un seul 
et même modèle pour la sécurité de la pratique dans les 
sports. Ce dont je peux assurer l’opposition, et assurer à 
la population du Québec et à l’Assemblée nationale, c’est 
qu’il n’y aura pas, par ailleurs, de déresponsabilisation du 
gouvernement à l’égard de l’application de la Loi sur la 
sécurité dans les sports. Il n’y aura pas de 
déresponsabilisation, il y aura une modification sur la 
façon d’agir. Et chaque fois, on ne se privera pas pour 
examiner nos gestes périodiquement.

Ce matin, vous voyez, on faisait rapport devant 
l’Assemblée nationale de la compression du sous-ministre 
des Affaires municipales, en commission parlementaire, au 
niveau de l’imputabilité des sous-ministres. Bien, voilà des



CAT-9 page 8 Débats de l’Assemblée nationale 3 juin 1997

mécanismes qui vont nous permettre de nous questionner 
sur l’application des différents points, mais le 
gouvernement ne se retirera pas de l’application de la Loi 
sur la sécurité dans les sports. C’est une modification à 
l’organisme, pour faire ça plus simplement et, oui, de 
façon que ça nous coûte moins cher pour en arriver au 
résultat escompté.

Étude détaillée

Le Président (M. Laurin): Merci, M. le ministre. 
Nous pouvons donc passer maintenant à l’article 1. Peut- 
être que vous pourriez garder vos remarques pour ce 
moment-là. L’article 1. M. le ministre.

M. Trudel: Merci, M. le Président. Moi aussi, je 
vais me permettre un tout petit commentaire,
effectivement, sur ce qu’a affirmé le député de Papineau, 
en disant que, oui, il avait reçu des appels téléphoniques, 
en particulier, si j ’ai bien compris, de la Fédération 
subaquatique, quant au texte de la loi. C’est un processus 
qui, je vous dirais, est assez habituel. C’est-à-dire que les 
principaux intéressés y voient parfois des termes 
techniques qui ne sont pas tout à fait adéquats, et c’est 
dans ce contexte-là que, ce matin, les registres du 
ministère, les responsables ont rencontré des gens de la 
Fédération subaquatique du Québec pour s’entendre sur les 
termes. Parce que l’objectif, c’est vraiment d’atteindre de 
l’efficacité au niveau de l’application de la loi et de la 
réglementation éventuelle. Et, M. le Président, il y a eu 
beaucoup de consultations, en particulier avec le coroner, 
qui a fait ses rapports suite aux 29 décès en plongée sous- 
marine au Québec, et avec d’autres organismes également. 
Mais, en commission parlementaire, c’est toujours le 
moment pour apporter davantage de précisions.

La Régie de la sécurité 
dans les sports

À l’article 1, M. le Président — donc on modifie 
la Loi sur la sécurité dans les sports — on modifie l’article 
14 pour permettre au président de la Régie de déléguer à 
une autre personne qu’il désigne son pouvoir de signature 
d’un document qui engage la Régie ou lui est attribué. 
Actuellement, le secrétaire de la Régie est la seule 
personne qui, en plus du président, peut signer un tel 
document.

L’amendement aura pour avantage de rendre le 
pouvoir de signature visé à l’article 14 concordant avec 
celui qui se rapporte à la signature des documents visés à 
l’article 13. Cet article permet à une personne désignée par 
le ministre d’être signataire des procès-verbaux des séances 
de la Régie et des documents qui émanent de la Régie et 
qui font partie de ses archives.

Alors là, M. le Président, il y a une correction 
mécanique pour permettre qu’il y ait plus que le secrétaire 
qui, en plus du président, puisse signer un tel document. 
Alors, ça, c’est une première correction mécanique. Mais 
c’est parce que ça va nous amener plus tard, dans

l’application de la loi... Parce qu’il faut se souvenir que, 
dans le temps numéro deux, il y aura transition le 1er avril 
1998, et là, après le 1er avril 1998, justement pour 
s’assurer qu’il y aura toujours une personne responsable, 
il faut que la loi permette de désigner une personne pour 
signer les documents relatifs à l’application de la 
réglementation. Alors, il faut le corriger aujourd’hui à 
l’égard de la situation actuelle, compte tenu de la loi, et 
nous permettre d ’ouvrir la voie, en quelque sorte, pour 
après le 1er avril 1998.

Le Président (M. Laurin): M. le député de 
Papineau.

M. MacMillan: Deux petites questions avant le 
commentaire. Est-ce que ça existe dans d’autres régies ou 
d’autres ministères que le président ou le secrétaire puisse 
signer, ou dans d’autres régies? Est-ce que c’est standard, 
ça, que le président ou le secrétaire... Autrement dit, que, 
si le président n’est pas là, le secrétaire a l’autorisation de 
le faire. «C’est-u» standard ailleurs ou c’est juste ici?

M. Trudel: Que je sache — et je vais jeter un 
regard du côté des légistes aussi — c’est assez standard, 
ça. C’est assez standard que ce soit le président et le 
secrétaire qui signent les...

M. MacMillan: Y «a-tu» un exemple?

M. Trudel: Là, je serais un peu embêté.

M. MacMillan: Parce que je me pose la question, 
là, en jasant, comme ça. C’est qu’on donne du pouvoir. 
Le président n’est pas là et on donne du pouvoir au 
secrétaire. Mais il n’y en avait pas de secrétaire, avant, à 
la Régie. C’était le président qui décidait ça, à la sécurité 
des sports. Là, c’est qui, ça, le secrétaire? Ça va être qui, 
ça?

M. Trudel: Non.

M. MacMillan: «C’est-u» un vice-président ou si
c’est...

M. Trudel: Non. Ce qu’il faut indiquer, c’est 
qu’actuellement le secrétaire de la Régie est la seule 
personne qui, en plus du président, peut signer ce 
document. Ça, c’est la situation actuelle.

M. MacMillan: O K.

M. Trudel: Là, on va l’élargir pour que le ministre 
puisse désigner une autre personne...

M. MacMillan: Désignée par le président.

M. Trudel: Non.

M. MacMillan: Non?
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M. Trudel: Au président de la Régie de déléguer 
à une autre personne qu'il désigne. Alors, c’est la... On 
modifie l’article 14 afin de permettre... Pardon. Je 
m'excuse, oui. Permettre au président de la Régie de 
déléguer à une autre personne qu’il désigne son pouvoir de 
signature d'un document qui engage la Régie ou lui est 
attribué. C’est pour permettre plus de flexibilité. C’est tout 
simplement pour permettre plus de flexibilité. C’est-à-dire 
que de ne pouvoir déléguer qu’à une seule personne, ça 
nous amène parfois des difficultés en termes de délai. 
Alors, on va corriger... Juste une seconde.

(Consultation)

M. Trudel: On s’harmonise aussi avec l’article 
précédent, l’article 13 — on fait une correction 
technique — parce que les procès-verbaux de la Régie, 
approuvés par elle et signés par le président, le secrétaire 
ou une personne désignée par le président... C’est tout 
simplement pour harmoniser les personnes qui sont 
autorisés à signer des documents officiels de la Régie.

M. MacMillan: Le vice-président, lui, il va faire 
quoi là-dedans?

M. Trudel: Bien, le vice-président, il a des fonctions 
qui sont bien décrites. C’est-à-dire que le vice-président, 
évidemment, il remplace le président lorsque celui-ci est en 
incapacité d'agir. Voilà pourquoi, d’ailleurs, nous avons 
désigné un président par intérim, parce que le vice-président 
ne peut pas agir en remplacement, c'est «dans l'incapacité 
d'agir». Or, le président ayant démissionné, il fallait avoir 
une personne, et la personne actuelle, si elle est en incapacité 
d'agir, là le vice-président prend la responsabilité.

M. MacMillan: M. le Président, est-ce que, en 
avril 1998, une fois que la transition va être faite aux 
Affaires municipales, la Régie n'existera plus?

M. Trudel: La Régie n’existera plus.

M. MacMillan: Alors, qui va faire ça?

M. Trudel: Alors, c’est tout le plan de transition. 
C’est tout le plan de transition. Puis ça vaut la peine de le 
répéter.

M. MacMillan: Alors, il faut vraiment se revoir 
avant 1998 pour voir vraiment, pour changer la loi puis 
qu’on comprenne comment on va le faire.

M. Trudel: Tout à fait. Tout à fait. À l’automne, 
nous devrons adopter des modifications à la Loi sur la 
sécurité dans les sports pour harmoniser la responsabili
sation avec le nouveau cadre dans lequel nous entendons 
opérer au niveau de la sécurité dans les sports.

M. MacMillan: O.K. Pour ne pas éterniser ça, M. 
le ministre, c’est que, à l’automne, c'est clair...

M. Trudel: Vous vouliez un exemple, là: la Régie 
des alcools, des courses et des jeux, la RACJ, c’est la 
même chose.
• (12 h 50) •

M. MacMillan: Ça veut dire qu’à l’automne, pour 
clarifier tout ça, avant que la transition soit faite pour le 
mois d’avril 1998, nous allons avoir la chance de peut-être 
rencontrer des groupes, non pas seulement les fonction
naires. Je les aime bien. Je ne dis pas ça... Mais il y a des 
groupes, des associations, des fédérations sportives qu’on 
devrait rencontrer, sans éterniser le débat, là, mais pour 
faire ça sur la sécurité de nos jeunes et de tout le monde 
qui pratique des loisirs ou des sports... On aura sûrement 
la chance de prendre une journée, ou deux, ou trois, s'il 
le faut, pour rencontrer ces gens-là, pas pour éterniser le 
débat mais pour prendre la bonne décision une fois pour 
toutes, qu’on ne soit pas... J ’aime bien poser des questions 
à l’Assemblée nationale, mais ça ne me dérange pas de ne 
pas en poser pantoute, si la loi est bonne puis les gens sont 
en sécurité.

Alors, il n’y a pas de problème avec ça M. le 
Président...

M. Trudel: Moi, je ne suis pas fermé, je n’ai pas 
une attitude fermée...

M. MacMillan: Ce serait le fun que tout le monde 
ait une chance de venir, comment ce serait rien qu’une 
journée ou deux, avant que la transition soit transférée 
totalement chez vous, au ministère.

M. Trudel: Dans le fond, c ’est ce qu’on peut 
appeler des consultations particulières, c’est-à-dire que, au 
moment où on dépose le projet de loi, on invite, pendant 
une journée ou deux...

M. MacMillan: Avant d’adopter le principe.

M. Trudel: Ah bien oui.

M. MacMillan: On va revenir au soccer. Tantôt, 
vous disiez: On va faire un rappel. Moi, ça me fait peur, 
un rappel, M. le Président. C’est que ce n’est pas assez 
fort. Ça ne protège pas mon jeune qui joue au soccer, un 
rappel. Pourquoi que, immédiatement, là, aujourd'hui, la 
Fédération de soccer du Québec n'est pas invitée à venir 
à Québec, cet après-midi, pour dire à ces gens-là: Vous 
retournez chez vous, dans chacune de vos municipalités, 
puis vous avertissez vos associations de surveiller les filets 
de soccer? Pourquoi on ne ferait pas ça tout de suite, pour 
protéger? Parce que c’est dangereux; on en a 
régulièrement depuis deux ou trois mois. Alors, c'est 
juste... Mais, pas juste, là. On devrait faire ça. On a une 
Fédération? Pourquoi est-ce qu'on ne le pratique pas si 
c'est ça qu’on veut faire dans l’avenir, M. le ministre?

M. Trudel: Bien, M. le Président, cette attitude-là 
me convient très bien, c’est-à-dire qu'on puisse s’adresser 
spécifiquement, en plus, à la Fédération de soccer du
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Québec, des adeptes, et qu’on lui demande de voir à ce 
que la sécurité soit davantage surveillée.

M. MacMillan: On ne peut même pas attendre.

M. Trudel: O.K. Bon, alors, M. le Président...

M. MacMillan: Puis ça, honnêtement, du fond de 
mon coeur, M. le ministre, quand tu vois ces jeunes-là dans 
les journaux — je reçois ça, là — qui ont des fractures du 
crâne et qui sont chanceux qu'ils puissent revenir... 
Pourquoi est-ce qu’on n’agirait pas, par l’entremise de chez 
vous, M. le sous-ministre, immédiatement que ces gens-là, 
s’il le faut, par un appel-conférence... Mais aujourd’hui, 
immédiatement, parce que ça commence. L’école finit dans 
deux semaines, puis là, le soccer, «watch out», ils sont sur 
les terrains quasiment tous les jours, avec les terrains de 
jeux, à l’été. Alors, je me sentirais bien dans ma peau qu’on 
ait participé ensemble, avec la Fédération, et dire aux 
municipalités: «Hé! S’il le faut, le soir, enlevez-les, ces 
nets-là, pour ne pas que les jeunes grimpent après ça. C’est 
là, on me dit, que les accidents arrivent le plus, ce n’est pas 
pendant qu'on pratique le sport. Le soir, c’est-à-dire à 
l’extérieur des heures de la pratique, les jeunes vont 
grimper après ça puis ça tombe sur eux autres. Bien des 
accidents, qu'on me dit, d’après les parents, dans mon 
caucus, qui participent à ça, surtout à Montréal.

Alors, ce serait le fun en sacrifice si vous pouviez 
nous assurer et que ça se fasse cet après-midi, en cas 
qu’un jeune se fasse mal à soir.

M. Trudel: Oui. J’assure le député de l’opposition 
que, tout de suite cet après-midi, je vais demander à la 
direction du service des sports d’intervenir auprès de la 
Fédération de soccer...

M. MacMillan: Voilà. Article 2, d’abord.

M. Trudel: ...pour faire ce rappel au niveau de la 
sécurité. Je donnerai les suites au député de Papineau des 
actions qui auront été entreprises, parce que voilà une 
attitude, quant à moi, responsabilisante et responsable vis- 
à-vis de la pratique sécuritaire des sports au niveau local, 
avec la participation des passionnés, des adeptes de ce 
sport, puis des parents qui sont concernés aussi.

M. MacMillan: Puis les parents qui sont là aussi.

M. Trudel: Très bien.

Le Président (M. Laurin): Autres remarques? Est- 
ce que l’article 1 est adopté?

Des voix: Oui.

Plongée subaquatique récréative

Le Président (M. Laurin): Nous allons passer à 
l’article 2 qui, comme vous le voyez, comprend plusieurs

paragraphes. Je vous suggère d’étudier les paragraphes 
l’un après l’autre, et, à la fin, s’il y a des amendements, 
nous reviendrons à l’article 2: Cette loi est modifiée par 
l’insertion...

M. Trudel: Très bien, M. le Président. Donc, la...

Le Président (M. Laurin): On passerait donc à 
l’article 46.14.

M. Trudel: Article 46.14. M. le Président, je vais 
aller sur le fond de l’article d’abord.

L’article 2 du projet de loi n° 140 introduit un 
nouveau chapitre dans la Loi sur la sécurité dans les 
sports, qui porte sur la sécurité en matière de plongée 
subaquatique récréative pratiquée à l’aide d’air com
primé.

M. le Président, tout de suite, donc, à l’égard de 
46.14 — et je vais revenir sur les mots «pratiquée à l’aide 
d’air comprimé» — ce nouvel article 46.14 indique le 
champ d’application des mesures de protection de ceux qui 
pratiquent la plongée subaquatique à l’aide d'air comprimé 
ou qui l’enseignent.

M. le Président, nos échanges avec la Fédération 
subaquatique du Québec nous indiquent qu’il y aurait lieu 
de présenter un amendement. L’amendement serait le 
suivant, M. le Président, et nous allons apporter, 
évidemment, notre collaboration à ces gens qui 
interviennent dans ce secteur spécialisé au niveau sportif: 
L’article 2 du projet de loi n° 140 — alors, notre article 
2 — est amendé par le remplacement, dans la deuxième 
ligne de l’article 46.14, des mots «d’air» par les mots «de 
gaz».

Alors, si on relit, la façon dont serait maintenant 
présenté 46.14, on dit: «Le présent chapitre s’applique à la 
plongée subaquatique effectuée à l’aide d’air comprimé...» 
Alors, nous allons remplacer les mots «d’air» par «de gaz» 
comprimé.

M. le Président, je pourrais vous expliquer tous les 
détails techniques que l’on m’a donnés. Je pourrais vous 
les répéter. Je ne suis pas un spécialiste du domaine, mais 
on m’assure — et là je lève mon regard, pour les fins du 
Journal des débats, vers les gens de la Fédération 
subaquatique qui sont dans la salle actuellement, et ils 
opinent du bonnet — que là nous sommes dans la bonne 
direction.

On va remplacer l’air par le gaz, M. le Président.

M. MacMillan: C’est suite à la demande de la 
Fédération?

M. Trudel: Tout à fait. Tout à fait.

M. MacMillan: Bon. Accepté.

Le Président (M. Laurin): L’amendement est 
accepté?

M. MacMillan: Et voilà!
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Le Président (M. Laurin): D’accord.

M. Trudel: Et l’article, M. le Président, ça décrit 
le champ d’application. C’est la plongée... Pardon, M. le 
Président? Ça va? Le nouveau chapitre va couvrir la 
plongée subaquatique récréative pratiquée à l’aide de gaz 
comprimé, Et là vous avez posé une question, M. le 
député de Papineau.

M. MacMillan: Oui. Tantôt, je vous ai dit... C’est 
parce que vous avez...

M. Trudel: Qui va réglementer...

M. MacMillan: Vous avez parlé de plongée 
récréative...

M. Trudel: C’est ça.

M. MacMillan: .. .mais le professionnel, le pro, le 
gars qui gagne sa vie avec ça...

M. Trudel: Oui. Ça, c’est le ministère du Travail 
qui a la responsabilité, puisqu’il s’agit...

M. MacMillan: C’est une toute autre loi, 
complètement, là, la sécurité...

M. Trudel: Oui...

M. MacMillan: C’est la sécurité du travail, ce 
n’est pas la même chose.

M. Trudel: C’est la loi sur la sécurité du travail 
qui s’applique.

M. MacMillan: La sécurité du travail. Oui. Ce 
n’est pas la même chose.

M. Trudel: Ce n’est pas la même chose.

M. MacMillan: O.K. On n’est pas pour s’occuper 
de ça, ce n’est pas de nos affaires.

M. Trudel: Ce n’est pas de nos affaires.

M. MacMillan: Merci.

M. Trudel: On en a suffisamment.

M. MacMillan: Et voilà!

Le Président (M. Laurin): M. le député de 
Saguenay, ça porte sur 46.14?

M. Gagnon: Oui. Cet article-là est introductif à 
cette compétence qui va être, plus tard, déterminée pour 
l’habilitation de l’organisme. Je pense qu’il y aurait peut- 
être lieu d'avoir, de la part du ministre, un portrait rapide:

Qu’est-ce qui se passe, actuellement, au niveau de la 
formation autant des personnes qui dispensent l’ensei
gnement que des plongeurs comme tels? C’est le coeur, 
c'est le noeud du projet.

M. Trudel: Oui. Bien, M. le Président, la réponse 
va être assez brève, puisque tout est basé sur le principe 
du volontariat, actuellement, c’est-à-dire que, en quelque 
sorte, quiconque, au Québec, peut décider à peu près 
n’importe quoi en matière de formation pour aller 
pratiquer la plongée sous-marine. C’est d’ailleurs pourquoi 
on introduit ce nouveau chapitre, pour qu’il y ait 
maintenant des normes, par règlement, qui s ’appliquent.

Actuellement, c’est la bonne volonté qui préside, 
uniquement la bonne volonté qui préside à la formation. 
Par exemple, la Fédération subaquatique — on a des 
membres dans la salle, ici, justement, ce matin; je veux 
employer le mot avec le plus de circonspection possi
ble — ils ont une école, enfin un lieu de pratique pour la 
formation des plongeurs. Souvent, l’entreprise privée, 
aussi, vend des produits, développe de la formation. Mais 
je dois vous dire qu’on nous a indiqué que, dans un certain 
nombre de cas, c’est élémentaire, extrêmement élémen
taire, la formation qui est donnée, par exemple, par 
certains groupes, ou certains entrepreneurs, ou certaines 
entreprises pour vendre le produit pour en arriver à faire 
de la plongée subaquatique.
•  (13 heures) •

En somme, on n’a pas beaucoup de guides 
actuellement. La Fédération subaquatique développe, bien 
sûr, des mécanismes d’éducation, développe de la 
sensibilisation, mais on pense qu’il faut aller plus loin. M. 
le Président, moi, je n’ai pas d’opposition à ce que peut- 
être même, pour une minute ou deux, si les représentants 
de la Fédération subaquatique...

Le Président (M. Laurin): M. le ministre, étant 
donné que vous avez encore un certain nombre de choses 
à dire et qu’il est 13 heures, je pense que nous pourrions 
suspendre et que vous pourriez continuer et terminer vos 
remarques lors de la reprise de la séance, qui suspend 
maintenant ses travaux jusqu’à 15 heures.

(Suspension de la séance à 13 h 1)

(Reprise à 15 h 6)

Le Président (M. Laurin): La commission de 
l’aménagement du territoire reprend ses travaux et la 
commission doit étudier la Loi modifiant la Loi sur la 
sécurité dans les sports. La commission était en train 
d’étudier l'article 2, le paragraphe 46.14, et le ministre 
est en train de répondre à une question qui lui avait été 
posée.

M. Trudel: Bon, M. le Président, d’abord, avec 
votre autorisation, nous avons retiré la veste. M. le député 
de Papineau, est-ce que nous avons l’autorisation?



CAT-9 page 12 Débats de l'Assemblée nationale 3 juin 1997

Le Président (M. Laurin): Je vois que l’opposi
tion est d’accord.

M. Trudel: L’opposition est d’accord. Je tiens 
toujours à le faire selon les normes généralement en 
vigueur. Ce pour plus d’efficacité.

Bien, M. le Président, la question c’était: Dans le 
fond, comment ça marche actuellement? Et comment on 
arrive à faire de la plongée sous-marine à des fins 
récréatives? Dans le fond, actuellement, bien simplement, 
les gens se regroupent dans une association spécialisée. 
On avait la liste des organismes, là. Il y a des orga
nismes québécois, la Fédération subaquatique du Québec. 
Il y a...

(Consultation)

M. Trudel: Bon, alors donc, la Fédération 
québécoise des activités subaquatiques, par exemple, 
l’American and Canadianllnderwater Certification, ACUC 
International. Vous avez également PADI, Professional 
Association of Diving Instructors, PADI du Canada. Vous 
avez, par exemple, NAUI, National Association of 
Underwater Instructors. Dans le fond, ce sont des groupes, 
des gens qui se regroupent parce qu’ils pratiquent un 
sport, et on donne de la formation à la plongée sous- 
marine. Et les vendeurs d’équipement — et on l’a vu 
depuis ce matin — de gaz comprimé, eh bien, exigent, en 
théorie, d’avoir une carte de plongée. Mais j ’ai bien dit en 
théorie parce que, en pratique, il n'y a pas d’organisme de 
contrôle de ça. La plongée sous-marine, on l’a déjà 
souligné ici, ne fait l’objet d'aucune réglementation. Alors, 
qu’est-ce qu'on veut faire avec ça ici maintenant? Très 
rapidement, c'est qu'on va accréditer un office qui va 
regrouper tout ce monde-là, c'est-à-dire tous les intérêts, 
et là on va s’assurer qu’il y a application par les gens 
concernés. Mais là on aura un pouvoir réglementaire avec 
des capacités d’exiger. Et aussi, jusqu’à maintenant on a 
fait du travail — pas mal de travail — avec la Fédération 
subaquatique du Québec. Déjà, vous voyez, ce matin, dans 
la préparation et dans les discussions que nous avons, déjà, 
les représentants des différentes grandes associations 
nationales présentes au Québec se sont déjà comme 
coordonnées ou sont en train de se coordonner.

Dès que la loi sera passée, là, nous, on va 
accélérer le travail de coordination des différents groupes 
pour s’assurer que tout le monde est regroupé ou va être 
dans un organisme qui va pouvoir contrôler. Vous voyez, 
l’approche, c’est ou bien on met sur pied un tout nouvel 
organisme, par exemple, ou on agrandit la Régie de la 
sécurité dans les sports, on engage des gens et là on se met 
à faire de l’inspection tous azimuts. Ce n’est pas ça qu'on 
veut prendre comme approche, et on se dit ceci: Procédons 
par la Loi sur la sécurité dans les sports puis, deuxième
ment, définissons un mode nouveau d’intervention et 
donnons-nous aussi l’autorisation, évidemment, de changer 
l’application de cette loi si ça ne donne pas le résultat 
satisfaisant. Si on ne va pas dans cette approche douce, 
plus légère, eh bien, on va tout simplement dire qu’on va

bureaucratiser un sport et on pense qu’on peut y arriver de 
cette façon-là.
•  (15 h 10) •

M. Gagnon: M. le Président, la réponse que vous 
nous donnez, c’est que, actuellement, il n’y a ni cours ni 
contenu obligatoire, que c'est laissé à l’initiative des 
adeptes, selon leur bon vouloir.

M. Trudel: Tout à fait.

M. Gagnon: Et c’est pour ça que vous estimez 
qu’il y a lieu de réglementer ça, afin de s’assurer que des 
événements comme on a connu aux Escoumins ou dans 
d’autres localités, le long du fleuve, ne se reproduisent 
pas.

M. Trudel: Et qu’on se donne des normes minimales 
à respecter et qu’on ait la capacité de faire appliquer ce... 
Vous savez, c’est beaucoup comme dans le monde muni
cipal. Dans le monde municipal, souvent, on va adopter un 
règlement, mais la vraie question qui se pose à la 
municipalité, c’est comment le faire appliquer, comment 
faire appliquer le règlement parce qu’on n’en a pas les 
moyens. On peut adopter un règlement, mais, si on n’a pas 
les moyens de le faire respecter, ça nous donne quoi? Là, 
oui, nous aurions les normes minimales. Par exemple, en 
matière de cours de plongée sous-marine au niveau eau 
libre, vous voyez, ces documents sont des résultats de 
travaux, déjà, avec la Fédération subaquatique du Québec.

M. Gagnon: Mais ce que vous amenez là... Après 
ça, il y a la question de savoir si l’organisme qui sera 
identifié aura les moyens de faire respecter ce contenu 
minimal là. Quels sont les outils qui sont mis à sa 
disposition ou comment pourra-t-il se doter des ressources 
nécessaires pour appliquer ce contenu-là? Qu’est-ce que 
vous avez de réfléchi là-dessus?

M. Trudel: Alors, M. le Président, je ne veux pas 
prendre le temps de l’opposition non plus.

M. MacMillan: Non, non, mais je vais revenir 
quand même.

M. Trudel: O.K. C’est tout là qu’est le défi. Le 
défi, c’est de dire: Ou on prend une méthode que 
j ’appellerais beaucoup plus simple, mais beaucoup plus 
coûteuse et qui ne fait pas appel à la responsabilisation des 
individus... C’est sûr que je vais me répéter un petit peu, 
M. le Président, mais, pour bien situer l’affaire, c’est, 
dans le fond, ou on engage des ressources qui sont une 
véritable police du contrôle de la plongée sous-marine au 
Québec ou on fait un pari avec des règlements et des 
instruments avec une association accréditée. Et nous allons 
donner — vous voyez les autres articles qui vont venir — à 
cette association les moyens et les pouvoirs suivants: la 
formation, etc., le respect. Puis il va y avoir aussi des 
amendes qui vont pouvoir être imposées si on ne respecte 
pas, et là on devra organiser tout un système de contrôle
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avec l’association sans but lucratif reconnue. Et aussi on 
aura un autre devoir bien important, on aura le devoir de 
mettre sur pied une évaluation périodique de l’efficacité 
parce que, c’est évident, on explore un sentier nouveau, 
une nouvelle façon de faire les choses qui est plus 
responsabilisante, alors il va falloir se donner des points de 
repère en termes d’évaluation: Est-ce que cela fonctionne 
ou ne fonctionne pas?

Je pourrais ajouter ceci. Bien évidemment, les 
événements vont nous fournir des évaluations aussi. Par 
exemple, s’il arrivait qu’il y ait de nouveaux décès où, 
clairement, on identifiait qu’il n’y a pas eu respect, ça 
nous rappellera que la façon d’intervenir — il peut 
toujours arriver un accident — n’était pas suffisante. Nous, 
on fait le pari avec les concernés — on a échangé très 
longuement avec le coroner Boudrias, on a échangé très 
longuement avec la Fédération subaquatique du Québec, 
avec les représentants des autres associations — et on a la 
ferme conviction — c’est une conviction — que 
l’utilisation de cette approche-là responsabilisante... Il y a 
comme un virage dans notre façon de voir la sécurité dans 
les sports au Québec, mais on pense que le pari vaut la 
peine d’être tenu et qu’il faut se donner le maximum de 
chances pour y arriver. Et, à cet égard-là, il faut qu’on 
donne à l’organisme chargé de remplir le travail les 
instruments adéquats pour réaliser cela.

Le Président (M. Laurin): Merci, M. le ministre. 
M. le député de Papineau.

M. MacMillan: M. le Président, M. le ministre, 
j ’ai une peur bleue de la formule Rand, moi. Vraiment, je 
sens qu’il va y avoir une fédération... Je ne les connais 
pas, les fédérations, alors je suis obligé de poser des 
questions. Je veux dire, je connais la Fédération, mais il 
y a sûrement beaucoup d’associations qui existent au 
Québec rattachées à la Fédération. Alors, est-ce que c’est 
la Fédération, comme l’UPA, que tu n’auras pas le choix, 
puis que c’est eux autres qui vont conduire tout ça? Ils 
vont décider demain matin: Bien, moi, je te charge 50 $, 
je te charge 100 $, je te charge 200 $, puis là tu n’as pas 
un maudit mot à dire. Si mon association, dans le comté 
de Papineau, ils sont 10, pour avoir les cours ou donner 
les cours, ils vont être obligés d’aller voir la Fédération? 
C’est ça que vous me dites, là?

M. Trudei: M. le Président, c’est oui pour la 
réponse dans le sens suivant, et je trouve que le député 
pose bien sa question, quant à moi. On va en arriver à une 
espèce de formule Rand. Et on pourrait dire: Est-ce que 
c’est un organisme gouvernemental qui va obliger tout le 
monde à respecter la réglementation ou si c’est un groupe 
associé? La réponse, c’est groupe associé. La réussite va 
être dans le groupe qui sera reconnu, là, l’article 46.15, 
qu’on va adopter dans quelques minutes: «Le ministre peut 
habiliter un organisme à but non lucratif, constitué 
notamment pour veiller à la sécurité des personnes qui font 
de la plongée subaquatique, à exercer, par règlement, tout 
ou partie des pouvoirs suivants.»

Les règlements, c’est évidemment le gouvernement 
qui va les faire adopter, appliqués par cet organisme-là, et 
on verra plus tard que cette organisme-là, il n’est pas 
désigné pour l’éternité, là. Non, non, il n’est pas désigné 
pour l’éternité.

M. MacMillan: On va le voir plus tard, ça?

M. Trudei: Oui, on va revenir. Les dispositions, je 
ne me souviens plus à quel article exactement, là.

M. MacMillan: Parce que c’est dangereux en 
sacrifice, ça. Je veux dire, c’est dangereux de faire de la 
plongée. Avec toutes les morts qu’on a eues, je ne 
voudrais pas retarder ça. Je ne veux pas le retarder non 
plus. Mais que ça me fait donc peur! O.K. Allez-y.

(Consultation)

Une voix: C’est un acte de foi qu’il faut faire en 
regard...

M. MacMillan: De la sécurité.

Une voix: ...des gens du milieu.

M. MacMillan: Oui, oui. On a fait ça pour l’UPA 
aussi, puis, regarde, ils mènent tout.

M. Trudei: Alors, M. le Président, c’est pour ça 
qu’on va introduire dans notre loi une disposition 
spécifique sur l’arrêt...

M. MacMillan: Ça va sur les deux bords, là. Je 
sais que les gens de la Fédération, ils ne s’en vont pas là 
pour faire comme... pour ne pas mentionner d’autres 
groupes encore, mais contrôler tout, puis que, si ça ne 
marche pas, ils vont mener du stock en avant de la 
maison. Ça, d’accord, la bonne foi est importante là- 
dedans, mais le projet de loi, c’est pour la sécurité des 
gens qui pratiquent. Alors, il ne faut pas oublier ça, mais 
juste faire attention, M. le ministre, pas sur division, mais 
faire attention qu’il y ait un contrôle qui... Je suis sûr que 
ces gens-là, ce n’est pas ça qu’ils ont dans la tête, mais 
c’est dangereux que, en s’en allant, ils puissent vouloir 
prendre le contrôle.

Mais là vous me dites que la nouvelle régie qu’on 
va avoir va avoir une clause qui va dire: Aïe, vous autres, 
un instant, là, on peut vous retirer ça comme ça. Sans 
revenir ici, le ministre a le pouvoir de dire: Aïe, wo! Ça 
ne marche pas comme ça. Mais, s’il y a un autre groupe 
qui vient vous voir, une autre fédération, on est en 
démocratie ici, on a le droit... Demain matin, moi, si je 
décide de me partir la Fédération de plongée sous-marine 
de l ’Outaouais puis je veux donner un cours, là, il faut que 
j ’aille à la Fédération pour leur demander si c’est correct 
que je donne des cours. «Right»?

M. Trudei: Exact.
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M. MacMillan: Peut-être bien que je vais trop 
loin, là, mais, si on les règle tout de suite, on ne les 
réglera pas tout à l’heure.

M. Trudel: Non, non, vous avez absolument 
raison, ça va être, en gros, ce processus-là. Il faudra être 
reconnu par l’organisme accrédité qui sera la Fédération, 
en fait, qui sera la...

M. MacMillan: Ça m’amène à vous demander 
c’est qui, ça, cette Fédération-là, d’abord?

M. Trudel: Bien, la Fédération...

M. MacMillan: Elle «existe-tu» rien que depuis
hier?

M. Trudel: Non, non, c’est un regroupement 
depuis un très grand nombre d’années.

M. MacMillan: O.K. Excusez mon ignorance, là, 
mais je veux le savoir.

M. Trudel: Non, non, la question est extrêmement 
pertinente parce que c’est une dimension avec laquelle 
nous nous frottons — si vous me permettez l’expression — 
depuis un bon nombre de mois parce qu’un des problèmes 
rencontrés, c’est l’application universelle: tout le monde. 
Alors, je vous ai répondu tantôt à une autre question que 
les pratiquants, là-dedans, ils ont différents clubs — des 
clubs américains, des filiales québécoises — puis là il y a 
un groupe québécois qui s’appelle, donc, la Fédération 
québécoise des activités subaquatiques. Ça existe depuis un 
très grand nombre d’années, sauf que ça ne regroupe pas 
tous les adeptes. Avant de reconnaître la Fédération 
— parce que, tantôt, on va voir, donc, qu’il y a un 
organisme à but non lucratif qui va être constitué pour 
appliquer la réglementation — le ministre va exiger qu’il 
y ait un regroupement des cinq organismes concernés au 
Québec. Il y en a cinq groupes principalement concernés, 
et, déjà, ce matin, par exemple, on a vu que ces gens-là 
sont en dialogue, et ils connaissent cette façon de vouloir 
agir de la part du gouvernement depuis un bon nombre de 
semaines, depuis un bon nombre de mois, si bien qu’on a 
comme forcé le dialogue un peu en disant: Vous allez vous 
autodiscipliner, et on est prêt à vous fournir les 
instruments pour réaliser cette autodiscipline.
•  (15 h 20) •

Cependant, au niveau de la reconnaissance d’un 
organisme à but non lucratif, précisément pour éviter ce 
que vous dites — disons-le, là, c’est une expression qui est 
connue ici — pour éviter une espèce de corporatisme de 
mauvais aloi où on devient un petit peu trop exclusif, là, 
on est là pour la sécurité dans la plongée, on n’est pas là 
pour exercer un monopole.

M. MacMillan: Ça, ça me fait penser... Quand le 
cheval est parti à l’épouvante, trop tard, la porte de la 
grange est ouverte. Ha, ha, ha!

Des voix: Ha, ha, ha!

Le Président (M. Laurin): Est-ce que le 
paragraphe 46.14, tel qu’amendé, est adopté? Adopté. 
Nous passons au paragraphe 46.15. M. le ministre, vous 
avez des remarques.

M. Trudel: Alors, là, M. le Président, à 46.15, 
c’est l’ensemble, donc, de l’essentiel du projet de loi, et 
46.15, ça indique donc que «le ministre peut habiliter un 
organisme à but non lucratif, constitué notamment pour 
veiller à la sécurité des personnes qui font de la plongée 
subaquatique, à exercer, par règlement, tout ou une partie 
des pouvoirs suivants*.

Alors, premièrement, un organisme accrédité — on 
vient d’en parler — qui va regrouper les pratiquants pour 
appliquer des règlements qui vont être à adopter en ce qui 
concerne les éléments suivants. Donc, les pouvoirs de cet 
organisme-là. «Peut habiliter un organisme à but non 
lucratif — je vais répéter la phrase parce que c’est 
important — constitué notamment pour veiller à la sécurité 
des personnes qui font de la plongée subaquatique, à 
exercer, par règlement, tout ou partie des pouvoirs 
suivants — c’est eux autres qui vont l’appliquer:

«1° déterminer les niveaux de qualification des 
plongeurs et des enseignants;»

On a parlé, tantôt, de normes minimales. Alors, 
déterminer les niveaux de qualification des plongeurs et 
des enseignants.

«2° déterminer les matières d’examens de 
qualification relatifs aux divers niveaux de qualification et 
les certificats auxquels la réussite de ces examens conduit;» 
La reconnaissance.

«3° déterminer les critères permettant d’accorder 
une attestation d’équivalence à l’égard d’une qualification 
de plongeur ou d’enseignant délivrée au Québec avant 
l’entrée en vigueur, selon le cas, de l’article 46.17 ou 
46.18 — qu’on verra tantôt — ou à l’égard d ’une 
qualification de plongeur ou d’enseignant délivrée hors du 
Québec;»

Parce qu’il va falloir reconnaître qu’on ne vit pas 
dans un monde fermé, là. Il y a du va-et-vient.

M. MacMillan: Le Canada existe encore.

M. Trudel: Le Canada existe encore. Je veux dire, 
au niveau de la plongée sous-marine, il y a des eaux 
transfrontalières. Alors, il faut être capable de... Et il y 
aura toujours des eaux transfrontalières, là-dessus.

«4° déterminer la durée et les conditions de validité 
d’un certificat de qualification ou d'une attestation 
d’équivalence et les conditions et modalités de leur 
renouvellement;

«5° déterminer les droits exigibles pour la passation 
des examens et la délivrance ou le renouvellement d’un 
certificat de qualification ou d’une attestation 
d’équivalence.

«Tout règlement pris en vertu du premier alinéa 
doit, pour avoir effet, être approuvé par le ministre.»
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Alors, vous voyez, on pourra prévoir, donc, qu’un 
organisme à but non lucratif sera accrédité pour exercer, 
par règlement, les pouvoirs que je viens d’énumérer, M. 
le Président.

Le Président (M. Laurin): M. le député de 
Saguenay.

M. Gagnon: Avec la nomenclature que vous avez 
faite, M. le ministre, est-ce que les cours qui sont 
dispensés actuellement sous l’autorité de la Fédération 
québécoise actuelle répondent au contenu minimal que 
vous exprimez là?

M. Trudel: Je m’excuse, M. le député, j ’ai...

M. Gagnon: Les cours qui sont actuellement 
dispensés par la Fédération québécoise, est-ce qu’ils 
répondent au contenu que vous exprimez là?

M. Trudel: Écoutez, c’est oui, mais pas 
totalement, et on veut bien s’assurer, là... C’est parce que, 
regardez, ici, on dit ce qu’on va déterminer comme 
critères et comme niveau nécessaire en termes de 
qualification et pour les gens qui font de la plongée et les 
enseignants. Bon. C’est ça qu’il va falloir établir. Je ne 
peux pas porter un jugement aujourd’hui pour dire: Ce que 
fait la Fédération québécoise des activités subaquatiques, 
c’est exactement et de façon suffisante ce à quoi il faut en 
arriver comme résultat par règlement comme seuil 
minimal. Et on va, au niveau de la Fédération et des autres 
groupes concernés, en arriver à fixer avec eux le seuil 
minimal ou encore à fixer les seuils minima qu’il y aurait 
à respecter par l’organisme reconnu ad venant qu’il y ait 
divergence. Mais je ne souhaite pas que l'on parte 
actuellement en disant: La mesure étalon, c'est ce que fait 
la Fédération québécoise subaquatique, parce que d’autres 
associations pourraient — et il faudra les écouter — avoir 
des prétentions à l’égard de la norme minimale.

Le dialogue est suffisamment bien engagé 
actuellement pour qu’on puisse penser qu’on va en arriver 
à la fixation... Non pas pour cet été, parce que, quand 
même, on peut aller rapidement, mais, en termes 
d’application, on va aller le plus tôt possible, mais, 
écoutez, on est rendu en juin. Le fait que les gens sachent 
maintenant qu’il y aura loi et qu’il y aura réglementation, 
ça va déjà, là, apporter un élément de conforme. On va 
faire très rapidement, sauf qu’on ne fera pas trop 
rapidement de façon à ce qu’on n’ait pas le résultat 
escompté en termes de normes minimales.

Le Président (M. Laurin): M. le député de 
Papineau... Ah, une autre question?

M. Gagnon: Toujours sur le même sujet, mais 
sous un angle différent. La fois où j ’ai posé la question, je 
me demandais: Est-ce qu’il existe actuellement des cours 
qui sont dispensés, que ce soit au Québec ou à l’extérieur 
du Québec? Parce qu’il y a le pendant canadien de la

Fédération québécoise des activités subaquatiques. Il y a 
également des organisations qui poursuivent les mêmes 
objectifs qui oeuvrent aux États-Unis. C'est pour ça que je 
me demandais s’il existe actuellement des organisations 
dont les cours dispensés répondent aux préoccupations qui 
sont exprimées dans le projet de loi.

M. Trudel: Bien, écoutez, la Fédération québécoise 
des activités subaquatiques dispense des cours qui, eux, 
avaient été approuvés par la Régie de la sécurité dans les 
sports en disant: Voilà un niveau d’activité et de formation 
que l’on peut reconnaître comme étant suffisant. L'autre 
organisme, c’est...

Une voix: Il y a les autres, mais ce n’était pas 
obligatoire pour les autres.

M. Trudel: Ce n’était pas obligatoire pour les 
autres organismes. Bon. Ça va. Donc, la Régie avait 
accrédité les cours de formation d’un seul organisme, la 
Fédération québécoise, mais cet organisme ne regroupait 
pas tous les pratiquants. Nous, avec cette approche-là, ce 
qu’on va faire, c’est qu’on va s’assurer que tous les 
regroupements de pratiquants soient à l’intérieur et qu’on 
reconnaisse les normes minimales qui seront édictées par 
règlement par le ministre et dont l’application sera faite 
par l'organisme sans but lucratif, dans lequel on va 
s’assurer qu’il y a chacune des parties concernées.
• (15 h 30) •

Encore une fois, il y a un pari là-dedans, le pari de 
dire que chacun a intérêt à ce que ce sport soit pratiqué 
dans des conditions sécuritaires et se développe au Québec, 
que cette activité récréative se développe. C’est ça, 
l’intérêt, puis, nous, notre responsabilité sera de fournir 
les outils, les instruments et également, évidemment, 
assurer le contrôle de l’utilisation des outils, ça va de soi, 
parce qu’on ne peut pas non plus, comme gouvernement, 
laisser aller comme ça une responsabilité en disant: 
J’édicte une façon de faire les choses et je n’en surveille 
pas l’application. Oui, il y a des pouvoirs à cet égard-là.

Le Président (M. Laurin): M. le député de 
Papineau.

M. MacMillan: L’attestation... J ’aurais deux ou 
trois petites questions d'accréditation. La Fédération est 
basée à Montréal?

M. Trudel: Pardon?

M. MacMillan: La Fédération est basée à 
Montréal?

M. Trudel: Bien, la Fédération a des chapitres 
partout à travers le Québec.

M. MacMillan: O.K. Moi, je demeure, je ne sais 
pas, à la Baie-James puis je veux passer mon permis 
pour... Est-ce que monsieur ou madame de la Baie-James



CAT-9 page 16 Débats de l’Assemblée nationale 3 juin 1997

va être obligé d ’aller à Montréal ou si c’est le gars de la 
Fédération qui va aller à la Baie-James?

M. Trudel: Bon. Alors» voilà le genre de question 
à laquelle il va falloir trouver une réponse et que le 
ministre a lui-même posée, que j ’ai moi-même posée ..

M. MacMillan: Il est intelligent, le ministre!

M. Trudel: ...aux professionnels qui y travaillent, 
en disant: Bien, écoutez, là, il faut donc que le groupe, 
l’organisme à but non lucratif qui sera constitué et reconnu 
pour les fins de préparer des règlements à être approuvés 
par le ministre... Il faut qu’une personne, par exemple, la 
personne que vous indiquez, le cas que vous indiquez, quel
qu’un qui demeure en Abitibi—Témiscamingue, bien, il 
n’ait pas 800 milles à faire. Ces questions ont déjà trouvé 
réponse, puisque, par exemple, la Fédération subaquatique 
a des chapitres régionaux et aussi... Eh bien, là, il faudra 
raffiner le processus par lequel on pourra avoir accès à la 
formation et également — voyons, c’est parce que j ’ai un 
anglicisme, là — à la façon de «délivrer» les certificats...

Une voix: D’émettre.

M. Trudel: D’émettre, pardon. Merci, M. le 
Président. La façon d’émettre les certificats de recon
naissance de qualification.

M. MacMillan: Puis la durée et les conditions, en 
passant, là.

M. Trudel: Puis la durée et les conditions.

M. MacMillan: C’est parce que de la Fédération, 
ils avaient proposé des amendements. Juste pour aller le 
plus rapidement possible, peut-être, c’est parce qu’on nous 
avait envoyé des opinions, les gens de la Fédération, puis 
le groupe ensemble...

M. Trudel: Oui, tout à fait.

M. MacMillan: ...puis là on ne les voit pas. Je 
veux juste les lire vite fait, puis juste me répondre si, oui, 
ça va être là ou si ça ne sera pas là. La durée des 
conditions de validité, ça, ça va venir pour l’attestation. 
Ça peut durer un an, deux ans. Est-ce que la Fédération, 
un moment donné, va... Ils n’ont pas l’expérience voulue, 
mais, à un moment donné, dire: On devrait renouveler la 
licence au bout de deux ans, au bout de trois ans ou le 
permis. Est-ce que ça a été établi, ça?

M. Trudel: Non, ce n’est pas encore établi.

M. MacMillan: C’est pour la vie?

M. Trudel: Non, non, mais ça sera établi. À partir 
du quatrièmement, la Fédération ou l’organisme concerné 
va nous proposer, va adopter un règlement... Eux autres,

ils vont se faire un règlement qui va concerner la durée 
puis les conditions de validité du permis, trois ans. quatre 
ans, et il faudra que ce soit appuyé.

M. MacMillan: Juste une question à ça.

M. Trudel: Parce que, là, ils vont faire approuver 
ça par le ministre.

M. MacMillan: O.K. On passe une loi puis, après, 
on va faire le règlement.

M. Trudel: Oui, tout à fait.

M. MacMillan: C’est de même que ça marche, ça, 
d’habitude?

M. Trudel: C’est de même que ça fonctionne.

M. MacMillan: Je n’ai pas l’expérience, là, moi. 
Je veux dire, j ’ai été whip adjoint cinq ans et je ne siégeais 
pas sur les commissions. Ça fait que je vous le demande 
par ignorance.

M. Trudel: Oui, oui, mais c’est comme ça que ça 
fonctionne. Il faut se donner le pouvoir. Ce qu’on est en 
train de faire, c’est qu’on est en train de se donner un 
pouvoir habilitant. On se donne le pouvoir de faire ça.

M. MacMillan: Puis les règlements, le ministre a 
le droit de les changer si ça ne marche pas, suite à des 
revendications de n’importe quel groupe. «Right»?

M. Trudel: De n’importe quel groupe.

M. MacMillan: O.K Parfait. On continue,
d’abord.

«D’établir des normes de sécurité pour la pratique», 
ça, c’est encore la même chose, d’abord. C’est des 
règlements qui vont suivre? Alors, ça veut tout dire ça. 
Juste pour ne pas éterniser ça, mais toutes les lois 
modifiées que les gens... Pas rien que la Fédération, il y 
avait un comité de gens qui s’occupent de la... Ça veut 
dire que toutes ces normes de sécurité là vont devenir des 
règlements après. C’est ça que ça veut dire?

(Consultation)

M. Trudel: Alors, M. le député de Papineau, je 
m’excuse, là, si vous voulez reprendre.

M. MacMillan: Si j ’ai bien compris les 
propositions d’amendement qui avaient été faites par les 
gens directement attachés au...

M. Trudel: Oui.

M. MacMillan: ...ça va devenir des règlements
après.
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M. Trudel: C’est ça, ça va être contenu dans les 
règlements.

M. MacMillan: Là, on passe une loi — c’est juste 
pour que je puisse comprendre — sur les grandes lignes de 
la sécurité, et, après ça, il va y avoir des règlements qui 
vont être attachés là. Mais là vous avez sûrement une 
indication ou...

M. Trudel: Ah oui.

M. MacMillan: Est-ce qu’on va pouvoir les voir 
à un moment donné, ça, là, comme...

M. Trudel: Oui, tout à fait. C’est une partie de 
travail qui est publique, c’est-à-dire qu’on ne travaille pas 
en public...

M. MacMillan: Oui, oui, je comprends. Ça, je 
comprends.

M. Trudel: ...mais c’est une partie qui est 
publique dans le sens où...

M. MacMillan: Mais toujours avec les gens de la 
Fédération, le comité, avec les gens de votre ministère.

M. Trudel: Toujours.

M. MacMillan: Les règlements ne seront pas faits 
strictement par les fonctionnaires?

M. Trudel: Non, d ’ailleurs, le processus...

M. MacMillan: C’est parce que j ’ai toujours peur, 
moi — c’est comme dans les régions — que, à Québec, on 
passe des règlements, mais on ne sait pas, le diable, ce qui 
se passe chez nous, dans l’Outaouais. Vous me suivez là- 
dessus?

M. Trudel: Oui, oui, très bien.

M. MacMillan: Non, mais ça arrive, ça, vous le 
savez. Mais là ça veut dire que les règlements pour la 
sécurité vont être faits conjointement avec vous autres et 
la Fédération.

Une voix: Puis ils vont être publiés à la Gazette 
officielle.

M. MacMillan: Oui, oui.

M. Trudel: C’est ça. Mais ça me permet d ’appor
ter une précision, M. le député de Papineau. C’est donc le 
groupe qui va être reconnu qui va adopter... Ils vont se 
donner des règlements à l’égard des matières que nous 
venons d’énumérer, vont devoir les faire approuver par le 
ministre, et le ministre, lui, est soumis à la loi sur 
l'adoption des règlements, c’est-à-dire prépublication dans

la Gazette officielle 45 jours. Ensuite de ça, les gens, 
donc, peuvent nous faire des représentations. Ensuite, les 
autres étapes, c’est 45 jours, approbation, ensuite nouvelle 
publication pour entrer en vigueur 15 jours plus tard.

M. MacMillan: Si je ne suis pas correct, vous me 
le direz, mais les règlements viennent bonifier la loi, là? 
«C’est-u» correct de penser ça?

M. Trudel: Un peu plus que ça.

M. MacMillan: Plus que ça?

M. Trudel: Plus que ça. La loi vient nous donner 
le pouvoir de faire un règlement. Actuellement, on n’a pas 
de pouvoir. La loi nous donne le pouvoir d’adopter des 
règlements. Une autre façon de l’exprimer aussi — on me 
suggère cette expression-là — c’est pour mettre en oeuvre 
la loi, pour qu’elle s’applique.

M. MacMillan: Est-ce que la Fédération est 
d’accord pour enlever ce qu’elle proposait puis d’aller aux 
règlements après? Est-ce qu’elle vous a donné le O.K. ce 
matin?

M. Trudel: Oui. On a une entente qui semble assez 
parfaite avec la Fédération.

M. MacMillan: Oui? O.K. C’est beau.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que le 
paragraphe 46.15 est adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. Le paragraphe 
46.16. M. le ministre.

M. Trudel: Alors, 46.16, M. le Président, c’est: 
«Un organisme habilité en vertu de 46.15 peut faire passer 
des examens de qualification et délivrer des certificats de 
qualification et des attestations d’équivalence ou déléguer 
tout ou partie de ces fonctions à tout membre.*

Bon, ça, c’est pour répondre à la question du 
député de Papineau de tantôt: Est-ce qu’ils vont pouvoir 
déléguer leur pouvoir d’émettre le certificat à un groupe en 
Abitibi-Témiscamingue ou dans l’Outaouais? Alors, ils 
pourraient faire ça.

M. le Président, juste une question que j ’aimerais 
poser à mes collègues.

(Consultation)

M. Trudel: M. le Président, on ne peut prétendre 
à la perfection dans la langue française. Je m’interrogeais 
beaucoup sur l’utilisation du verbe «délivrer*, ici, dans: 
«Un organisme habilité en vertu de 46.15 peut faire passer 
des examens de qualification et...» J ’aimerais beaucoup 
mieux «émettre».
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M. MacMillan: Je n’ai pas été à l’école 
longtemps, mais ça, ce n'est pas bon.

M. Tmdel: Hein?

M. MacMillan: Émettre

M. Trudel: Est-ce que juridiquement... Si vous 
voulez, j ’aimerais mieux utiliser le verbe «émettre»...

Le Président (M. Laurin): L’amendement est 
accepté?

M. Trudel: ...des certificats de qualification parce
que...

M. MacMillan: Parce qu’on me reprend souvent 
parce que je dis ça souvent: Ils ont délivré. Ma femme, 
elle me dit: Ce n’est pas ça.

M. Trudel: Il me semble que c’est un anglicisme.

Le Président (M. Laurin): D’émettre.

M. MacMillan: Émettre.

M. Trudel: D’émettre. Alors donc, l’organisme 
peut faire passer des examens de qualification et émettre 
des certificats de qualification et des attestations 
d’équivalence ou déléguer tout ou partie de ses fonctions. 
Alors, «émettre». Ce serait le verbe «émettre».

M. MacMillan: Vous avez répondu à ça tantôt.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que le 
paragraphe 46.16 est accepté?

Une voix: Est amendé.

Le Président (M. Laurin): Adopté...

M. Trudel: Tel qu’amendé.

Le Président (M. Laurin): ...tel qu’amendé?

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Article 46.17.

M. Trudel: Bon, voilà, maintenant, sur
l’application. «Toute personne qui fait de la plongée 
subaquatique — s’entend à des fins récréatives — 
autrement qu’à l’occasion d’un cours ou d’un examen de 
qualification, doit être titulaire d’un certificat attestant le 
niveau de qualification qu'elle a acquis en matière de 
plongée subaquatique ou d’une attestation d'équivalence 
prévus à l’article 46.15.

«Le titulaire d’un certificat de qualification ou 
d’une attestation d'équivalence ne peut faire aucune

plongée à l’égard de laquelle est requis un niveau de 
qualification plus élevé que celui qu’indique le certificat ou 
l’attestation.»

Bon. Je pense que l’article est clair

M. MacMillan: Oui, mais...

Le Président (M. Laurin): M le député de 
Papineau.

M. MacMillan: Merci, M. le Président. Je suis au 
lac Demi-Lune dans le comté de Papineau, puis là il y a 
un monsieur qui arrive à mon lac, chez nous puis qui dit: 
Moi, j ’ai acheté de l’équipement et je m’en vais faire de la 
plongée sous-marine, juste pour faire un exemple bien 
stupide, là. Mais, avec ça, si tu n’as pas ton attestation, tu 
ne peux pas faire de la plongée sous-marine juste pour le 
fun, là. Il va y avoir une loi qui va... Il y a quelqu’un qui 
peut arriver et l’empêcher de faire de la plongée sous- 
marine s'il n’a pas son certificat ou son attestation. C’est 
ça que ça veut dire?

M. Trudel: Bien, c’est-à-dire que les règlements 
qui seront adoptés vont prévoir qu’il pourra y avoir des 
amendes pour une personne chez qui on constate que cette 
personne est en infraction. C’est-à-dire — je vais reprendre 
votre cas, là — que vous soulevez... Comment vous avez 
appelé ça, le lac, là?

M. MacMillan: Demi-Lune.

M. Trudel: Demi-Lune.

M. MacMillan: Half Moon, en anglais.

M. Trudel: Bon. Alors, au Half Moon Lake, il y 
a quelqu’un qui dit, évidemment: Je vais faire de la 
plongée sous-marine, bon, je me suis acheté un 
équipement. Et il y a quelqu’un qui, à partir de n’importe 
quelle qualification, que ce soit un inspecteur, que ce soit 
un policier, que ce soit un autre citoyen, constate que cette 
personne n’a pas son certificat, donc qu’elle est dans 
l’illégalité. Mais je vais vous dire que c’est surtout à un 
autre... Évidemment, on ne pourra pas mettre, au Québec, 
une personne pour surveiller toute personne qui fait de la 
plongée sous-marine. C’est ça, la réglementation. Vous 
voyez, là où ça va surtout s’appliquer, c’est qu’il y a un 
instrument qui, vous le constatez bien, est essentiel pour 
faire de la plongée sous-marine, c’est du gaz comprimé. 
Alors, c’est là que va s’exercer surtout le contrôle.

M. MacMillan: Oui, mais, M. le ministre, 
pourquoi pas, d’abord, quand je vais aller acheter 
l’équipement... Je veux dire, moi, je m’en vais acheter de 
l’équipement pour faire de la plongée sous-marine 
— malgré que tu peux l’emprunter de quelqu’un — si la 
personne qui n'a pas d’attestation ou de permis ne peut pas 
l’acheter, l’équipement... Pourquoi est-ce que ce ne serait 
pas dans la loi, ça? «C’est-u» trop loin, ça?
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M. Trudel: Non, ce n’est pas trop loin, ça. On 
pourra le prévoir dans nos règlements.

M. MacMillan: «C’est-u» juste dans le règlement, 
ça?

M. Trudel: Juste une seconde.

M. MacMillan: Mettre ça dans le règlement, ça 
réglerait bien des problèmes. C’est le début, là, c’est 
d’avoir de l’équipement.

Une voix: ...

M. MacMillan: Non, tu ne veux pas ça? On va 
prendre un «break» puis on se parlera.

(Consultation)

M. Trudel: Alors, M. le Président, on n’a pas, 
jusqu’à maintenant, été jusqu’au point où on dirait que, 
pour acheter de l’équipement ou absolument se procurer 
un élément de cet équipement comme le gaz...

M. MacMillan: M. le Président, est-ce qu’on 
pourrait fermer les micros deux minutes? Non, non, est-ce 
qu’on a le droit en dehors, là?

M. Trudel: On va suspendre les travaux.

M. MacMillan: On peut suspendre les travaux 
deux minutes.

M. Trudel: On va suspendre les travaux cinq 
minutes.

Le Président (M. Laurin): Oui, on peut suspendre 
nos travaux deux minutes. Je suspends les travaux pour 
quelques minutes.

(Suspension de la séance à 15 h 45)

(Reprise à 15 h 46)

Le Président (M. Laurin): La commission reprend 
ses travaux, et le ministre termine sa...

M. Trudel: Alors, M. le Président, ce que nous 
avions abordé à l’égard de l’article, c’est qu’on ne prévoit 
pas de lien entre l’obligation de posséder le certificat pour 
l’achat d’équipement ou se procurer des éléments pour la 
plongée sous-marine. Ce que l’on prévoit plutôt, c’est une 
réglementation qui fasse en sorte qu’on va se donner des 
seuils de formation. En bas de cela, on n’a pas de 
certificat.

Et il y a un autre effet, M. le Président, aussi. Il 
y a un autre effet qu’on n’a pas besoin de prévoir par loi. 
Les gens, aussi, dans les conditions de pratique, ont

souvent des couvertures d’assurance, et vous pouvez être 
sûr que l’assureur, lui, évalue le risque pour couvrir cette 
personne-là et, pour couvrir cette personne-là à un taux 
acceptable, eh bien, va exiger d’elle une formation 
adéquate. Sans ça, elle ne sera pas couverte.

Le Président (M. Laurin): Le paragraphe 46.17 
est-il adopté?

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Je me permets de 
revenir sur l’article 46.16. Vérification faite dans le 
dictionnaire, nous nous sommes rendu compte que le mot 
«délivrer» était tout à fait adéquat et peut-être plus juste.

M. MacMillan: Tout ce temps-là, moi, que les 
gens m’ont réprimandé, j ’avais raison?

Des voix: Ha, ha, ha!

Une voix: Ça dépend dans quel contexte vous 
l’utilisez.

M. MacMillan: Ha, ha, ha! Oui, il y a ça.

Le Président (M. Laurin): Donc, le président, 
après avoir émis sa remarque, vous demande si vous seriez 
d’accord pour remettre le mot «délivrer».

M. Trudel: Bien, je dois bien dire au député de 
Papineau qu'il me semble que je me suis retrouvé dans ce 
cas-là, souvent, de... Moi-même, tantôt...

M. MacMillan: Bien oui. Puis régulièrement.

M. Trudel: Et, vous voyez, ici, on va citer...

Le Président (M. Laurin): Donc, l’article 46.16 
est adopté tel qu’écrit.

M. Trudel: Très bien.

M. MacMillan: J ’ai mon voyage! Je «va-tu» avoir 
du fun avec ça!

Le Président (M. Laurin): L’article 46.18, M. le 
ministre.

M. Trudel: L’article 46.18, M. le Président, c’est: 
«Toute personne qui dispense des services d’enseignement 
de la plongée subaquatique doit être titulaire d’un certificat 
attestant le niveau de qualification qu’elle a acquis en 
matière d'enseignement de la plongée subaquatique ou 
d’une attestation d’équivalence prévus à l’article 46.15.»

«Le titulaire d’un certificat de qualification ou d’une 
attestation d’équivalence ne peut dispenser un enseignement 
à l’égard duquel est requis un niveau de qualification plus 
élevé que celui qu’indique le certificat ou l’attestation.»
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Alors, on a prévu des normes pour la plongée, on 
va certainement prévoir des normes pour les instructeurs. 
Voilà.

M. MacMillan: Par expérience.

M. Trudel: Par définition, je dirais, à la base.

Le Président (M. Laurin): L’article 46.18 est-il
adopté?

M. MacMillan: Adopté et délivré.

Le Président (M- Laurin): L’article 46.19.

M. Trudel: Cet article 46.19 prévoit que 
l’organisme à but non lucratif qui sera reconnu peut 
réviser la décision d’une personne qu’il charge en vertu de 
46.16 de faire passer des examens de qualification de 
plongeur ou d’enseignant ou de délivrer des certificats de 
qualification et des attestations d’équivalence. C’est une 
espèce de droit d’appel. La personne refuse en disant: 
Bon, bien, ton examen n’a pas été réussi suivant les 
critères qui ont été adoptés par règlement. Bien, là, 
l’organisme à but non lucratif peut réviser la décision qui 
a été rendue par une personne.

Le Président (M. Laurin): L’article 46.18 est-il
adopté?

Une voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article
46.19.

M. Trudel: L ’article 46.19, M. le Président, on 
vient de le faire adopter. L’article 46.20.

Le Président (M. Laurin): L’article 46.20.

M. Trudel: Alors, 46.20, c’est attribuer également 
à cet organisme le pouvoir de suspendre ou d’annuler un 
certificat de qualification — ce qu’on a vu tantôt — si on 
est en infraction.

Le Président (M. Laurin): L’article 46.20 est-il
adopté?

M. MacMillan: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article
46.21.

M. Trudel: L’article 46.21, c’est le pouvoir pour 
l’organisme de refuser de délivrer ou de renouveler un 
certificat de qualification ou une attestation à un requérant 
qui, dans les deux ans qui précèdent sa demande, a été 
reconnu coupable d’une infraction en vertu de 46.17 ou 
46.18 ou s’est vu suspendre ou annuler un certificat ou une 
attestation.

Enfin, c’est deux ans parce qu’on pense que c’est 
la période pendant laquelle on pourrait refaire un cours ou 
procéder à une période de reformation pour en arriver à 
répondre aux critères.
•  (15 h 50) •

Le Président (M. Laurin): L’article 46.21 est-il 
adopté?

M. MacMillan: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 46.22.

M. Trudel: L’article 46.22, c’est de permettre cette 
fois-ci au ministre des Affaires municipales d’exiger de 
l’organisme toute information qu’il juge appropriée 
relativement au mandat qui lui a été confié. Vous voyez, 
on va déléguer à un organisme, alors il faut que le 
ministre ait le pouvoir de demander toute information en 
disant: Écoutez, là...

M. MacMillan: Ce n’est pas la formule Rand.

M. Trudel: Ce n’est pas la formule Rand. 
Cependant, il va falloir ajouter tantôt... Je vais proposer 
un amendement pour être encore plus pointu sur votre 
demande. Là, je peux leur demander toute information, 
mais on va aller plus pointu tantôt, on va pouvoir retirer 
la reconnaissance à l’organisme.

M. MacMillan: Vous décidez...

M. Trudel: L’amendement s’en vient, là.

M. MacMillan: Je suis complètement d’accord avec
ça.

M. Trudel: Parfait.

Le Président (M. Laurin): L’article 46.22 est-il 
adopté?

M. Trudel: Adopté, M. le Président.

Le Président (M. Laurin): Tel qu’indiqué, le 
ministre propose un ajout qui s’intitulerait 46.23.

M. Trudel: Alors, 46.23. M. le Président, je 
propose que l’article 2 du projet de loi n° 140 soit 
amendé par l’addition, après l’article 46.22, du sui
vant:

-46.23. Le ministre peut mettre fin à une 
habilitation accordée en vertu de l’article 46.15 à un 
organisme.»

Alors, on a habilité un organisme, on peut retirer 
l’habilitation à cet organisme-là à 46.23.

M. MacMillan: Ça m’enlève toute peur que j ’avais.

Le Président (M. Laurin): L’article 46 23 est-il 
adopté?
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Des voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 2, tel 
qu’amendé, est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 3. 

(Consultation)

M. Trudel: Bon, c’est l’entrée en vigueur, M. le 
Président, mais on a vu que, avec la nouvelle approche 
que nous allons utiliser, il faut avoir une façon différente, 
si vous voulez, d’approcher le phénomène. L’article 3 
prévoit que cette loi entre en vigueur à la date de sa 
sanction, à l’exception des articles 46.17 et 46.18 qui sont, 
eux, édictés par l'article 2 et qui n’entreront en vigueur 
qu’à la date fixée par le gouvernement, puisqu’il faut que 
l’on ait approuvé les règlements qui nous seront soumis 
par l’organisme accrédité avant qu’ils n’entrent en vigueur, 
cela va de soi au niveau de la logique. Voilà.

Également, M. le Président, on pourrait ajouter 
que l’article 58 de la Loi sur la sécurité dans les sports 
prescrit à son premier alinéa qu’une contravention à une 
disposition de cette loi pour laquelle aucune autre peine 
n’est prévue rend passible le contrevenant d’une amende 
de 100 S à 5 000 $. Alors, là, on ne fait pas de droit 
nouveau, mais je fais juste indiquer au député, puisque 
nous avions dit que ça viendrait plus tard, que, dans la Loi 
sur la sécurité dans les sports, il y a déjà des provisions à 
l’égard des amendes pour quelqu’un qui contrevient à un 
règlement adopté en vertu de la loi. Alors, la peine entre 
100 S et 5 000 $, cette peine générale devient donc 
applicable aux personnes qui contreviennent aux articles 
46.17 et 46.18 qui sont édictés par la loi. Alors, la Loi sur 
la sécurité dans les sports va dorénavant s’appliquer avec 
les amendes idoines à la plongée récréative subaquatique 
dès le moment où les règlements auront été adoptés en 
vertu de la Loi sur les règlements.

M. MacMillan: Qui va donner ces amendes-là? 
L’agent de la paix? C’est à venir?

M. Trudel: Quelqu’un peut dénoncer le fait que 
l’on ne respecte pas une loi, et tout agent de la paix peut 
dénoncer le fait qu’on ne respecte pas une loi parce qu’on 
ne répond pas aux critères généraux. Peut-être qu’on peut 
demander — vous vous identifiez au microphone pour les 
fins des galées — au conseiller juridique du ministère de 
nous décrire...

M. Couture (Robert): Oui, Robert Couture.

M. Trudel: M. Couture.

M. Couture (Robert): Bon, il y a deux disposi
tions, en fait. Il y a l’article 25 de la Loi sur la sécurité dans 
les sports qui permet à la Régie de nommer quelqu’un pour

voir à l’application de la loi et exercer tous les pouvoirs 
d ’inspection qui sont nécessaires. La loi prévoit déjà ça. Et 
il y a aussi des pouvoirs qui sont intrinsèques aux pouvoirs 
de la Sûreté du Québec de constater les infractions aux lois 
du Québec. Et il est possible d’avoir une entente entre le 
ministère pour l’application de cette partie-là de la loi là et 
une unité spéciale de la Sûreté du Québec, comme ça se fait 
pour les petits bateaux sur les lacs...

M. MacMillan: Bien, oui, c’est vrai.

M. Couture (Robert): ...et venir constater que 
quelqu’un est en infraction de plongée.

M. MacMillan: Parce que c’est beau d’avoir des 
amendes, mais, je veux dire, s’il n’y a personne pour
les...

M. Couture (Robert): Oui, c’est ça.

M. Trudel: Si on a personne pour l’appliquer.

M. MacMillan: ...c’est bon à rien.

M. Trudel: Voilà.

M. MacMillan: Ça ne vaut même pas la peine 
d’avoir une loi.

M. Trudel: Voilà. C’était précisément ce que nous 
avons édicté tantôt. Il faut adopter des lois et des 
règlements qu’on a la capacité d’appliquer.

M. MacMillan: Oui.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que l’article 3 
est adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que les intitulés 
des titres, chapitres, sections et sous-sections du projet de 
loi sont adoptés?

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que le titre du 
projet de loi est adopté?

Des voix: Oui.

Le Président (M. Laurin): La commission va 
donc... Est-ce que le projet de loi, tel qu’amendé, est 
adopté?

M. Trudel: Oui.

Le Président (M. Laurin): La commission va... 
Est-ce qu’il y a des remarques finales?
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Remarques finales

M. Trudel: Bien, M. le Président, deux petites 
minutes pour indiquer, donc, que, actuellement, les cours 
qui sont dispensés par la Fédération des activités 
subaquatiques du Québec et approuvés par la Régie 
touchent à peu près 15 % des plongeurs, des adeptes. 
Avec cette nouvelle approche, évidemment, de 
coordination, eh bien, on va toucher tout le monde. Donc, 
il y a 100 % des personnes qui vont être soumises, 
forcément, à cette réglementation-là lorsque tout sera entré 
en vigueur, au fur et à mesure de la publication.

M. MacMillan: Anciens et nouveaux.

M. Trudel: Anciens et nouveaux, 100 %. Tout le 
monde sera couvert.

C’est un pas, M. le Président, extrêmement 
important que nous allons franchir en matière de sécurité 
dans la plongée sous-marine au Québec, la plongée 
récréative. C’est extrêmement important, et il y a aussi un 
bon test pour tout le monde. Notre nouvelle approche, 
basée sur la responsabilisation, avec les outils fournis par 
l’État, le gouvernement, est-ce que cela peut fonctionner 
dans notre réalité québécoise? Notre pari, c’est que, oui, 
ça peut fonctionner, et nous avons aussi les dispositions 
pour faire en sorte que nous puissions réviser notre 
approche si les résultats n’étaient pas satisfaisants en 
termes de niveau de sécurité atteinte, en se disant aussi que 
tous ces gestes-là, ils sont posés dans le but d'une pratique 
sécuritaire et non pas de restreindre la pratique, au 
contraire, de ce merveilleux sport, dit-on, que je n’ai pas 
pratiqué, mais, dit-on, ce merveilleux sport qui nous 
plonge dans le silence et dans des images que nous avons 
tous vues et qui sont d’une beauté exceptionnelle.

Le Président (M. Laurin): M. le député de 
Papineau.

M. MacMillan: Oui. Deux petits points. Pour 
revenir à la Régie de la sécurité dans les sports, M. le 
ministre, vous avez mentionné ce matin que, à la session 
d’automne, on va sûrement avoir la chance de rencontrer 
les gens pour vraiment mettre la cerise sur le gâteau 
pour la nouvelle Régie de la sécurité dans les sports. 
Ça, on n’a pas de problème. O.K. Le soccer, est-ce que 
les gens ont été contactés, cet après-midi, pour faire leur 
affaire?

M. Trudel: Non, pas encore, M. le... 

(Consultation)

M. Trudel: Très bien. Parce que, en même temps, 
on faisait trois choses — on s’occupait d’habitation aussi 
en même temps — mais le message a été fait, et là on me 
dit que, oui, c’est en branle...

M. MacMillan: Bravo!

M. Trudel: . .on est en train de faire le contact 
avec la Fédération québécoise de soccer pour passer le 
message de la sécurité nécessaire pour nos enfants.

M. MacMillan: Bravo!

Le Président (M. Laurin): Merci

M. MacMillan: Merci

Le Président (M. Laurin): La commission suspend 
maintenant ses travaux pour quelques minutes avant 
d’aborder l’étude de l’autre projet de loi que j ’ai annoncé 
ce matin.

(Suspension de la séance à 16 heures)

(Reprise à 16 h 29)

Projet de loi n° 112

Le Président (M. Laurin): La commission de 
l’aménagement du territoire reprend ses travaux et 
procédera cette fois à l’étude du projet de loi n° 112, Loi 
modifiant la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités.

Mme la secrétaire, est-ce que vous avez des 
remplacements à nous annoncer?

La Secrétaire: Oui, M. le Président. Mme Bélanger 
(Mégantic-Compton) sera remplacée par M. Laffenière 
(Gatineau), M. Gauvin (Montmagny-L’Islet) par M. 
LeSage (Hull), et Mme Leblanc (Beauce-Sud) par M. 
Poulin (Beauce-Nord).
•  (16 h 30) •

Le Président (M. Laurin): Merci, Mme la 
secrétaire. M. le ministre, est-ce que vous avez des 
remarques préliminaires à nous offrir?

Remarques préliminaires 

M. Rémy Trudel

M. Trudel: M. le Président, oui, je vous offrirais 
quelques-unes de ces remarques préliminaires, très courtes. 
Ce n’est pas que vous n’en méritez pas plus, parce que 
vous méritez beaucoup de ces remarques préliminaires, 
dans le sens qu’on vous en doit beaucoup, au Québec 
— on le sait tous — mais parce que, M. le Président, ça 
va revenir dans chacun des articles de loi.

Essentiellement, M. le Président, nous proposons 
des modifications à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités en ce qui concerne les 
districts électoraux, la procédure électorale, la procédure 
référendaire, de même que des procédures d’harmonisation 
avec la Loi électorale actuelle au Québec, pour rendre ça 
plus simple d’application. Ce projet de loi, M. le 
Président, s’inscrit dans notre train d’allégement, tenter de
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faire ça le moins lourd possible, tenter de rendre ça plus 
simple pour les municipalités, réduire le papier, réduire le 
nombre de gestes à poser, responsabiliser davantage.

On vient de terminer, M. le Président, l’étude 
article par article d’une projet de loi sur la réglementation 
à l’égard de la plongée sous-marine au Québec. La relation 
entre les deux, c’est qu’il faut tenter de poser de plus en 
plus de gestes pour alléger la façon dont nous administrons 
nos différents secteurs d’activité, tant au niveau local, 
municipal qu’au niveau de l'activité en général. Cela ne 
veut pas dire qu’il n’y ait plus de réglementation, qu’il n’y 
ait plus de législation, mais ça veut dire de poser tous les 
gestes nécessaires pour alléger.

Alors, M. le Président, le projet de loi n° 112, 
c’est pour alléger en matière de division en districts 
électoraux, dans une municipalité, de procédure électorale, 
de procédure référendaire, des mesures d’harmonisation 
avec la Loi électorale. Je m'en tiendrai à ces simples 
remarques, M. le Président.

Le Président (M. Laurin): Merci, M. le ministre. 
Mme la députée de Jean-Talon.

Mme Margaret F. Delisle

Mme Delisle: Merci, M. le Président. Écoutez, je 
pense que le ministre a quand même fait un bon tour 
d’horizon du contenu du projet de loi n° 112. J ’ajouterais 
à son train d’allégement qu’on s’arrime — à ce que j ’ai 
compris des explications — aussi avec la loi provinciale, 
la Loi électorale, pour s’assurer qu’il n’y a pas 
incompatibilité avec les deux lois. Et je pense que, quand 
on aura terminé l’étude de ce projet de loi, ce dont il faut 
s’assurer absolument, c’est que les citoyens n’ont pas 
perdu de droits.

Alors, j ’ai un certain questionnement à ce niveau-là 
juste pour m’assurer qu’il n’y a pas de perte de droits, au 
niveau de la démocratie, pour l’expression du vote de 
chacun des citoyens et des citoyennes. Mais, à prime 
abord, après l’avoir regardé — et on en a abondamment 
parlé lors de l’adoption du principe — pour le moment, je 
pense que ça va bien. Alors, je serais prête, M. le 
Président, à y aller article par article.

Étude détaillée

Le Président (M. Laurin): Merci, Mme la 
députée. Nous pouvons donc passer directement au projet 
de loi. Article 1. M. le ministre.

Élections municipales

Division du territoire aux fins électorales

M. Trudel: Alors, l’article 1, M. le Président, 
c’est un peu souvent le cas dans bien des projets de loi, ça 
va expliquer d’autres éléments qui vont intervenir tout au 
long du projet de loi.

L’article 5 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités prévoit que toute 
municipalité qui n’a pas l’obligation de diviser son 
territoire en districts électoraux peut s’assujettir à cette 
division par règlement de son conseil. Il décide ça. Cet 
article prévoit également qu’une copie — ça commence, là, 
M. le Président — certifiée conforme de ce règlement doit 
être transmise au ministère des Affaires municipales et à 
la Commission de la représentation. Or, la transmission 
d’une copie de ce règlement au ministre des Affaires 
municipales nous apparaît superflue, car le règlement, lui, 
est de peu d’utilité en soi.

L’article 1 du projet de loi supprime donc cette 
obligation de transmettre au ministre une copie du 
règlement d’une municipalité par lequel elle s’assujettit 
volontairement à l’obligation de diviser son territoire en 
districts électoraux. Une copie du règlement continuera 
cependant d’être transmise à la Commission de la 
représentation.

On décide de poser le geste. On l’envoie à la 
Commission de la représentation et n’envoyons plus de 
copie au ministre des Affaires municipales, ça 
bureaucratise. Le geste, c’est que la municipalité a décidé 
de s’assujettir à la loi pour diviser son territoire en 
districts électoraux. Elle procède par règlement, suivant 
toutes les dispositions. Puis elle en envoie une copie à la 
Commission de la représentation. Voilà. Donc, on va 
supprimer cette obligation, à l’article 5 de la loi actuelle.

Le Président (M. Laurin): Mme la députée.

Mme Delisle: Merci, M. le Président. Je voulais 
juste m’assurer que j'ai bien compris cet article-là. 
Lorsqu’on dit qu’il prévoit que toute municipalité qui n’a 
pas l'obligation de diviser son territoire peut s’assujettir à 
cette division, est-ce que ça signifie que le conseil 
municipal peut maintenir son choix d’avoir des quartiers 
plutôt que des districts électoraux ou bien... Est-ce qu’il y 
a une distinction à faire entre les deux?

M. Trudel: Non, il n’y a pas de distinction.

Mme Delisle: Parce qu’il y a des quartiers, puis il 
y en a qui ont des districts électoraux.

Mme Drouin (Andrée): Il y a des quartiers, mais, 
si on décide de diviser son territoire en districts 
électoraux, on perd le droit de revenir par la suite en 
quartiers.

M. Trudel: Voilà.

Mme Delisle: Oui, oui. Mais c’est le choix. C’est 
l’un ou l’autre.

Mme Drouin (Andrée): C’est le choix.

M. Trudel: C’est le choix.
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Mme Delisle: O.K.

M. Trudel: Alors, c’était Me Andrée Drouin qui 
m’accompagne, au niveau juridique, pour les fins du 
débat. C’est ça.

Mme Delisle: Bon. Je voulais juste m’assurer que 
c’était clair, là. Il n’y a aucune obligation d’aller, tout le 
monde, en districts électoraux. C’est un ou c’est l’autre. 
Ça va.

M. Trudel: Voilà.

Le Président (M. Laurin): L’article 1, c'est
adopté?

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): Adopté. Article 2. M. 
le ministre.

M. Trudel: L’article 2, M. le Président. Une 
municipalité, donc, de moins de 20 000 habitants n’est pas 
tenue de diviser son territoire en districts électoraux. 
Cependant, comme on l’a vu précédemment, le conseil 
municipal peut, par règlement qui ne requiert aucune 
approbation, s'assujettir à cette division.

Par contre, selon l’article 7 de la loi actuelle, si le 
même conseil décide de mettre fin à son assujettissement 
volontaire, il doit obtenir l’autorisation du ministre des 
Affaires municipales. Nous, on pense que cette 
intervention du ministre n’est pas nécessaire. Je ne veux 
pas agacer les oreilles de l’opposition, mais redonnons la 
souveraineté au conseil, point. Le conseil municipal est élu 
au suffrage universel. Il décide de s’assujettir à la loi ou 
de se désassujettir. Laissons-lui cette responsabilité. C’est 
tout simplement ce que dit cet article.

Alors, l’article 2 du projet de loi remplace donc 
l’article 7 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités afin de permettre à une municipalité 
de 20 000 habitants de se soustraire à la division de son 
territoire en districts électoraux de la même façon qu’elle 
s’y est assujettie, soit par règlement adopté à la majorité 
des deux tiers des membres de son conseil. Le deuxième 
alinéa de 7 précise par ailleurs à quel moment, ou plutôt 
à partir de quelle élection la municipalité qui a adopté un 
tel règlement cesse d’être assujettie à l'obligation de 
diviser son territoire en districts électoraux.

Le Président (M. Laurin): Mme la députée.

Mme Delisle: Une autre question concernant cet 
article-là, M. le Président: Qu’est-ce qui arrive si la 
population augmente? Si elle dépasse 20 000, est-ce qu’elle 
est assujettie à un autre article?

M. Trudel: En haut de 20 000, elle est soumise à 
la division en districts électoraux.

Mme Delisle: Ah bon! Parfait.

M. Trudel: Elle franchit un seuil qui l’assujettit 
automatiquement.

Mme Delisle: Elle doit donc, j ’imagine, aviser le 
ministère de l’augmentation de la population. Il doit y 
avoir une mécanique?

M. Trudel: Bien, chaque année, le ministre des 
Affaires municipales est appelé à signer un décret qui 
identifie la population de chacune des municipalités, et 
c’est à ce moment-là qu’on peut exercer le contrôle. 
D’ailleurs, ce geste-là a été posé il y a peu de temps par 
le ministre. J’ai encore pu constater qu’il y avait une 
municipalité, au Québec, avec zéro résident. Pourtant, 
cette municipalité a un conseil...

Mme Delisle: Zéro résident.

M. Trudel: Zéro résident. Il s’agit de la 
municipalité de Lac-Tremblant qui n’a aucun résident 
permanent. Mais ils ont, évidemment, des propriétaires, il 
y a un conseil municipal, mais il y a zéro résident 
permanent.

Le Président (M. Laurin): L’article 2 est-il 
adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 3.

M. Trudel: En vertu de l’article 10 de la loi, 
toujours — on va utiliser l’abréviation dorénavant pour la 
Loi sur les élections — le ministre peut, sur demande, 
autoriser une municipalité à diviser son territoire en 
nombre de districts électoraux inférieur au nombre 
minimum ou supérieur au nombre maximum prévu par la 
loi. Le ministre doit alors publier un avis de cette 
autorisation dans la Gazette officielle.

Cette décision du ministre, en fait, ne concerne que 
la municipalité visée. Une lettre annonçant cette 
autorisation nous apparaît bien suffisante et bien moins 
coûteuse qu’une publication dans la Gazette officielle. 
L’obligation de publier dans la Gazette officielle est donc 
supprimée par l’article 3 du projet de loi. Lorsque le 
ministre autorise un nombre inférieur ou un nombre 
supérieur au minimum ou au maximum prévu à la loi, eh 
bien, il prend la décision ministérielle et la communique 
au conseil, et on supprime l’obligation de publier dans la 
Gazette officielle.

Le Président (M. Laurin): Mme la députée.

Mme Delisle: Non. Ça va. Je pense que c’est assez 
clair. De toute façon, ça ne touche pas la première partie 
de l’article 10 qui autorise un dépassement. Ça va aller
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Le Président (M. Laurin): L'article 3 est-il
adopté?

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L'article 4.

M. Trudel: On supprime, par cet article, 
l’obligation pour une municipalité de transmettre à la 
Commission de la représentation une copie du projet de 
règlement de division en districts électoraux prévue à 
l’article 14. Comme la Commission de la représentation 
n'approuve pas le règlement de division en districts 
électoraux, et qu’elle est appelée à intervenir seulement 
lorsqu’un nombre suffisant d’électeurs manifestent une 
opposition au règlement suite à l’assemblée publique qu’a 
dû tenir le conseil sur le projet de règlement, il nous 
semblait inutile, à cette étape, d'imposer à une municipalité 
de transmettre à la Commission de la représentation une 
copie du projet de règlement. Par ailleurs, comme nous le 
verrons plus tard, à l’article 6, une copie du projet de 
règlement sera transmise à la Commission s’il doit y avoir 
une assemblée publique. Dans la réalisation de cette 
condition-là, il y aura transmission à la Commission, mais 
uniquement dans ce cas-là.

Le Président (M. Laurin): Mme la députée.
•  (16 h 40) •

Mme Delisle: M. le Président, s’il y a 
suffisamment d’électeurs qui manifestent une opposition au 
règlement, quelle est la mécanique par laquelle ils vont 
pouvoir l’exprimer auprès du ministre? Il serait important 
de le clarifier.

M. Trudel: Oui, oui, parce que la mécanique par 
laquelle le droit des citoyens peut être exercé...

Mme Delisle: De s’exprimer. Si ce n’est pas 
devant la Commission, c’est à quel endroit qu'ils 
s’expriment?

M. Trudel: Me Drouin.

Mme Drouin (Andrée): C'est ça. C’est qu’il y a 
plusieurs étapes à franchir. Tout d'abord, le conseil doit 
adopter un projet de règlement. Par la suite, le greffier 
doit publier un avis afin de permettre aux gens, d’inviter 
les gens qui veulent faire connaître leur opposition à le 
faire par écrit sur le projet de règlement.

Si le nombre d’oppositions reçu est suffisant, il y 
aura la tenue d'une assemblée publique, puis cette 
assemblée-là sera annoncée également par un avis. Ensuite, 
le greffier devra transmettre une copie de cet avis-là à la 
Commission de la représentation. Puis là ces gens-là 
pourront se faire entendre. Par la suite, peu importe la 
décision du conseil, le conseil devra adopter le règlement, 
avec des modifications, par rapport au projet, ou le même 
règlement, là, identique au projet de règlement. Celui-ci, 
par la suite, devra être soumis encore une fois à la

procédure. S'il y a un nombre suffisant d’électeurs qui s’y 
opposent, cette fois-ci c’est la Commission de la 
représentation qui va tenir cette assemblée-là. C’est elle, 
par la suite, qui va décider si, oui ou non, U y a des 
changements à apporter au règlement, cette fois-ci, de la 
municipalité.

C’est une procédure en deux temps. Il y a un projet 
de règlement qui est adopté, au départ, par le conseil, puis 
c ’est le conseil lui-même qui tient l’assemblée publique, 
puis qui reçoit les oppositions. Dans un deuxième temps, 
le conseil adopte un règlement, qui est conforme ou non 
au projet de règlement qu’il avait adopté auparavant, mais, 
cette fois-ci, c’est la Commission de la représentation qui 
tient l’assemblée publique puis qui entend... La 
municipalité peut également se faire entendre sur le 
règlement, puisqu’elle est...

M. Trudel: La municipalité étant partie à la 
décision.

Mme Delisle: O.K. Il y a quand même quelque 
chose que je voudrais clarifier. Est-ce que le conseil 
pourrait, puisqu’il est souverain, avoir entendu les 
opposants, avoir suivi toute la mécanique qui est prévue à 
la loi et ne pas avoir suffisamment de poids pour 
convaincre le conseil? Est-ce que c’est le conseil, de toute 
façon, qui va prendre la décision, même si tout le monde 
est contre?

Autrement dit, la mécanique qui est prévue...

M. Trudel: Oui.

Mme Delisle: ...pour permettre aux citoyens de 
s’exprimer, puis permettre aux citoyens, s'il y a vraiment 
des gens qui sont contre...

M. Trudel: ...conseil.

Mme Delisle: ...bon, le conseil, à un moment 
donné, après avoir suivi toute cette mécanique-là, doit 
décider, doit prendre la décision, ou bien...

M. Trudel: Bien...

Mme Delisle: ...en dernier recours, c’est la 
Commission de la représentation?

M. Trudel: C’est ça.

Mme Drouin (Andrée): Effectivement...

M. Trudel: C’est ça.

Mme Drouin (Andrée): ...c’est elle qui va...

M. Trudel: Si le nombre d’opposants, d’abord, a 
atteint un seuil suffisant, en vertu de la norme, là, qui 
doivent se manifester, et par rapport au projet de 
règlement, à ce moment-là, si on corrige et on publie un
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règlement, eh bien, là c’est la Commission de la 
représentation électorale qui, sur le règlement, suite au fait 
qu’il y a eu un nombre suffisant de citoyens qui se sont 
manifestés en désaccord, eh bien, il y a comme une partie 
qui s’installe pour écouter les parties...

Mme Delisle: O.K.

M. Trudel: ...et rendre la décision, puisque la 
municipalité, compte tenu du niveau de contestation des 
citoyens, devient comme une partie au litige, si on peut me 
permettre l’expression.

Mme Delisle: Qui détermine le nombre de 
citoyens...

Mme Drouin (Andrée): C’est la loi...

Mme Delisle: ...requis?

Mme Drouin (Andrée): ...qui fixe...

Mme Delisle: C’est dans la loi.

Mme Drouin (Andrée): C’est dans la loi.

M. Trudel: C'est dans la loi.

Mme Delisle: Parfait. Ça va. Ça me rassure.

Le Président (M. Laurin): L’article 4 est-il
adopté?

Mme Delisle: Oui.

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 5.

M. Trudel: L'article 5, c’est l’avis public 
concernant le projet de règlement de division en districts 
électoraux que doit publier la municipalité. Il doit contenir, 
entre autres, une description des limites des districts 
électoraux proposés. Dans le cas des municipalités de 
20 000 habitants et plus, l'avis doit également contenir une 
carte ou un croquis de ces districts. Pourtant, nous 
estimons qu’il n’y a pas de motif particulier pour justifier 
cette obligation supplémentaire pour les municipalités de 
20 000 et plus, c'est-à-dire la carte et un croquis de ces 
districts, en plus de la description. Là, on pense qu'il y a 
un peu d’inflation au niveau des moyens d’illustration, à 
des coûts, puisque c’est... On ne reviendra pas, comme 
Mme la députée de Jean-Talon, sur le fait... Par exemple, 
des avis de publication pour la modification au règlement 
de zonage et d’urbanisme, ça avait été d’une grande 
complexité. Et c’est toujours pour éviter...

Mme Delisle: Mais c’est toujours très complexe, 
M. le ministre.

M. Trudel: Oui.

Mme Delisle: Oui. Ce n’est pas évident.

M. Trudel: À mon avis, je vais vous dire bien 
simplement, c’est encore très complexe malgré les efforts 
de simplification. Il faut encore faire des efforts 
d’imagination pour simplifier davantage. Cependant, la 
députée de Jean-Talon parle, quant à moi à juste titre, de 
se préoccuper des droits des citoyens. Actuellement, notre 
évaluation, c’est que les droits sont toujours respectés. 
Cependant, des dispositions comme on a ici, ça évite la 
publication de pages entières que personne ne peut lire 
compte tenu de la grosseur des caractères qu’on oblige 
les municipalités à utiliser, compte tenu des coûts que 
cela entraîne. Dans ce contexte-là, ici, on va supprimer, 
donc, la nécessité de la carte ou d’un croquis de ces 
districts.

Mme Delisle: En fait, le choix est laissé, M le 
Président, si j'a i bien compris: soit l’avis public, soit l’avis 
avec carte ou croquis, ou tu peux faire les deux. Ça 
demeure la décision. Ça va.

Le Président (M. Laurin): L'article 5 est-il 
adopté?

Mme Delisle: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 6. M. le 
ministre.

M. Trudel: Il y a deux modifications à l’article 19. 
La première, c’est de la forme; c’est le remplacement de 
l’expression «Aux moins dix jours avant* par l’expression 
«Au plus tard la dixième journée qui précède l’autre 
événement* C’est juridique.

La deuxième modification consiste à ajouter qu’une 
copie du projet de règlement de division en districts 
électoraux doit être transmise à la Commission de la 
représentation. En effet, suite à l’assemblée publique que 
doit tenir le conseil de la municipalité sur le projet de 
règlement, la Commission pourra être appelée, à son tour, 
à tenir une assemblée. Cette modification est en relation 
avec celle qu’on a apportée tantôt à l’article 4 du projet de 
loi.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 6 est-il 
adopté?

Mme Delisle: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté L’article 7.

M. Trudel: La même modification qui est faite à 
l’article 16 par l’article 5 que nous avons adopté il y a 
quelques moments.
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Mme Delisle: Qui autorise finalement le choix de 
la vie publique.

M. Trudel: Le choix du type d’illustration et 
description.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 7 est-il
adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 8.

M. Trudel: Article 8, pure forme, remplacer 
«moins dix jours avant» par «plus tard le dixième jour qui 
précède».

Mme Delisle: Ça, c’est concordance avec l'article
6 .

M. Trudel: Avec l’article 6

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 8 est-il
adopté?

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 9.

M. Trudel: L’abrogation des articles 28 et 29, 
toujours de la Loi sur les élections dans les municipalités, 
est liée aux modifications apportées aux articles 30 et 31 
par les articles 10 et 11 du projet de loi. Maintenant, on 
va essayer de décrire ça en français. Il est difficile de 
dissocier l'étude de ces trois articles. C’est pourquoi on va 
apporter une explication globale, ici, aux modifications 
apportées à l’abrogation de 28 et 29, des modifications aux 
articles 30 et 31 par les articles 10 et 11 du projet de loi 
ici.

Actuellement — ce n’est pas dans la situation 
d’aujourd’hui — après latenued’uneobligatoire assemblée 
publique sur le règlement de division en districts 
électoraux, la Commission de la représentation transmet 
ses recommandations à la municipalité qui doit les rendre 
publiques. La Commission peut également mettre en 
demeure la municipalité d’apporter toute modification au 
règlement nécessaire pour donner suite à ces 
recommandations. Dans ce cas, la municipalité devra 
adopter un nouveau règlement intégrant les modifications 
indiquées et abrogeant le règlement original.

Les articles 28 et 29 sont donc abrogés par l’article 
9, ici, tel que présenté. Dorénavant, si la Commission juge 
que la division prévue par le règlement ne doit pas être 
appliquée, elle effectuera elle-même la division, parce que 
c’est l’essence même des modifications faites à l’article 31

par l’article 11 du projet de loi. On évite ainsi à la 
municipalité l’adoption d’un nouveau règlement.

C’est la Commission elle-même qui va prendre la 
décision, suite à l’assemblée publique, d’une telle division 
en districts électoraux, et on va l’indiquer à la municipalité 
comme devant être la décision qui s’applique. Et on ne 
demande pas à la municipalité d’adopter un nouveau 
règlement qui intègre la décision. La décision s’applique 
par décision de la Commission de la représentation. C’est 
ainsi qu’à l’article 30 on ajoute un alinéa qui prévoit que 
les deux premiers alinéas concernant l'entrée en vigueur du 
règlement ne s’appliquent pas si la Commission décide que 
la division prévue par le règlement ne doit pas être 
appliquée. Ça va de soi, puisqu’ils décident autrement. 
Voilà.

Par ailleurs, dans un autre ordre d’idées, on a 
ajouté au premier alinéa de l'article 30 une disposition qui 
reporte l’entrée en vigueur, et là il faudra se suivre un peu 
parce que j ’aurai un amendement.
•  (16 h 50) •

Mme Delisle: Est-ce que je peux, si vous me 
permettez, M. le Président, reprendre une question sur 
l’article 9?

M. Trudel: Oui.

Mme Delisle: Ce que je comprends, c’est que le 
conseil municipal, après avoir tenu son assemblée 
publique, fait ses recommandations et, pour toutes sortes 
de raisons, la Commission juge que ce n’est pas cette 
division-là qui s’applique. Donc, la Commission peut 
décider d’une application qui soit différente, une limite 
territoriale qui n’est pas à a mais à b. C’est ça? C’est ce 
que je comprends.

M. Trudel: C ’est ça. C’est exactement cela.

Mme Delisle: Parfait. Ça, j ’ai compris ça.

Le Président (M. Laurin): L’article 9 est-il 
adopté? Une autre question?

M. Trudel: Non. Ça va. Adopté.

Mme Delisle: Ce que j ’ai compris, c’est qu’on 
faisait 9, 10 et 11 qui sont intimement liés, mais 
l’explication suit.

M. Trudel: Voilà.

Mme Delisle: Alors, moi, je n’ai pas de problème 
à les adopter un en arrière de l’autre.

Le Président (M. Laurin): L’article 9 est adopté?

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): À l’article 10, je pense 
que le ministre a un amendement.



CAT-9 page 28 Débats de l’Assemblée nationale 3 juin 1997

M. Trudei: L’article 10 du projet de loi n° 112 est 
amendé par le remplacement, dans la troisième ligne du 
paragraphe 1°, du mot «quinzième» par le mot «quarante- 
cinquième».

Alors, on va remplacer le mot «quinzième» par le 
mot «quarante-cinquième» jour. On a ajouté, au premier 
alinéa de l’article 30, une disposition qui reporte l’entrée 
en vigueur du règlement de division en districts électoraux 
qui n’est pas soumis à une approbation au quinzième jour 
qui suit la transmission à la Commission de la copie 
certifiée conforme du règlement, à moins que la 
Commission n’avise la municipalité qu’elle ne propose 
aucun changement. Cette disposition offre à la 
Commission l’opportunité de regarder le règlement et de 
faire quelques commentaires à la municipalité, le cas 
échéant. Et l’amendement, M. le Président, ça vise à 
donner 45 jours à la Commission de la représentation pour 
faire ses commentaires à la municipalité. Nous avions 
proposé 15 jours. On en a discuté avec le DGE. On avait 
convenu de 30 jours. Le Directeur général des élections 
m’a fait parvenir une lettre en date d’aujourd’hui. M. Côté 
m’indique «si on pouvait faciliter les choses, vous 
trouverez ci-joint à la présente un projet d’amendement à 
l’article 10 du projet de loi qui vise à avoir 45 jours pour 
la Commission pour donner son avis sur le règlement qui 
a été adopté par la municipalité.»

Ça nous semble bien raisonnable, dans le sens où 
le DGE a quand même cette expérience — parce que je 
pense qu’«expertise» n’est pas français encore, M le 
Président — évidemment de la Loi électorale et aussi des 
équipes qui sont à sa disposition pour analyser ces projets 
de règlement et ces règlements qui lui sont expédiés par 
les municipalités. Je pense bien que 15 jours de plus que 
ce que nous avions d’abord convenu, ça permettra au 
processus de bien s’exercer et de s’assurer que la 
Commission de la représentation pourra faire ses 
remarques et ses commentaires, s’il y a lieu. Alors, nous 
nous rendons à cette demande du Directeur général des 
élections dans une lettre qui m’a été adressée aujourd’hui. 
Je pourrais en donner une copie à l’opposition. Il n’y a pas 
de secret d’Ètat dans cette question.

Mme Delisle: D’abord, c’était ma première 
question, de demander au ministre, s’il vous plaît, de 
déposer cette lettre du DGE.

Le Président (M. Laurin): La lettre est déposée.

Mme Delisle: Merci. Je voulais vous demander 
aussi: Est-ce qu’on a pensé consulter la Corporation des 
officiers municipaux agréés sur cet amendement-là?

M. Trudei: Je ne pense pas, pas sur ce dernier...

Mme Delisle: Non?

M. Trudei: ...puisque, vous avez vu, j ’ai reçu 
cette demande du DGE aujourd’hui. Écoutez, les officiers 
municipaux vont donc devoir prendre note que...

Mme Delisle: C’est 45 au lieu de 15.

M. Trudei: ...c’est 45 au lieu de 30 jours, et au 
lieu de 15 dans le projet original, tout simplement pour 
permettre de bien faire le travail. Il faudra s’y prendre un 
peu plus d’avance, oui, c’est vrai.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que 
l’amendement est adopté?

M. Trudei: Adopté.

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): L’amendement est 
adopté. Est-ce que l’article 10 est adopté?

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): L’article 10 est adopté. 
L’article 11.

M. Trudei: L’article 11, M. le Président. Quant au 
règlement qui est entré en vigueur et que la municipalité 
doit transmettre à la Commission, en vertu du deuxième 
alinéa de l’article 30, on propose ici une alternative. Au 
lieu de transmettre une copie conforme du règlement, la 
municipalité pourra transmettre un avis indiquant que le 
texte en vigueur est identique au texte adopté, et précisant 
les dates d’entrée en vigueur de l’adoption.

Mme Delisle: C’est l’article 11?

Le Président (M. Laurin): Oui, l’article 11.

Mme Delisle: Il me semble que ça ne dit pas ce 
qu’il vient de dire. Ça ne dit pas ce qu’il vient de 
dire.

M. Trudei: Je m’excuse Je m’excuse On était 
encore à la fin de l’article 10.

Mme Delisle: Excusez-moi, là, mais...

M. Trudei: Bon. Si la Commission, dorénavant, 
juge que la division prévue par le règlement ne doit pas 
être appliquée, elle effectuera elle-même la division. Et 
c’est l’essence même des modifications faites à l’article 31 
par l’article 11 du projet de loi. On évite ainsi à la 
municipalité l’adoption d’un nouveau règlement. Dans 
l’explication globale que je donnais tantôt, c’est la 
matérialisation de cette modification-là.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 11 est-il 
adopté?

Mme Delisle: Oui
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Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 12.

M. Trudel: Ici, on propose une modification, la 
même modification qu’on trouve essentiellement aux 
articles 5 et 7 du projet de loi. Nous aurions ainsi 
l’uniformisation des contenus publiés en vertu des articles 
16, 22 et 23 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, sans distinction quant à la 
population des municipalités. C’est-à-dire que, lorsqu’on 
est en pareille matière, nous aurions les mêmes contenus 
d’avis publics.

Le Président (M. Laurin): L’article 12...

M. Trudel: Sans différence quant à la population 
de la municipalité concernée.

Le Président (M. Laurin): L’article 12 est-il 
adopté, Mme la députée?

Mme Delisle: Me permettez-vous juste un petit 
instant, là?

Le Président (M. Laurin): Oui, oui. Vous avez 
toutes les permissions.

(Consultation)

Mme Delisle: M. le Président, vous me permettez, 
peut-être, juste de mentionner que, lorsqu’on lit l’article 
33 de la loi actuelle, et on fait référence, dans le projet de 
loi... excusez-moi, là, on remplace le troisième alinéa par 
le suivant, le troisième alinéa fait référence à la mention 
de la date de l’adoption de la décision. Ça ne parle pas de 
l’avis public.

M. Trudel: Le troisième alinéa...

Mme Delisle: À moins qu’on n’ait pas la bonne
loi, là.

M. Trudel: Je m’excuse, c’est parce que c’est la 
façon d’énumérer, là. C’est parce que ce sont des 
paragraphes, ça; 1°, 2°, 3° et 4°, ce sont des 
paragraphes. Les alinéas, c’est: «La Commission*, «Cet 
avis», jusqu’à la fin «selon le cas.» Le troisième alinéa, 
c'est: «Dans le cas d’une municipalité de 20 000 habitants 
ou plus, l’avis doit contenir une carte ou un croquis des 
districts électoraux.»

Mme Delisle: Ça va.

M. Trudel: Ça va?

Le Président (M. Laurin): L’article 12 est-il
adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 13.

M. Trudel: On remplace uniquement le destinataire 
à qui doit être transmise une copie du règlement par lequel 
une municipalité décrète que son territoire cesse d’être 
divisé en quartiers aux fins électorales. En effet, cette 
information était peu utile au ministre des Affaires 
municipales; elle l’est pour le Directeur général des 
élections, aux fins de la tenue de son fichier des 
territoires. Lui, il sera toujours informé du geste posé par 
la municipalité, mais on va rendre ça... Le destinataire 
devient le Directeur général des élections et non pas le 
ministre des Affaires municipales.

Le Président (M. Laurin): L ’article 13 est-il 
adopté?

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté.

Mme Delisle: Oui. Merci.

Parties à une élection

Le Président (M. Laurin): L’article 14.

M. Trudel: L’article 14, M. le Président, vise à 
modifier l’article 52 de la Loi sur les élections et les 
référendums.

L’article 52 actuel prévoit que, pour exercer son 
droit de vote, un électeur doit être inscrit sur la liste 
électorale. Or, une modification apportée à l’article 219 de 
notre loi, par l’article 25 du projet de loi que nous verrons 
un petit peu plus loin, est à l’effet que le président 
d’élection peut accorder une autorisation de voter à une 
personne qui n’est pas inscrite sur la liste.

Alors, une modification à l’article 52 actuel est 
donc nécessaire pour refléter cette nouvelle possibilité. 
Alors, là, on pose un geste en conséquence d’un article qui 
va venir, l’article 25, qui va donner effet à ce que le 
président d’élection puisse accorder une autorisation de 
voter à une personne qui n'est pas inscrite sur la liste.
•  (17 heures) •

Le Président (M. Laurin): Oui, Mme la députée.

Mme Delisle: Est-ce que je pourrais faire la 
proposition, M. le Président, qu’on regarde l’article 25 en 
même temps ou bien c’est c ’est trop compliqué?

M. Trudel: Avec grand plaisir.

Autorisation de voter

Mme Delisle: C’est parce que, moi, j ’ai un peu de 
difficulté à voter sur un article qui fait référence à un autre 
qu’on n’a pas encore regardé, l’article 25. Je vais vous 
dire pourquoi. C’est parce que, moi, ce que j ’ai compris
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de l’article 25, c’est que c’était sans doute pour s’arrimer 
avec la loi provinciale qui permet, même dans les 
circonstances où. . Il y a eu un vote hier où les gens, pour 
toutes sortes de raisons, étaient déménagées entre le 
moment de l’inscription sur la liste électorale et l’endroit 
où ils habitent maintenant et ils souhaitaient pouvoir voter 
dans le poil où ils étaient maintenant plutôt que dans un 
autre poil. Alors, ça prenait des pièces d’identité. Est-ce 
que c’est à ça qu’on fait référence?

M. Trudel: Bien, essentiellement, pas aux mêmes 
gestes qui ont pu être posés hier.

Mme Delisle: Ou bien au provincial, quelqu’un 
peut arriver avec des documents, je pense...

Une voix: ...

Mme Delisle: Non? Plus maintenant? Il me 
semble... C’est juste au fédéral, ça?

M. Trudel: C’est ça. C’est juste au fédéral parce 
que, pour avoir été candidat dans les deux arènes...

Mme Delisle: Ah oui?

M. Trudel: Vous savez que j ’ai été candidat, en 
1988, aux élections fédérales.

Mme Delisle: Pour?

M. Trudel: Pour un grand parti...

Mme Delisle: Lequel?

M. Trudel: ...social-démocrate.

Mme Delisle: Ça me rassure.

M. Trudel: Pour les néo-démocrates.

Mme Delisle: Bien, c’est rassurant.

M. Trudel: Avec M. Ed Broadbent, à l’époque.

Une voix: Je n’osais pas le dire.

Mme Delisle: Ha! Ha! Ha!

M. Trudel: Mes idéaux sociaux-démocrates ne 
m’ont jamais abandonné. Et je me souviens particuliè
rement, donc, de l’application de cette loi au niveau 
fédéral où — et là je ne m’érige pas en spécialiste — le 
jour même du vote, on peut s’enregistrer et aller voter 
avec, à mon humble avis, des démarches qui sont trop 
élémentaires. Ça me semble... C’est une impression que 
je donne, ce sont des éléments trop élémentaires.

Mme Delisle: On ne vise pas ça.

M. Trudel: On ne vise pas ça ici. On vise 
cependant à ce que le président d’élection au niveau 
municipal puisse reconnaître à une personne le droit de 
voter lorsque, en particulier, la commission de révision a 
entendu ou quelqu’un se présente avec une décision de la 
commission de révision en disant, par exemple...

Mme Delisle: Que son nom n’a pas eu le temps 
d’apparaître sur la liste.

M. Trudel: Voilà. C’est exactement ça

Mme Delisle: Bon. Parfait, ça.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que l'article 14 
est adopté?

Mme Delisle: Bon. Alors, moi, je n’ai pas de 
problème avec ça. Ça va.

Parties à une élection (suite)

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 15.

M. Trudel: L’article 15, M. le Président. Cette 
modification qu’apporte l’article 15 du projet de loi à 
l’article 55 de la loi est liée à la disparition, en matière de 
révision de la liste électorale, des bureaux de dépôt. Il 
s’agit donc d’une modification de pure concordance avec 
le nouveau processus de révision de la liste électorale 
introduit par l’article 21 du projet de loi.

J ’imagine qu’on pourrait aller à 21 tout de suite Je 
vais retrouver 21. Un instant.

Bon, c’est 21, effectivement, qui introduit toute une 
série de modifications. Bon, ça introduit, M. le 
Président...

Le Président (M. Laurin): Je comprends c’est pour 
mieux comprendre l’article 15, mais on pourra y revenir 
après pour l’adoption, si vous voulez.

M. Trudel: On peut y revenir? On y reviendra 
parce que ça introduit toute une modification, et c’est de 
la concordance. Donc, la disparition, en matière de 
révision, des bureaux de dépôt, on verra qu’on va 
simplifier ça tantôt.

Mme Delisle: À moins qu’on suspende l’adoption 
de l’article 15 jusqu’à l’adoption de l’article 21.

Le Président (M. Laurin): Bon, d’accord.

M. Trudel: Ou je suggère que nous l’adoptions 
sous possibilité de revenir, s’il y avait des modifica
tions.

Le Président (M. Laurin): D’accord. L’article 15 
est-il adopté sous réserve d’y revenir à la demande des 
membres de la commission?
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Mme Delisle: Parfait

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Article 16.

M. Trudel: On va modifier l'article 56 de la loi 
pour simplifier et alléger le contenu de l’avis public que 
doit donner le président d ’élection quant aux règles 
d’inscription des copropriétaires et des cooccupants. Ainsi, 
au lieu d’énoncer ces règles, l’avis public pourra 
simplement mentionner le droit des copropriétaires et des 
cooccupants d ’être inscrits et la façon pour eux d’obtenir 
des renseignements sur les règles relatives à leur 
inscription. Ces descriptions faisaient en sorte que les avis 
étaient très longs et, par conséquent, leur publication très 
coûteuse. Ce qui est important, c’est le geste et le contenu 
de la publication pour informer des droits des 
copropriétaires ou des cooccupants d’être inscrits et la 
façon pour eux d’obtenir les renseignements.

Mme Delisle: Est-ce quelqu’un pourrait me donner 
une explication rapide, la distinction entre l'article actuel 
et la pratique, à partir de demain matin, là, si c’est 
adopté?

M. Trudel: Avec l’article actuel, c’est qu’on est 
obligé de publier toutes les règles, les démarches que l’on 
doit faire pour aller s’inscrire pour exercer son droit. Là, 
on ne sera pas obligé de publier toutes les règles, on 
pourra dire, dans une publication: Vous avez le droit 
d’être inscrit, et voici la façon dont vous pouvez obtenir 
les renseignements sur les démarches à faire pour vous 
inscrire. Au lieu de publier la démarche elle-même, on dit: 
Vous avez un droit, et voici à quel numéro vous pouvez 
rejoindre une personne qui va vous dire comment exercer 
votre droit. Au lieu de dire: Vous avez un droit, et voici 
comment l’exercer. Ça faisait une publication qui était très 
onéreuse et qui, encore une fois, nous amenait à des 
caractères de pica tellement petits que le droit était, à 
toutes fins utiles, nié.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 16 est-il
adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. Article 17.

M. Trudel: 11 s ’agit, ici, simplement de la 
suppression d’un renvoi à l’article sur la Communauté 
urbaine de Québec qui n’existe plus depuis 1993. Pas la 
Communauté urbaine, évidemment, mais le renvoi.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 17 est-il 
adopté? Adopté. Article 18.

M. Trudel: À l’article 18, M. le Président, étant 
donné la disparition — on va y revenir tantôt à 21 — des 
bureaux de dépôt, nous ne retrouverons plus, évidemment, 
de préposé à un bureau de dépôt dans le personnel élec
toral d’une municipalité. Alors, dans un souci d’unifor
mité, aussi, avec le vocabulaire utilisé dans la loi 
électorale provinciale, on ne parlera plus d’enquêteur 
d’une commission de révision, mais plutôt d’un agent 
réviseur d’une commission de révision.

Le Président (M. Laurin): L ’article 18 est-il 
adopté?

M. Gagnon: Une petite information.

Le Président (M. Laurin): Oui.

M. Gagnon: Le poste de recenseur?

Une voix: Disparu.

M. Gagnon: Disparu?

M. Trudel: Disparu.

M. Gagnon: Est-ce qu’on l’a enlevé?

Mme Drouin (Andrée): C’est par le projet de loi 
40.

M. Trudel: À l’article 40?

Mme Drouin (Andrée): Le projet de loi 40, adopté 
en juin 1995, dont les articles ont été mis en vigueur 
dernièrement.

Mme Delisle: Il est déjà supprimé.

M. Trudel: Il est déjà supprimé, le recen
seur.

M. Gagnon: O.K. C’est parce que, dans le texte 
qui nous est donné là, on voit un recenseur. C’est pour ça 
que je pose la question.

Mme Drouin (Andrée): C’est ça, mais cet article-là 
a été supprimé.

M. Gagnon: Ça a été supprimé.

Mme Drouin (Andrée): C’est que ce n’était pas en 
vigueur au moment où les notes explicatives ont été 
préparées...

M. Gagnon: Ah bon, c’est ça.

Mme Drouin (Andrée): ...mais c’est entré en 
vigueur le 1er juin.

Mme Delisle: De cette année?
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Mme Drouin (Andrée): Oui.

Mme DelLsle: C’est ça.

M. Trudel: Je pensais que le député nous 
demanderait la définition... Vous savez la meilleure façon 
d’augmenter la population d’un pays? C’est de travailler 
avec les recenseurs, puisque tout le monde sait que les 
recenseurs sont des personnes qui passent de maison en 
maison pour augmenter la population.

Des voix: Ha, ha, ha!

Le Président (M. Laurin): L’article 18 est-il
adopté?

Mme Delisle: Adopté

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Adopté. Article 19.

M. Trudel: À l’article 19, l’article 78 actuel traite 
de la façon dont doit être faite une recommandation 
partisane relativement à la nomination du scrutateur et du 
secrétaire du bureau de vote. La modification qu’apporte 
l’article 19 du projet de loi a pour effet d’accorder au 
président d’élection la possibilité de refuser une 
recommandation partisane qui lui est faite. Une 
modification au même effet est proposée à l’article 21 du 
projet de loi relativement à la nomination des membres de 
la commission de révision.

C’est pour permettre au Directeur général des 
élections un peu plus de discrétion sur l’acceptation ou pas 
faite à l’aide d’une recommandation partisane de personnes 
qui ont à exercer des responsabilités de scrutateur ou de 
secrétaire du bureau de vote.

Mme Delisle: En fait, il y a recommandation par 
les deux parties de gens qui peuvent agir comme 
commissaires aviseurs, comme aviseurs...

M. Trudel: Comme scrutateurs et secrétaires du 
bureau de vote.

Mme Delisle: C’est ça. Ils sont partisans parce 
que, évidemment...

M. Trudel: Bien, ce sont des parties...

Mme Delisle: ...la définition même de «partisan», 
c’est qu’ils font partie d ’un parti.

M. Trudel: C’est-à-dire que c’est une partie 
intéressée qui fait la recommandation.

Mme Delisle: C’est ça, ils sont représentatifs de 
leur parti.
•  (17 h 10) •

M. Trudel: C’est parce que...

Mme Delisle: Mais, en fait, est-ce que cet article-là 
ne vient pas simplement dire que, si Vision Sillery puis 
Action Sillery proposent des gens puis, pour toutes sortes 
de raisons, le président d’élection trouve qu’il y en a un 
des deux, là-dedans, qui n’a vraiment pas fait un bon 
travail lors de la dernière élection, il pourrait choisir de 
dire: Bien, c’est bien de valeur, moi, je veux que le travail 
soit bien fait, cette personne-là, je ne la veux pas?

M. Trudel: Bien, c’est surtout la raison qui est à la 
base, là.

Mme Delisle: C’est ça qu’on veut dire, là. Parfait. 
On ne parle pas de la partisanerie du président d’élection.

M. Trudel: C’est parce que, des fois, bon, dans la 
chaleur du travail et de l’enthousiasme...

Mme Delisle: On ne parle pas de la partisanerie du 
président d’élection. On ne parle pas de la partisanerie... 
Il ne m’écoute pas. Ha, ha, ha!

M. Trudel: ...il arrive parfois que les suggestions 
ne s’accompagnent pas toujours d’une...

M. Gagnon: Des formations politiques, même de 
bonne foi, peuvent suggérer des personnes qui sont inaptes 
à faire ce travail-là parce qu’elles n’ont pas les capacités 
pour le faire.

Mme Delisle: Et ça arrive souvent, d'ailleurs.

Une voix: C’est vrai.

M. Gagnon: Et c’est une enfarge pour tout le 
monde lorsque vient le déroulement du scrutin.

Mme Delisle: C’est triste, d’ailleurs. Ça n’a pas de 
bon sens.

M. Trudel: Oui, oui, tout à fait.

Mme Delisle: C’est vrai. Moi, je suis d’accord avec 
ça.

M. Gagnon: Ça fait que le président du scrutin, lui 
a l’obligation d’administrer correctement le scrutin, puis, 
quand il se fait envoyer du personnel incorrect, il ne peut 
pas administrer correctement.

M. Trudel: C’est ça.

Mme Delisle: Je suis d’accord avec ça, M. le 
Président.

Le Président (M. Laurin): L’article 19 est-il 
adopté?
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Mme Delisle: Adopté.

M. Trudel: Adopté.

Confection de la liste électorale

Le Président (M. Laurin): L’article 20.

M. Trudel: Article 20. On va faire une double 
modification, M. le Président. On va supprimer, à la fin 
de l’article 100.1, l’obligation qui est indirectement faite 
à la commission de révision de procéder à la vérification 
des renseignements que le DGE transmet au président 
d’élection. Comme on le verra un petit peu plus loin, là, 
dans la nouvelle sous-section relative à la révision de la 
liste, cette obligation est plutôt imposée directement à la 
commission de révision à l’endroit approprié, pour un.

Deuxièmement, on va prévoir que le DGE transmet 
au président d ’élection la liste des adresses où aucun 
électeur n’est inscrit. Il y a des adresses civiques, mais il 
n’y a aucun électeur qui y est inscrit. Une telle liste est 
également transmise, lors d'un scrutin provincial, aux 
différents directeurs de scrutin. Elle peut s’avérer fort utile 
comme outil de vérification, tant par les commissions de 
révision que lors du jour du scrutin. Ça nous permet de 
vérifier comment se fait-il qu’il y a toute une série de 
numéros civiques dans lesquels il n’y a pas de résidents. 
Ça met la puce à l’oreille, à tout le moins.

Le Président (M. Laurin): L’article 20 est-il
adopté?

Mme Delisle: Adopté.

Révision de la liste électorale

Le Président (M. Laurin): L’article 21, M. le 
ministre.

M. Trudel: Je dirais, le fameux article 21, M. le 
Président, ou, comme le dirait le député de Dubuc, 
probablement, le «fâmeux» article 21, qui introduit 
plusieurs modifications. Alors, l’article 21, donc, va 
remplacer la sous-section 2 du chapitre 6 du titre 1 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, c’est-à-dire la sous-section relative à la 
révision de la liste électorale. Bon.

M. le Président, je suggère que nous puissions 
utiliser...

Le Président (M. Laurin): Répondre paragraphe 
par paragraphe?

M. Trudel: Paragraphe par paragraphe. Ça sera 
plus simple, je pense.

Mme Delisle: D’accord.

Le Président (M. Laurin): D’accord. Donc, 
paragraphe 110.

M. Trudel: Cet article... Juste une seconde, M. le 
Président, je vais m’ajuster moi-même, là, parce que je 
vais revenir un peu... J’ai suggéré la façon de procéder, 
mais je voulais quand même donner l’explication générale 
pour l’ensemble de l’économie générale de cette sous- 
section relative à la liste électorale.

Le Président (M. Laurin): D’accord.

M. Trudel: Le principal changement que le projet 
de loi apporte au processus de révision de la liste 
électorale consiste en l’abolition du bureau de dépôt. Bon. 
Cet important changement entraîne une série de modi
fications pour tenir compte du fait que, désormais, une 
demande d'inscription, de correction ou de radiation devra 
être faite devant la commission de révision qui pourra 
l’analyser et rendre une décision, dans la mesure du 
possible, sur-le-champ. 11 s’agit, en fait, de transposer au 
plan municipal le même modèle applicable au niveau pro
vincial depuis le mois de juin 1995. C’est de l’harmoni
sation. Par ailleurs, plusieurs autres modifications sont 
apportées au processus afin de l’harmoniser aussi le plus 
possible avec le processus prévu à la Loi électorale du 
Québec.

(Consultation)

M. Trudel: Donc, maintenant, on va aller à 110, 
qui est la première de cette sous-section relative à la 
révision de la liste électorale. On précise dans quel cas la 
liste électorale doit faire l’objet d’une révision. On fait 
juste préciser dans quel cas ça doit faire l’objet d’une 
révision. Tout le restant est semblable à l’article 110 
actuel.

Mme Delisle: C ’est la même affaire. Ça va.

Le Président (M. Laurin): Ça va?

Mme Delisle: Moi, ça va.

Le Président (M. Laurin): Article 111.

M. Trudel: Là, ça prévoit que c’est le président 
d’élection qui établit la ou les commissions de révision, 
parce que, là, on comprend qu’on va faire ça directement 
maintenant. 11 n’y a plus de bureau de dépôt, on fait ça à 
une commission de révision. Alors, ça prend quelqu’un 
qui, évidemment, institue la ou les commissions de 
révision, et c’est le but de l’article 111.

Le Président (M. Laurin): L’article 111 est 
adopté? Adopté. Article 112.

M. Trudel: On indique à 112 que le président 
d’élection doit, au plus tard le 22e jour qui précède le jour 
fixé pour le scrutin, choisir l’endroit où siégera la 
commission de révision, lequel doit être, dans la mesure 
du possible, accessible aux personnes handicapées. On va 
donner une note particulière, M. le Président. L’élection
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régulière de 1997 aura lieu le dimanche 2 novembre. Le 
président d ’élection devra donc, au plus tard le 11 octobre, 
avoir fait son choix sur l'endroit où siégera la commission 
de révision.

Mme Delisle: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 112 est 
adopté. Article 113.

M. Trudel: Prévoir, par le président d’élection, au 
plus tard le 22e jour qui précède celui fixé pour le scrutin, 
d’aviser chaque parti autorisé ou équipe reconnue, ou 
chaque candidat intéressé de l’endroit où siégera la 
commission. Alors, ça découle.

Mme Delisle: M. le Président, ils sont avisés 
comment, les partis politiques ou les groupes qui se 
présentent? C’est laissé à la discrétion de la municipalité 
ou...

Mme Drouin (Andrée): La loi ne le précise pas. 
C’est ça, oui.

M. Trudel: La loi ne le précise pas.

Mme Delisle: ...du Directeur des élections?

M. Trudel: Oui.

Mme Delisle: Parfait.

Le Président (M. Laurin): Adopté. Article 114.

Une voix: ...

Mme Delisle: Merci. Ça va.

M. Trudel: L’article 114, c’est la composition de 
la commission: trois réviseurs nommés par le président 
d’élection. Et ce dernier peut être membre de la 
commission de révision.

Mme Delisle: J ’ai une question concernant les 
réviseurs. Est-ce qu’ils sont rémunérés? Et, si oui, est-ce 
qu’il y a un processus de prévu dans la loi?

M. Trudel: Ils sont rémunérés, et il y a un tarif de 
prévu à la loi.

Mme Delisle: Parfait. Ça va.

Le Président (M. Laurin): Article 114, adopté. 
Article 115.

M. Trudel: À l’article 115, on précise que, dans 
le cas d’une municipalité de 100 000 habitants ou plus au 
conseil de laquelle les candidats de plus d’un parti autorisé 
ont été élus lors de la dernière élection générale, le

président d’élection doit nommer comme réviseurs d’une 
commission deux personnes qui lui ont été recommandées 
par les partis. Alors, les personnes qui sont nommées 
doivent être des recommandations qui proviennent des 
partis dont les candidats ont été élus à la dernière élection 
au conseil municipal. À la dernière élection générale.

Mme Delisle: Oui. Puis je pense que c’est 
important de noter aussi que, dans l’article, on dit que, «en 
cas d’égalité, les partis qui ont fait élire le plus grand 
nombre ou le deuxième plus grand nombre de candidats, 
leur rang aux fins du premier alinéa est établi selon le 
nombre de votes obtenu...»

M. Trudel: C’est la mécanique.

Mme Delisle: Je trouve que c'est une bonne 
mécanique. Ça va.

Le Président (M. Laurin): Article 115, adopté. 
Article 116.

M. Trudel: Bon. L'article 116, ça indique aux 
partis politiques comment on doit procéder pour faire sa 
recommandation pour les membres de la commission de 
révision. Il accorde en outre au président d’élection la 
possibilité de refuser, pour des motifs raisonnables, une 
recommandation qui lui est faite. Cette possibilité qui est 
accordée pour une élection est nouvelle. Il s’agit, ici, 
d’une harmonisation avec la loi électorale, comme on l’a 
vu tantôt également.

Mme Delisle: J ’ai un petit problème avec l’espèce 
d’arbitraire, là. Est-ce que je lis quelque chose qui n’est 
pas là ou...

M. Trudel: Non. Ce qu’il faut lire, là, c’est que, 
parfois, dans l’enthousiasme, des partis politiques, en toute 
responsabilité...

Mme Delisle: Et bonne foi.

M. Trudel: ...puis en toute simplicité, 
recommandent une personne, puis la personne n’est pas 
compétente pour faire exercer le droit de vote, et là ça 
finit par brimer les droits parce que l’exercice du droit de 
vote est perturbé, on a des risques élevés Et là il y a une 
personne qu’on désigne comme président d ’élection, alors 
on suppose évidemment que le président a une compétence 
qui permet d’éviter ces questions-là.

Mme Delisle: Ça va. Merci.

Le Président (M. Laurin): Article 116, adopté. 
Article 117.

M. Trudel: Article 117. C’est identique à l’article 
127 actuel, c’est-à-dire qu’on accorde, dans certaines 
circonstances, au président d’élection le pouvoir de
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nommer comme réviseur la personne de son choix. Si la 
recommandation du parti politique n'est pas reçue dans le 
délai fixé, que la personne recommandée est inhabile à 
exercer la fonction de réviseur ou encore si le parti n’est 
plus autorisé, le président d’élection pourra choisir lui- 
même les réviseurs.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Article 117, adopté. 
Article 118.

M. Trudel: L’article 118 prévoit la nomination, 
par le président d’élection, d’un président et d’un vice- 
président à la commission. Il prévoit également que, si le 
président d ’élection est membre d’une commission, ce 
qu’on a vu tantôt, bien, il est le président de cette 
commission. Enfin, l’article prévoit que le membre 
recommandé par un parti ne peut être nommé président et 
que le membre recommandé par le parti ayant fait élire le 
plus grand nombre de candidats lors de la dernière élection 
est automatiquement nommé vice-président.

Le Président (M. Laurin): Adopté, l'article 118?

Mme Delisle: Juste une petite question. On dit au 
dernier alinéa: «Un membre recommandé par un parti 
autorisé ne peut être nommé président de la commission. 
Le membre recommandé par le parti autorisé ayant fait 
élire le plus grand nombre de candidats lors de la dernière 
élection générale est nommé vice-président de la 
commission.»
•  (17 h 20) •

Mais le président de la commission, c’est le 
président...

M. Trudel: Le président d’élection qui nomme les 
membres de la commission de révision... Ils sont trois 
membres à la commission de révision.

Mme Delisle: Il est le président lui-même?

M. Trudel: Non. C’est parce que le président 
d’élection peut choisir d’être, lui, président de la 
commission de révision.

Mme Delisle: Oui. Et s’il ne choisit pas de l’être?

M. Trudel: S’il ne choisit pas de l’être, c’est lui 
qui choisit une personne, et ça ne peut pas être une 
personne recommandée par un parti politique.

Mme Delisle: Bon. Ça va. Merci.

Le Président (M. Laurin): L’article 118, adopté?

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): L’article 119.

M. Trudel: L’article 119 permet au président 
d ’élection de nommer un secrétaire de la commission de 
révision, puis c’est lui qui précise également les fonctions 
du secrétaire.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 119, adopté?

Mme Delisle: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 120.

M. Trudel: L’article 120 permet au président 
d’élection de nommer tout agent réviseur qu’il juge 
nécessaire. L’agent réviseur, c’est l’équivalent de l’aide- 
enquêteur prévu dans les actuelles dispositions de la loi. 
Alors, c’est une harmonisation avec la Loi électorale.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 120, adopté. 
L’article 121.

M. Trudel: À l’article 121, on indique que le 
président d’élection doit remettre au réviseur, avant le 
début des travaux de la commission: un, deux copies de la 
liste électorale, dont une qui ne mentionne pas la date de 
naissance de l’électeur qui doit être déposée aux fins de 
consultation; deuxièmement, les renseignements relatifs 
aux électeurs pour lesquels le Directeur général des 
élections n’est pas en mesure d’assurer la mise à jour de 
leur inscription sur la liste électorale permanente. En fait, 
il faut qu'il lui remette chacune des inscriptions qui ont été 
faites dans un cas comme dans l’autre.

Mme Delisle: Ça va, oui.

Le Président (M. Laurin): L’article 121, adopté. 
L’article 122.

M. Trudel: Article 122. La révision prévoit que la 
commission de révision siège aux jours et aux heures fixés 
par le président d’élection. Il y est précisé par ailleurs que 
ces jours doivent être compris dans la période qui 
commence le jour de la publication de l’avis annonçant la 
révision et qui se termine le dixième jour qui précède celui 
du scrutin. Dix jours avant la tenue du vote.

Le nouvel article prévoit que le président doit aviser 
de sa décision chaque partie autorisée, chaque équipe 
reconnue, chaque candidat indépendant intéressé.

Mme Delisle: M. le Président, est-ce qu’on a prévu 
une marge de manoeuvre s’il devait y avoir des délais?

M. Trudel: C’est-à-dire?

Mme Delisle: Bien, je veux dire, ici, on prévoit 
que les jours et les heures que doit siéger la commission



CAT-9 page 36 Débats de l’Assemblée nationale 3 juin 1997

de révision, et, évidemment, c’est bien déterminé dans la 
loi. Sauf que, s’il devait y avoir besoin de plus de temps 
que ça, est-ce qu’il y a une marge de manoeuvre qui est 
possible?

M. Tnidel: Bien, il y a des seuils minimaux, 
comme je viens de l’indiquer. C’est la période...

Mme Delisle: O.K. Donc, dépassé le dixième jour 
qui précède... Ils pourraient aller au...

M. Tnidel: C’est ça.

Mme Delisle: Est-ce qu’ils pourraient aller au-delà 
du dixième jour qui précède la tenue du scrutin?

M. Trudel: Je ne pense pas, mais je vais vérifier. 
Ça ne peut pas aller au-delà du dixième jour avant la tenue 
du scrutin.

Mme Delisle: Alors, s’il y a trop de travail...

M. Tnidel: Il faudra que le président d’élection ait 
prévu le nombre d’heures nécessaires pour arriver à 
réaliser le travail.

Mme Delisle: Parfait.

M. Gagnon: ...le dixième jour, mais, à un 
moment donné, il faut que tu déposes ta liste.

Le Président (M. Laurin): L’article 122 est-il
adopté?

Mme Delisle: Ça va.

M. Tnidel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 123?

M. Trudel: L’article 123 indique le quorum. Il 
faut qu’ils soient au moins deux réviseurs

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 123, adopté. 
L’article 124?

M. Trudel: Il précise que les décisions de la 
commission sont prises à la majorité des voix et que, en 
cas de partage, le président ou le vice-président, en 
l’absence du président, a un vote prépondérant.

Mme Delisle: C’est vrai.

Le Président (M. Laurin): L’article 124, adopté.

Processus de révision

L’article 125?

M. Tnidel: On prévoit ici que le président 
d’élection doit, au plus tard le 22e jour précédant le 
scrutin, donner un avis public pour annoncer qu’il y aura 
révision de la liste électorale. Là, on est en matière de 
révision. Cet avis doit contenir un certain nombre de 
mentions, dont une seule est nouvelle par rapport à l’avis 
qui doit être donné en vertu de l’article 111 actuel. L’avis 
doit, en effet, mentionner que, dans le cas d’une demande 
d’inscription concernant une personne domiciliée sur le 
territoire de la municipalité, l’adresse précédente du 
domicile de cette dernière devra être fournie et que deux 
documents, dont l’un mentionnant le nom et la date de 
naissance et l’autre, le nom et l’adresse du domicile de la 
personne dont l’inscription est demandée, devront être 
présentés.

L’ajout de cette mention résulte d’un examen très 
attentif et d’une demande expresse du directeur général des 
élections afin de s’assurer de l’exactitude d’une inscription 
qui se retrouvera sur la liste électorale permanente. Parce 
que, là, le processus peut sembler lourd, mais on est en 
matière de liste électorale permanente. Alors, c’est un 
geste qui porte à conséquence pour une très longue 
période.

Le Président (M. Laurin): L’article 125 est 
adopté. Article 126.

M. Trudel: L’article 126, M. le Président, prescrit 
que le président d’élection doit procéder de différentes 
façons en rappel afin d’informer les électeurs que la liste 
électorale est en révision. Ce rappel doit être fait au plus 
tard le cinquième jour qui précède celui fixé comme 
dernier jour de présentation des demandes.

Cet article comporte aussi quelques changements 
par rapport à l’article 112 actuel. Entres autres, ce 
nouveau 126 permet au président d’élection de faire 
distribuer à chaque adresse résidentielle en regard de 
laquelle aucun électeur n’est inscrit un avis indiquant cette 
absence d’inscription. 11 lui permet également de regrouper 
dans un seul avis les avis expédiés à des personnes 
partageant la même adresse. Les cooccupants pourraient 
recevoir un document d’information pour les informer de 
leurs droits et des délais qui sont impartis pour les 
différents gestes pour lesquels on adopterait 126 ici.

Le Président (M. Laurin): Mme la député.

Mme Delisle: Oui. Merci, M. le Président. 
Lorsqu’on pense justement à cette fameuse liste, est-ce 
qu’il a été prévu qu’on puisse envoyer aux citoyens une 
carte sur laquelle on retrouverait les informations 
nécessaires ou bien...

M. Tnidel: Bien, permet. .

Mme Delisle: Ça demeure à la discrétion.

M. Trudel: Ça demeure à la discrétion du président 
d’élection, mais c’est généralement le moyen qui est 
utilisé. Le moyen qui est utilisé, c’est le moyen des...
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Une voix: Il y a une série de moyens.

M. Trudel: Il y a une série de moyens qui sont 
énumérés. C'est ça. Entre autres...

(Consultation)

M. Trudel: Alors, on prévoit déjà des moyens par 
lesquels on peut prévenir l’électeur de ces droits-là.

Mme Delisle: À la discrétion du président 
d’élection.

M. Trudel: Oui. Et la méthode la plus souvent 
utilisée, c’est celle dite des poignées de porte.

Mme Delisle: Ça va.

M. Trudel: Je veux dire, le carton dans la poignée 
de la porte.

Le Président (M. Laurin): Article 126, adopté. 
Article 127.

M. Trudel: L’article 127, M. le Président, permet 
au président d’élection d’informer une personne du fait 
que, selon lui, elle doit faire une demande d'inscription, 
de radiation ou de correction. Ce nouvel article permet au 
président d’élection de faire lui-même une demande pour 
autrui. Il lui permet également, cet article-là, d’aviser la 
personne qu’elle peut faire la demande et lui indiquer la 
façon de procéder à cette personne. Il peut indiquer, donc, 
à une personne ou il peut lui-même faire une demande 
pour autrui.

Une voix: ...

M. Trudel: Non? Je m’excuse.

Une voix: Il ne permet pas.

M. Trudel: Je m’excuse. Ce nouvel article ne 
permet pas au président d’élection de faire lui-même une 
demande pour autrui. Il permet d’aviser la personne que 
cette personne peut faire la demande et lui indiquer la 
façon de procéder. Je m’excuse.

Mme Delisle: O.K. M. le Président, si je 
comprends bien, c’est que le président d’élection... Puis, 
je sais que ça se fait, c’est une pratique dans les 
municipalités. C’est sûr que, dans les municipalités, ce 
n’est pas comme au provincial, les présidents d’élection, 
souvent, sont les secrétaires-trésoriers ou les greffiers des 
municipalités. Ils connaissent — surtout si ça fait plusieurs 
années qu’ils tiennent des élections — leur monde un peu 
puis, si quelqu’un n’est pas sur la liste, souvent ils les ont 
avisés.

Est-ce que ce que je comprends de ça, c’est qu’on 
autorise le président d’élection à pouvoir aviser quelqu’un

qui n’est pas sur la liste ou dont le nom doit être radié 
parce qu’il est déménagé, puis le nom s’est retrouvé sur la 
liste? Est-ce que c’est ça qu’on fait, là?

M. Trudel: Oui. On nous donne l’autorisation 
d’informer cette personne qu’elle peut poser le geste.

Mme Delisle: Bon. O.K. Mais on sait que ça se 
fait, là, on ne se mettra pas la tête dans le sable.

M. Trudel: Non, non. C’est ça.

Mme Delisle: Maintenant, on me souligne...

M. Trudel: Mais ce sont surtout — on va en 
convenir — les partis politiques qui le font. Je veux dire, 
connaissant une personne qui n’est pas sur la liste 
électorale et dont on soupçonne une très grande sympathie 
pour ses idées, on va le lui indiquer.

Mme Delisle: Mais on parle du président d’élection
ici, là.

M. Trudel: Oui, mais, ici, c’est le président 
d’élection. Le président d’élection peut le faire aussi dans 
le cas des...
•  (17 h 30) •

Mme Delisle: Non, mais, à l’article 127, on dit: 
«Le président d’élection peut, s’il a des motifs 
raisonnables...»

M. Trudel: Oui, mais, référant à votre cas, c’est 
les partis politiques qui...

Mme Delisle: .. .de croire qu’une personne qui n’est 
pas inscrite aurait le droit d’être inscrite...», tout ça. Bon. 
C’est qu’on me souligne que, maintenant, avec la nouvelle 
loi provinciale, le Directeur général des élections s’est 
assuré d’une étanchéité à toute épreuve et n’intervient pas, 
évidemment, en regard de la liste — c’est ça? — après que 
la liste a été confectionnée. Puisqu’on a mentionné que les 
aménagements qu’on fait à la loi sur les élections et les 
référendums, les modifications sont là pour tenter de 
s'arrimer le plus possible avec la loi provinciale, est-ce 
qu’il n’y a pas une espèce de contradiction ici ou bien... 
Je le souligne. En tout cas, personnellement, j ’ai vu cette 
pratique-là de bonne foi. Ce n’est pas de mauvaise foi que 
ça se fait, au contraire. Madame X de la rue voisine, son 
nom n’est pas sur la liste, et tu t’en aperçois. Souvent, 
c’est le directeur du scrutin qui s’en aperçoit, bon, puis il 
va dire: Madame, votre nom n’est pas sur la liste.

M. Trudel: Faites-vous inscrire, oui.

Mme Delisle: Tout le monde a le droit de 
s’exprimer, là. Mais je souligne à la commission, ici, que 
ça ne s’arrime pas avec la loi provinciale.

M. Trudel: Bien, écoutez...
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Mme Delisle: Mais c’est voulu?

M. TrudeI: Oui, oui, tout à fait, compte tenu, 
d’abord, de ce que vous avez soulevé, de l'exercice, en 
quelque sorte, dans la réalité, de ce geste-là, de le rendre 
conforme et de le rendre légal de par la loi. 
Deuxièmement, bien, on a soumis ce projet de loi là, 
évidemment, pour examen microscopique.

Mme Delisle: Le DGE l’a vu, là?

M. Tmdel: Le DGE l’a vu, et on n’a pas eu de 
remarque là-dessus.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 127 est 
adopté. L’article 128.

M. Trudel: À l’article 128, M. le Président, on 
établit dans quel cas une demande d’inscription ou de 
radiation doit être faite. Les changements que ce nouvel 
article comporte par rapport au 128 actuel sont relativement 
importants. Bon. Le premier changement, c’est la possi
bilité pour un électeur de choisir de ne pas être inscrit sur la 
liste électorale si, évidemment, il ne désire pas exercer son 
droit de vote. Il pourra donc demander sa radiation sans 
autre motif. Ça, c’est de la concordance aussi avec la 
nouvelle loi électorale. Le deuxième changement, c’est la 
possibilité, pour une personne domiciliée sur le territoire de 
la municipalité, de demander sa radiation uniquement aux 
fins de la tenue d ’un scrutin municipal. 11 ne veut pas aller 
voter au municipal, il ne veut pas exercer son droit. Il a le 
droit juste là. Ces changements résultent donc delà nouvelle 
loi électorale.

Mme Delisle: Mais ce n’est pas un...

M. Trudel: Ah! il y a un amendement, M. le 
Président.

Mme Delisle: Bien oui.

M. Trudel: Il y a un amendement, M. le 
Président, je m’excuse. L’article 128 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités, 
proposé par l’article 21 du projet de loi n° 112, est 
amendé par le remplacement, dans la quatrième ligne du 
quatrième alinéa, des mots «à la fois une demande 
d’inscription et une demande de radiation» par les mots 
«une demande de radiation et, s’il désire exercer son droit 
de vote, une demande d’inscription».

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’amendement est
adopté?

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): Le paragraphe 128, 
amendé, est adopté?

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 129.

M. Trudel: L’article 129 permet à un électeur de 
demander la radiation d’une personne qui est inscrite sur 
la même partie de la liste que lui, alors qu’elle n’a pas le 
droit de l’être. La différence avec l’actuel, c’est que la 
demande doit être présentée devant la commission de 
révision plutôt que devant le bureau de dépôt.

Mme Delisle: Parfait. Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 129, adopté. 
L’article 130.

M. Trudel: L’article 130, c’est l’équivalent du 120 
actuel et il oblige l’électeur qui constate une erreur dans 
l’inscription de son nom, de son adresse et de sa date de 
naissance à en faire la demande de correction.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 130, adopté 
L’article 131.

M. Trudel: On va harmoniser ça avec la Loi 
électorale. Ça permet qu’une demande d’inscription, de 
radiation et de correction d’une personne puisse être faite 
par un tiers qui est le conjoint, le conjoint de fait, le 
parent ou la personne qui cohabite avec cette personne. On 
s’harmonise avec la Loi électorale.

Mme Delisle: Puis on définit aussi qui est la 
personne qui peut y aller. Je pense que c’est important, là.

M. Trudel: Oui, bien, c’est ça, le lien de 
parentalité.

Mme Delisle: C’est ça, le père, la mère, le grand- 
père, la grand-mère.

Le Président (M. Laurin): L’article 131, adopté?

Mme Delisle: Oui, ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 132.

M. Trudel: L’article 132, ça établit clairement que 
c’est devant la commission de révision que les demandes 
d’inscription, de radiation et de correction doivent être 
maintenant présentées. On prévoit en outre que la 
commission de révision doit siéger au moins deux jours 
pour entendre ces demandes et qu’il doit y avoir au moins 
un jour franc entre le dernier jour fixé pour entendre les 
demandes et celui fixé comme étant le dernier jour de
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session de la commission. Ce délai est nécessaire afin de 
permettre à la commission de donner l’avis d’un jour franc 
prévu à l’article 137 — un petit peu plus loin — dans le 
cas où une demande lui est faite le dernier jour prévu pour 
la présentation d’une demande qui requiert qu’elle donne 
un tel avis à la personne visée par la demande.

Le Président (M. Laurin): L’article 132 est
adopté?

Mme Delisle: Ça va.

M. Trudel: Il y a également les heures qui étaient 
précisées. Adopté.

Le Président (M. Laurin): L’article 133.

M. Trudel: On prévoit qu’une demande d’inscrip
tion, de radiation et de correction doit être faite sous 
serment et que la commission peut exiger toute preuve 
qu’elle estime nécessaire pour prendre sa décision.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Oui, ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 134.

M. Trudel: À 134, que ces demandes d’inscrip
tion, de radiation et de correction sont analysées dès 
qu’elles sont présentées devant la commission et que la 
commission peut également rendre décision sur-le-champ.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 135.

M. Trudel: L’article 135, ça permet à la 
commission de faire enquête avant de prendre une décision 
pour une demande d’inscription qui lui est présentée.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 136.

M. Trudel: La commission de révision peut 
effectuer, sans qu’aucune demande formelle ne lui ait été 
faite, une inscription, une radiation ou une correction.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): L’article 137.

M. Trudel: À l’article 137, c’est l’obligation à la 
commission de révision de donner un avis d’un jour franc 
à la personne qui fait l’objet d’une demande de radiation 
ou d’inscription.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Un instant, M. le Président. Parfait.
Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 137, adopté. 
L'article 138.

M. Trudel: Il prévoit que la commission de 
révision doit transmettre les décisions qu’elle a prises au 
président d’élection qui verra à intégrer à la liste électorale 
les changements qui résultent de ces décisions ou à dresser 
un relevé de tous ces changements. Ce serait bien le bout 
si on prenait une décision puis que le directeur des 
élections n’était pas informé de ça.

Mme Delisle: Ha, ha, ha! Ça va.

Le Président (M* Laurin): Article 138, adopté. 
L’article 139, M. le ministre.

M. Trudel: Informer chaque partie autorisée ou 
chaque équipe reconnue des changements apportés à la 
liste en leur transmettant une copie de la liste révisée et 
des changements apportés.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Je trouve qu’on va vite, là.

Le Président (M. Laurin): Ah, question?

Mme Delisle: Excusez-moi, là, on a peut-être hâte 
de finir, mais...

Le Président (M. Laurin): Oui. Mme la députée 
de Jean-Talon.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 139, adopté. 
L’article 140.

Mme Delisle: C’est parce qu’on ne lit pas les 
articles de loi, alors je veux m’assurer que l’article 
correspond avec l’explication qui est donnée.

M. Trudel: L’article 140, M. le Président, 
concerne les renseignements que le DGE, le Directeur 
général des élections, doit obtenir afin d’être en mesure 
d’effectuer les changements nécessaires à la liste 
électorale — on s’entend? — permanente. Le président 
d’élection municipale doit ainsi lui communiquer les 
changements apportés à la liste concernant les personnes 
domiciliées; deuxièmement, l’adresse précédente du 
domicile de la personne domiciliée lorsque le changement 
apporté à la liste consiste en son inscription; 
troisièmement, la demande qu'une personne domiciliée a 
faite afin que sa radiation ne soit considérée qu’aux fins de
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la tenue d’un scrutin municipal. Les décisions que la 
commission a prises après avoir vérifié les renseignements 
transmis par le DGE n’apportent aucun changement à la 
liste.

Mme Delisle: Ça va. Adopté

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 141.

M. Trudel: Ici, M. le Président, le nouvel article 
141 précise: Ainsi que dans les cas où le président a 
décidé de dresser un relevé des changements, ce dernier 
fait partie de la liste.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Oui, ça va.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que l’article 21, 
tel qu’amendé, est adopté?

Mme Delisle: Adopté.

M. Trudel: Adopté.

M. Gagnon: Une question, cependant, avant, là. 
Est-ce que la commission de révision, si elle constate qu’il 
y a des inscriptions en double peut, de son propre chef, 
procéder à ces corrections-là?

M. Trudel: Oui. Je pense que oui, M. le 
Président. On va chercher la référence très exacte. Oui, la 
commission peut décider...

Mme Drouin (Andrée): C’est à l’article 136...

M. Gagnon: L’article 136?

Mme Drouin (Andrée): ...qu’on mentionne quels 
sont les pouvoirs de la commission. C’est dans certains cas 
seulement qu’elle peut effectuer, de son propre chef, 
certaines corrections.

M. Trudel: Alors, elle peut, mais il y a des 
circonstances précises dans lesquelles la commission peut 
exercer ce type de discrétion.

Le Président (M. Laurin): Donc, l’article 21, tel 
qu’amendé, est adopté?

M. Trudel: Adopté.

Parties à une élection (suite)

Le Président (M. Laurin): Est-ce que la 
commission renouvelle son appui à l’article 15, après 
l’adoption de l’article 21?

M. Trudel: Ha, ha, ha!

Mme Delisle: Oui, M. le Président.

M. Trudel: Très bien, M. le Président. Adopté.

Déclaration de candidature

Le Président (M. Laurin): Donc, l’article 22.

M. Trudel: L’article 22. Bon. Alors, on change de 
chapitre, comme on pourrait dire. Une municipalité de 
100 000 habitants ou plus peut permettre la double can
didature aux postes de maire et de conseiller, un colistier. 
Elle doit alors transmettre au ministre des Affaires muni
cipales une copie du règlement à cet effet. Alors, si le 
ministre désire obtenir cette information, il peut s’adresser 
directement aux municipalités concernées. Il n’est donc pas 
nécessaire que ces municipalités envoient systématiquement 
une copie de leur règlement au ministre. C’est supprimer 
l’obligation d’une copie du règlement au ministre.

Mme Delisle: En fait, c’est le petit papier, là?

M. Trudel: C’est ça, enlever du papier.

Mme Delisle: Parfait.

Le Président (M. Laurin): Article 22, adopté 
Article 23.

M. Trudel: Hausser le nombre de signatures 
nécessaires pour appuyer une candidature au poste de 
maire. Actuellement, il n’y a pas de distinction entre le 
poste de conseiller et celui de maire, le nombre de 
signatures requis étant le même. Cette hausse du nombre 
de signatures requis a pour objectif d’éviter les 
candidatures de personnes dont on pense que ce n’est pas 
de nature à contribuer au processus démocratique. À noter 
que, pour un poste de conseiller, les exigences actuelles de 
la loi sont maintenues. Alors, dans le cas du poste de 
maire, eh bien, le nombre de signatures, c’est de cinq pour 
une municipalité de moins de 5 000, 10 dans une muni
cipalité de 5 000 mais moins de 20 000, 50 pour 20 000 
à 50 000, 100 pour 50 000 et 100 000 habitants et 200 
dans tous les autres cas.

Mme Delisle: M. le Président, j ’aimerais juste 
passer un commentaire. Tant qu’à l’avoir changé — parce 
que c’est vrai que ce n’était pas beaucoup de signatures 
pour le maire — il me semble qu’on n’en a pas mis 
beaucoup, qu’on n’a pas ajouté tellement plus de 
signatures. Je ne fais pas nécessairement une proposition 
parce que je ne voudrais pas partir de débat comme au 
parlement écolier — huit, 12, 13, 14 — mais ça a été 
choisi comment de passer de cinq à 10?

Une voix: Par recommandation.

Mme Delisle: Ce n’est quand même pas beaucoup, 
là, 10 signatures.
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M. Trudel: Bien, souvenez-vous d’une chose...

Mme Delisle: C’est 100...

M. Trudel: D’abord, vous vous souvenez que ce 
projet de loi là est le résultat du comité des allégements 
avec les unions municipales. Évidemment, certaines 
personnes pourraient dire qu’il y a un peu de conflit 
d’intérêts au niveau de la conception, sauf que ça a été 
examiné, et on a jugé qu'on pouvait demeurer avec les 
seuils pour les conseillers, mais les augmenter en ce qui 
concerne le maire. Et, par ailleurs, Mme le député de 
Jean-Talon, ça repose toujours la question, effectivement, 
de ces seuils, par exemple, lorsqu’on ouvre les registres 
pour des modifications des règlements de zonage. Bon. 
Quel est le seuil à partir duquel ou au-dessus duquel on 
doit absolument tenir un référendum ou bien abandonner 
le projet de règlement dans la municipalité? C’est 
extrêmement litigieux. Ici, on peut au moins se dire une 
chose, évidemment, c’est que la décision est 
subséquemment tranchée par les électeurs.

Mme Delisle: ...c’était plus par curiosité.

Le Président (M. Laurin): Article 23, adopté?

Mme Delisle: Adopté.

Vote par anticipation

Le Président (M. Laurin): Article 24.

M. Trudel: Modification de concordance avec ce 
qui se fait au niveau du Québec depuis 1992.

Mme Delisle: Ça va.

Autorisation de voter

Le Président (M. Laurin): Adopté. Article 25.

M. Trudel: Bon. L’article 25, on en a déjà parlé 
à l’occasion de l’étude de 14.

Mme Delisle: Oui.

M. Trudel: Ça va?

Mme Delisle: Non, non, mais je voudrais juste, 
peut-être, nous rafraîchir la mémoire.

M. Trudel: Accorder au président d ’élection le 
pouvoir d’autoriser à voter un électeur dont le nom 
n’apparaît pas sur la liste électorale, mais dont le nom a 
fait l’objet d’une inscription par la commission de révision 
et qui, pour une raison quelconque, n'apparaît pas sur la 
liste électorale révisée ou sur le relevé des changements.

Mme Delisle: Ça va.

Dépouillement et recensement 
des votes

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 26.

M. Trudel: L’article 26 prévoit que le président 
d’élection procède au recensement des votes en utilisant les 
relevés de scrutin contenus dans les urnes. La loi lui 
permet toutefois, sous réserve de certaines conditions, 
d’utiliser les relevés remis avec les urnes. Dans les faits, 
peu de présidents d ’élection ouvrent les urnes pour cueillir 
les relevés qui y sont contenus. Alors, l’article 247 a donc 
été inversé en prévoyant d'une part que le président 
d’élection utilise des relevés de scrutin remis avec les 
urnes, mais que, d’autre part, il doit utiliser ceux contenus 
dans les urnes si les conditions prévues au deuxième alinéa 
sont rencontrées.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Ça va, oui.

M. Trudel: Mais, Mme la députée de Jean-Talon, 
vous et moi avons passé par un processus par lequel peu 
de personnes sont passées, c’est-à-dire celui d’un 
recomptage judiciaire. Et vous savez ce que ça signifie, 
«dans et remis avec les urnes».

Mme Delisle: Moi, tout était dedans. Ha, ha, ha!
•  (17 h 40) •

M. Trudel: Dans mon cas, en tout cas, je peux 
vous indiquer que tout était dedans, mais tout n’était pas 
à l’extérieur, puisqu'un scrutateur, dans mon propre 
bureau de scrutin, dans mon propre poil, ma section de 
vote, probablement dans l’enthousiasme, au lieu d’inscrire 
111, avait inscrit 11 sur le relevé. Cependant, le relevé 
dans l'urne indiquait bel et bien 111. Mais il a fallu, 
madame...

Mme Delisle: Ouvrir les boîtes.

M. Trudel: ...attendre la 111e boîte, Mme la 
députée de Jean-Talon.

Le Président (M. Laurin): Très bon pour la petite 
histoire, M. le ministre.

Mme Delisle: J’en ai une qui est aussi longue, mais 
je vais vous épargner les détails, M. le Président. Ha, ha, 
ha!

Mandat des membres du conseil

Le Président (M. Laurin): D’accord. L’article 27, 
adopté.

L’article 28.

Mme Delisle: Ça s’est bien terminé.
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M. Trudel: Dans mon cas aussi.

Mme Delisle: Alors, ça va, oui.

Le Président (M. Laurin): L’article 28, adopté. 
L’article 29.

M. Trudel: Le remplacement du mot «sentence» 
par le mot «peine».

Mme Delisle: Le mot «sentence» par le mot... Oui,
ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 30. 

Mme Delisle: On «a-tu» sauté 29? On a sauté 29. 

Le Président (M. Laurin): Non.

Mme Delisle: Non?

Le Président (M- Laurin): Non. On l’a adopté. 
M. le ministre a dit quelques petits mots, mais il peut les 
répéter.

Mme Delisle: Il a dit: Remplacer «sentence» par le 
mot «peine», mais on n’a pas parlé de la pénalité.

Le Président (M. Laurin): Bon. Reprenons 
maintenant.

Mme Delisle: Excusez-moi.

Le Président (M. Laurin): Reprenons maintenant.

Mme Delisle: On «a-tu» parlé de 29?

M. Trudel: Non, 28. Je m’excuse, 28.

Mme Delisle: Moi, je ne suis pas rendu compte 
qu’on avait parlé de 29. Excusez-moi.

Le Président (M. Laurin): Bon, d’accord. 
L’article 29.

M. Trudel: Non. L’article 28, M. le Président.

Mme Delisle: Bien, à 28, on a parlé de «sentence* 
et «peine», mais on n’a pas parlé...

M. Trudel: On a sauté. C’est ça.

Mme Delisle: Oui, on va un peu vite, là.

M. Trudel: Comme dirait une de mes collègues, 
M. le Président, vous êtes vite en titi. Ha, ha, ha! L’article 
28.

Mme Delisle: Bon. On est rendu à 29.

Vacances au conseil et procédures 
pour les combler

M. Trudel: Alors, à 28, donc, c’est: La modi
fication apportée à l’article 340 par l’article 28 du projet 
de loi vise à établir clairement que l'avis d’élection doit 
être donné au plus tard le 37e jour précédant le jour du 
scrutin seulement dans le cas où le président ne dresse pas 
de liste électorale.

Mme Delisle: O.K. Oui, ça va.

M. Trudel: Ça va?

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 29.

M. Trudel: Alors, il indique qu’il n’est pas 
nécessaire de procéder à la confection d’une nouvelle liste 
électorale lorsque le jour du scrutin pour lequel une liste 
devrait être dressée se situe dans les 12 mois suivant la fin 
de la dernière révision de la liste en vigueur.

Mme Delisle: Parfait.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 30.

M. Trudel: L’article 30, c’est de la concordance 
avec l’article 28 que nous venons d’adopter, M. le 
Président.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté.

Référendums municipaux

L’article 31.

M. Trudel: Ça, c’est une modification qui a 
exactement le même effet que la modification que nous 
avons apportée à l’article 14, c’est-à-dire d’autoriser le 
directeur des élections, du fait qu’une personne peut être 
autorisée à voter, même si son nom n'apparaît pas sur 
la liste référendaire. Là, on est rendu dans les réfé
rendums.

Mme Delisle: Parfait.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 32.

M. Trudel: À l’article 32, une modification qui est 
semblable à celle que nous avons vue à l’article 15. C’est 
en matière de référendums.

Mme Delisle: Parfait.

Le Président (M. Laurin): L’article 28. Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 33.
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M. Trudel: Ici aussi, c ’est de la simplification par 
rapport à l’article 16 en ce qui concerne les référendums 
Pour les articles qui suivent, M. le Président, on est dans 
la partie référendaire, l’organisation d’un référendum dans 
une municipalité.

Le Président (M. Laurin): L’article 33, adopté?

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 34.

M. Trudel: Même chose en ce qui concerne les 
bureaux de dépôt pour le référendum.

Mme Delisle: La fermeture des bureaux de dépôt.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 35.

M. Trudel: Même commentaire qu’à l’article 33. 
La modification vise à simplifier l’avis énonçant les règles 
relatives, mais, cette fois, quant à la désignation des 
représentants des personnes morales.

Mme Delisle: Des personnes morales et désigner 
un représentant. C’est beau.

M. Trudel: Parce qu'on est en matière de 
référendums.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Oui. Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 36.

M. Trudel: À l’article 36, ce sont des 
modifications de même nature que celles qu’on a déjà 
vues, le remplacement de «cinq jours avant* par les mots 
«plus tard le cinquième jour qui précède» pour éviter des 
problèmes d’interprétation. Et il y a des allégements en 
matière de contenu des avis publics pour la division des 
districts électoraux.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: C’est de la concordance avec les 
articles 6 et 8 du projet de loi. Ça va.

Le Président (M. Laurin): L’article 37.

M. Trudel: Il introduit un nouvel article qui est 
identique à 100.1 tel que modifié par 20 du présent projet 
de loi. Mis à part le fait qu’il s’applique dans le cadre de 
la confection de la liste référendaire, c’est de la 
concordance.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 38.

M. Trudel: Dans un souci d’harmonisation avec la 
loi électorale, on parlera d’agent réviseur d’une 
commission plutôt que d’un aide-enquêteur.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 39.

M. Trudel: Même chose, M. le Président, que la 
précédente explication.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 40.

M. Trudel: L’article 40 — on est toujours en 
matière de référendums — c’est l’uniformité de l’avis 
public adressé aux personnes habiles à voter d’un secteur.

Mme Delisle: Ça, c’est de la concordance avec...

M. Trudel: L’article 36.

Mme Delisle: Avec 36, c’est vrai. Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté.

Dispositions réglementaires

L’article 41.

M. Trudel: Concordance avec 38.

Mme Delisle: Qui était... Oui, parfait.

Le Président (M. Laurin): Adopté.

Dispositions pénales

L’article 42.
•  (17 h 50) •

M. Trudel: À 42, on modifie 586 pour tenir compte, 
d’une part, de la modification apportée par l’article 21, du 
fait qu’une personne qui désire ne pas être inscrite sur la 
liste électorale puisse obtenir sa radiation sans autre motif 
et, d’autre part, de la modification apportée à 25 qui a pour 
effet de permettre à un électeur dont le nom n’apparaît pas 
sur la liste électorale de pouvoir obtenir une autorisation de 
voter. La modification à 586 vient donc supprimer certaines 
infractions ou encore en modifier certaines compte tenu de 
l’économie générale différente.

Mme Delisle: On a complètement modifié l’article 
586, en fait.

Mme Delisle: Parfait. M. Trudel: Oui, on l’a modernisé.
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Mme Delisle: Parfait.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: M. le Président, me permettez-vous 
une question? J'en prends un au hasard dans la loi actuelle: 
«Quiconque vote plus de fois qu’elle n'en a le droit;». Ça, 
c’est automatiquement rayé comme préoccupation ou bien 
ça reste là?

M. Trudel: Non, non. Ça reste là, ça.

Mme Delisle: Ça reste là, ça.

Mme Drouin (Andrée): C’est certains paragraphes 
de l’article 586 seulement.

M. Trudel: Certains paragraphes. Ça reste là, ça.

Mme Delisle: Ah oui! C’est vrai.

M. Trudel: C’est ça.

Mme Delisle: C’est parfait. Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): L’article 43.

M. Trudel: Même chose que l’article précédent, 
là, des concordances pour la révision de la liste électorale, 
notamment quant à la disparition des bureaux de dépôt 
puis de leurs personnels.

Mme Delisle: Les quoi?

M. Trudel: La disparition des personnels des 
bureaux de dépôt, puisque, maintenant, c’est la 
commission de révision.

Mme Delisle: Oui, c’est vrai.

Le Président (M. Laurin): Adopté?

Mme Delisle: Oui.

Dispositions diverses, 
transitoires et finales

Le Président (M. Laurin): L’article 44.

M. Trudel: La modification qu’on a apportée par 
44 a pour effet de préciser que les renseignements 
personnels contenus dans une demande d’inscription, de 
radiation ou de correction n’ont pas de caractère public 
aux fins de l’application de la Loi sur l’accès aux

documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels.

Mme Delisle: Personne. On ne peut donc pas faire 
appel à la loi sur l’accès à l’information.

M. Trudel: Non.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 45

Mme Delisle: Oui, ça va, l’article 44.

M. Trudel: Modification de concordance, M. le 
Président, avec ce qu'on a fait tantôt aux articles 110 à 
143 de la sous-section relative à la révision de la liste 
électorale.

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 46?

M. Trudel: Bon. Des corrections grammaticales, 
M. le Président, dans un grand nombre d’articles. L’idée 
derrière ces modifications réside dans le fait que le verbe 
qui suit une locution telle que «après que» doit être à 
l’indicatif et non au subjonctif.

Mme Delisle: Nous nous appliquons au ministère 
des Affaires municipales, M. le Président. Fort louable.

Le Président (M. Laurin): C’est parfait. C’est 
très, très bien. Adopté?

Mme Delisle: Ça va, oui.

Le Président (M. Laurin): L’article 47.

M. Trudel: Une disposition transitoire.

Mme Delisle: L’article 47?

M. Trudel: La disposition transitoire...

Mme Delisle: Oui.

M. Trudel: Un processus de division en districts 
électoraux commencé avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi continue selon les dispositions abrogées ou 
modifiées par le présent projet de loi et non selon les 
nouvelles dispositions. On termine ce qui est commencé

Mme Delisle: Ça va.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L’article 48

M. Trudel: Disposition transitoire en ce qui 
concerne la révision de la liste électorale aussi commencée 
avant le 1er septembre 1997.
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Mme Delisle: Attendez un petit peu, là.

Le Président (M. Laurin): Mme la députée.

Mme Delisle: Toute révision de la liste électorale 
commencée avant le 1er septembre et conçue selon ces 
dispositions... Qu’est-ce que ça vient dire, ça?

M. Trudel: S’il y avait eu une élection 
partielle — je n’ai pas de cas — qui soit, par exemple, 
pour le mois de septembre, alors, là, il faudrait faire le 
processus de révision, évidemment, avant le 1er septembre 
et là il faudrait le faire en vertu de la loi actuelle et non 
pas des lois modifiées.

Mme Delisle: Parce que ça va entrer en vigueur 
pour le 1er septembre.

M. Trudel: C’est ça.

Mme Delisle: Parfait.

Le Président (M. Laurin): Adopté. L'article 49.

M. Trudel: L’entrée en vigueur avec un papillon, 
M. le Président. L'article 49 du projet de loi n° 112 est 
amendé par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant:

«Toutefois:
«1° les articles 14, 15, 18 et 19, le paragraphe 1° 

de l’article 20, les articles 21, 25, 31, 32 et 34, l’article 
37, lorsqu’il édicte le premier alinéa de 546.1 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités, 
et les articles 38, 39 et 41 à 45 entreront en vigueur le 1er 
septembre 1997;».

Mme Delisle: Ça veut dire quoi, ça?

M. Trudel: Ça veut dire qu’il y a un certain 
nombre de dispositions qui sont énumérées — je ne les 
répéterai pas — qui vont entrer en vigueur le 1er 
septembre 1997 dans l'entrée en vigueur du projet de loi. 
Le projet de loi entre en vigueur à sa sanction, à 
l’exception de ce que je viens d’indiquer et des autres que 
je vous indique maintenant.

«2° le paragraphe 2° de l'article 20 et l’article 37, 
lorsqu’il édicte le deuxième alinéa de l’article 546.1 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, entreront en vigueur à la date la plus tardive 
entre le 1er septembre 1997 et celle fixée pour l’entrée en 
vigueur du paragraphe 4° de l’article 10 du chapitre 8 des 
lois de 1997.*

Alors, entrée en vigueur du projet de loi à la date 
de sa sanction, à l’exception des articles que je viens 
d’énumérer pour fins de concordance.

Le Président (M. Laurin): L’amendement est
adopté?

Mme Delisle: Oui.

Le Président (M. Laurin): L’article 49, tel 
qu’amendé, est-il adopté?

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que les intitulés 
des titres, chapitres, sections et sous-sections du projet de 
loi sont adoptés?

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que le titre du 
projet de loi est adopté?

Mme Delisle: Oui.

M. Trudel: Adopté.

Le Président (M. Laurin): Est-ce que vous avez 
des remarques finales?

M. Trudel: Oui, M. le Président. J ’aurais...

Le Président (M. Laurin): Pardon! Est-ce que le 
projet de loi est adopté, aussi?

M. Trudel: Adopté.

Mme Delisle: Oui, il est adopté.

Le Président (M. Laurin): Vous avez des 
remarques finales, M. le ministre?

Remarques finales

M. Trudel: Oui, M. le Président. Je remercie la 
députée de Jean-Talon de sa collaboration pour ce qui 
peut parfois sembler lourd dans la description de tous 
ces gestes à poser en matière de gestion de la 
démocratie locale et municipale. Mais il faut poser les 
poser, ces gestes pour rendre ça le plus simple possible. 
Parce qu’on vient justement de vivre un scrutin fédéral 
où on s’oblige, bien sûr, à un certain nombre de règles 
pour s’assurer qu’une personne exerce son droit de vote, 
mais, parfois, les citoyens ne s’y retrouvent pas toujours 
dans l’exercice des droits et des appels nécessaires. Ici, 
en particulier avec la disparition des bureaux de dépôt 
et l’harmonisation avec la Loi électorale et le fait qu’on 
s’en va maintenant dans la direction d’une liste électorale 
permanente, je pense qu’on va simplifier et j ’espère, je 
souhaite vivement qu’on augmente l’accès au droit de se 
prononcer démocratiquement et que cela favorise 
l’expression de ce droit, évidemment. Merci, M. le 
Président.

Le Président (M. Laurin): Mme la députée.
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Mme Delisle: Quelques mots pour dire que je suis 
rassurée que les citoyens ne verront pas leurs droits 
brimés. Je veux remercier le personnel du ministère des 
Affaires municipales qui nous a quand même donné des 
bonnes explications lors d’une rencontre préliminaire 
qu’on a eue avec eux. Et aussi l’accès aux documents 
qu’utilise le ministre, je pense que ça facilite beaucoup la 
tâche des parlementaires en commission parlementaire. 
Alors, moi, ça va. Merci.

Le Président (M. Laurin): Merci, Mme la 
députée. Ayant complété son travail de la journée, la 
commission ajourne ses travaux sine die.

(Fin de la séance à 17 h 57)


